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INTRODUCTION : RESUME DES ENJEUX 

DE LA « DIRECTIVE HABITATS » 

Le réseau Natura 2000 : Généralités 

Le 21 mai 1992, le Conseil des Ministres de la Communauté Européenne adoptait la Directive 
92/43, plus connue sous le nom de « Directive Habitats ». 
 
Cette Directive « concernant la conservation des habitats naturels ainsi que celle de la faune et de la 
flore sauvages » a pour objectif « de favoriser le maintient de la biodiversité, tout en tenant 
compte des exigences économiques, sociales, culturelles et régionales ». Pour parvenir à ce but, 
la Directive Habitats prévoit la mise en place, entre 1998 et 2004, d’un réseau d’espaces naturels 
préservés, représentatifs de la biodiversité européenne (Europe des Quinze) : le réseau Natura 
2000. 
 
La Directive Habitats précise qu’« elle contribue à l’objectif général d’un développement 
durable. Le maintien de cette biodiversité peut dans certains cas, requérir le maintien voir 
l’encouragement d’activités humaines ». Ainsi, la préservation des milieux naturels d’intérêt 
communautaire est indissociable de la prise en compte des intérêts socio-économiques. 
 
Le réseau Natura 2000 sera donc pour partie constitué des futures « zones spéciales de 
conservation » (ZSC), intégrées progressivement entre 1998 et 2004 en application de la Directive 
Habitats mais aussi des zones de protection spéciales (ZPS) déjà désignées au titre de la Directive 
79/409 du 2 avril 1979 « concernant la conservation des oiseaux sauvages » (« Directive 
Oiseaux »). 
 
En France, les futures « zones spéciales de conservation » qui intégreront progressivement le réseau 
Natura 2000 entre 1998 et 2004, seront préalablement dotées d’un document d’objectifs.  

Le document d’objectifs 

Ce document, élaboré en concertation avec les acteurs locaux, fixe les objectifs de conservation 
ainsi que les moyens et les actions à mettre en œuvre pour y parvenir. 
 
C’est un document établi sous la responsabilité et le contrôle de l’État, qui est chargé de 
l’application des directives communautaires.  
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L’Etat, en la personne du Préfet de département, est le maître d’ouvrage de ce document d’objectifs, 
s’appuyant prioritairement sur la Direction Régionale de l’Environnement Lorraine (DIREN 
Lorraine) et sur la Direction Départementale de l’Agriculture et de la Forêt (DDAF). 
 
Le site des marais de Pagny-sur-Meuse a été proposé comme site d’intérêt communautaire par les 
préfectures 54 et 55 en 1998 après les consultations d’usage et donc sélectionné pour intégrer le 
Réseau Natura 2000. Le Conservatoire des Sites Lorrains a alors été désigné comme opérateur 
local sur ce site pour la rédaction du Document d’Objectifs par la convention du 15 juillet 1999. Le 
préfet de la Meurthe et Moselle a été désigné comme préfet coordinateur.  
Le présent document d’objectifs définit les orientations de gestion, les mesures de 
conservation, les moyens financiers d’accompagnement et les modalités de leur mise en œuvre 
sur ce site. 
 
Le document d’objectif, en répondant aux principales obligations de la Directive Habitats, doit 
permettre la mise en cohérence des politiques et des outils existants en faveur du maintien des 
habitats. L’élaboration du Document d’Objectifs constitue une démarche de travail entre les 
différents acteurs du site destiné à intégrer le réseau Natura 2000.  
 
Dans ce cadre, un comité de pilotage a été constitué, sous la responsabilité du Sous-Préfet de Toul. 
 
Le Préfet nomme, convoque et préside le comité de pilotage local afin de favoriser une concertation 
étroite entre les acteurs. Ce comité est l’organe central du processus de concertation entre tous les 
acteurs concernés. Son rôle est d’examiner, d’amender et de valider les documents et propositions 
que lui soumet l’opérateur. 
Les membres du comité sont des personnes morales, plus rarement des personnes physiques qui 
représentent un enjeu ou un intérêt majeur pour le site. 
 
La rédaction de ce document s’appuiera sur les démarches, règles et réflexions proposées au sein du 
« Guide méthodologique des documents d’objectifs »1 élaboré à l’issu du programme Life-Nature 
2000. 

Rappel de quelques définitions de la Directive Habitats 

La Directive Habitats comporte 6 annexes dont les deux premières sont essentielles pour la 
constitution du futur réseau Natura 2000 : 
 
Annexe I : 
 
Cette annexe liste les « types d’habitats naturels d’intérêt communautaire dont la conservation 
nécessite la désignation de Zones Spéciales de Conservation » (nom officiel des futurs sites Natura 
2000). Ces habitats sont donc à préserver en tant que tels. Dans le document d’objectifs, nous 
emploierons l’expression « milieu ou habitat de l’annexe I » pour désigner ces milieux. 

                                                 
1 Valentin-Smith & Al., 1998 - Guide méthodologique des documents d’objectifs Natura 2000, RNF-ATEN, Quétigny, 
144 p. 
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Certains habitats de l’annexe I sont désignés comme prioritaires par la Directive Habitats. Les 
habitats prioritaires sont les types d’habitats naturels en danger de disparition, présents sur le 
territoire de la Communauté européenne et pour la conservation desquels la Communauté porte une 
responsabilité particulière, compte tenu de l’importance de la part de leur aire de répartition 
naturelle sur son territoire. 
 
Les cofinancements européens se concentreront de façon prioritaire sur la préservation de ces 
milieux. 
 
Annexe II : 
 
Cette annexe liste « les espèces animales et végétales d’intérêt communautaire dont la conservation 
nécessite la désignation de Zones Spéciales de Conservation ».  
 
Pour mémoire, quelques rappels : 
- l’annexe II vise à préserver les habitats naturels indispensables à la survie des espèces qu’elle 
désigne. 
- « pour les espèces animales qui occupent de vastes territoires, les sites d’importance 
communautaire correspondant aux lieux au sein de l’aire de répartition naturelle de ces espèces, qui 
présentent les éléments physiques ou biologiques essentiels à leur vie et reproduction ». 
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I - PREMIERE PARTIE : CARACTERISTIQUES DU SITE 

I.A Informations générales et éléments administratifs 

I.A.1 Localisation 
Annexes cartes – carte N°1 : Périmètre du site d’intérêt communautaire 
 

Cette vaste zone humide chevauche deux départements : la Meuse et la Meurthe-et-Moselle. Suite à 
l’approbation du comité de pilotage (réunion du 23/06/2000) vis à vis de l’extension du périmètre à 
21 hectares propriétés de la commune de Pagny-sur-Meuse, le périmètre définitif du site est de 168 
hectares approximativement répartis de manière égale sur les deux départements. 
 
Le secteur d’intérêt écologique majeur occupe 45 hectares sur la commune de Pagny-sur-Meuse et 
se compose d’une tourbière alcaline. A l’amont, on remarque un marais non entretenu sur la 
commune de Lay-Saint-Rémy. Les deux secteurs sont bordés et séparés par des espaces agricoles 
où alternent cultures et espaces prairiaux. Une ancienne peupleraie de 21 hectares, exploitée en 
2000, constitue le secteur complémentaire au Sud – Ouest. 
 
3 infrastructures à caractère industriel complètent le paysage : le Canal de la Marne au Rhin, la voie 
ferrée Paris – Strasbourg et le Centre d’Enfouissement Technique de Classe I, exploité par France 
Déchets. 

I.A.2  Aspects fonciers, maîtrise d’usage 

A.2.1 Situation foncière 
Annexes cartes – carte N°2 : carte des statuts de propriété 
Annexes Tableaux – tableau N°1 : Aspects fonciers maîtrise d’usage - Propriétaires 

 
Propriété privée 
 
La propriété privée constitue la majeure partie du périmètre Natura 2000 avec plus de 100 hectares 
et près de 47 parcelles sur l’ensemble du site qui représentent plus de 40 propriétaires si l’on inclut 
les parcelles indivises. 
 
Propriété communale  
 
La commune de Pagny-sur-Meuse est propriétaire de 31,2 hectares de la tourbière alcaline, qui sont 
loués par Bail Emphytéotique au Conservatoire des Sites Lorrains depuis 1992 pour une durée de 
33 ans. Elle possède par ailleurs les 21 hectares occupée auparavant par une ancienne peupleraie. 
La commune de Lay-Saint-Rémy possède trois parcelles sur la partie de son territoire concernée par 
le périmètre Natura 2000. 
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Domaine Public  
 
La Voie Ferrée Paris – Strasbourg est gérée par la SNCF. 
 
Le Canal de la Marne au Rhin fait partie du Domaine Public Fluvial, la gestion en est confiée à 
Voies Navigables de France. 
 

Tableau N°1 : Récapitulatif des superficies par commune 
 

commune section nombre de 
parcelles 

Superficie 
cadastrée (Ha) 

Foug ZA 5 28,627 
Lay-Saint-Rémy ZE 31 55,664 
Pagny-sur-Meuse ZH 15 83,5216 

 Totaux 51 167,8126 

 
 
 

Tableau N°2 :  récapitulatif du nombre de parcelles par type de propriété 
 

Propriétaire Nbe de 
parcelles 

Superficie 
digitalisée en 

Ha 

C.S.L 2 9,9667 
Commune de Lay-Saint-Rémy 3 2,1978 
Commune de Pagny 3 52,2782 
GFA de Lay-Saint-Rémy 3 17,0542 
Ministère de l'Equipement 3 0,9502 
Privés 28 79,1769 
SNCF 13 5,4920 

 
 
Ce tableau présente le nombre de parcelles selon les différents types de propriétés, les superficies 
digitalisées sont indiquées à type indicatif. 

A.2.2 Protection par la maîtrise foncière et d’usage 
Annexes cartes – carte N°3 : cartographie des exploitants 

 
La commune de Pagny-sur-Meuse a confié la gestion de ses propriétés communales au 
Conservatoire des Sites Lorrains par bail emphytéotique, le 24 janvier 1992 pour une durée de 33 
ans. 
 
Le Conservatoire des Sites Lorrains a acquis les 10 hectares du marais de Foug le 24 octobre 1994. 
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I.B Environnement et Patrimoine 

I.B.3 Facteurs abiotiques 

B.3.1 Climatologie 
 
L’étude des données météorologiques met en évidence une forte influence continentale qui induit 
un nombre de jours de gel élevés (94 par an en moyenne). A ces gelées parfois tardives s’ajoute un 
effet de cuvette renforcé par la forte inertie thermique de la nappe sous-jacente qui réduisent 
fortement la période de croissance de la végétation (15 mai – 15 octobre).  
 
Les précipitations avec une moyenne annuelle de 900 mm sont relativement élevées par rapport aux 
moyennes régionales (700 mm). 

B.3.2 Géologie – Géomorphologie 
 
Du fait de son étendue, le site d’intérêt communautaire intéresse diverses formations géologiques : 
 
Le marais de Pagny sur Meuse sensu stricto (Tourbière alcaline) ainsi que l’ancienne peupleraie 
sont implantés sur le site géologique du Val de l'Asne, ancien lit de la Moselle qui, il y a 120 000 
ans, se jetait dans la Meuse au niveau de Pagny-sur-Meuse. En conséquence, d'importants dépôts de 
galets vosgiens composent le plancher inférieur. Ce substrat acide est recouvert d'une épaisse 
couche de grèze (colluvions calcaires d'environ 20 mètres) sur laquelle s'est développée la tourbière 
alcaline datée d'environ 2 000 ans (RICHARD H. 1987). Le même type de substrat voit s’écouler 
les ruisseaux de Trondes et de Lay. 
 
La zone des sources, les espaces agricoles et le marais de Lay-Saint-Rémy sont installés sur la 
puissante série des Argiles de la Woëvre et les Terrains à Chailles qui couronnent cette série argilo 
– marneuse. La base du terrain à Chailles qui repose sur les argiles imperméables de la Woëvre est à 
l’origine de sources parfois appréciables et durables comme à Pagny-sur-Meuse. 

B.3.3 Hydrologie 
 
Le réseau hydrographique principal se compose de 3 ruisseaux, celui de Lay-Saint-Rémy, celui de 
Trondes et celui des Sources, sur Pagny-sur-Meuse. Les deux premiers se rejoignent au niveau de la 
limite des trois communes pour former le ruisseau des marais qui traverse d'Est en Ouest la 
tourbière alcaline et collecte à sa sortie le ruisseau des Sources. Un fossé Est-Ouest vient accroître 
le drainage de la partie centrale de la tourbière alcaline. L'ensemble de ce réseau est classé en 
première catégorie piscicole. 
Les eaux du ruisseau de Lay sont polluées par les rejets ménagers du village, et ne sont que 
partiellement épurées lors de leur traversée du marais. Cette pollution affecte le fond du lit (vases) 
et les berges (flore nitrophile également favorisée par le rabattement localisé de la nappe). 
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A leur sortie de l’aquifère, les eaux du ruisseau des Sources sont d'excellente qualité, fortement 
chargées en carbonate de calcium et l'on retiendra que la qualité biotique de ce ruisseau est 
légèrement dégradée par la mise en pâturage des parcelles (64 et 63, Pagny). Cette source comporte 
plusieurs petites sources qui ont permis l'installation d'une tourbière alcaline de pente.  
Compte-tenu de l’étude des paramètres physico-chimiques des divers cours d’eau, il ressort que 
l'approvisionnement de la nappe n'est pas sous l'influence des cours d'eau. L'alimentation en eau de 
la tourbière est à attribuer à un ensemble diffus de sources alcalines qui rechargent la nappe de la 
tourbe. 

B.3.4 Pédologie 
 
Deux types de sols peuvent être distingués : un gley à anmoor en bordure Nord de la tourbière 
alcaline qui fait progressivement, au sud, place à un sol hydromorphe à tourbe eutrophe. 
L’épaisseur de la tourbe atteint un maximum de 1,6 m et 4 types de couches tourbeuses ont été 
différenciées. 

I.B.4 Occupation du sol et unités écologiques 
Annexes cartes – carte N°4 : cartographie de l’occupation des sols 

 
En terme d’occupation du sol, le site d’intérêt communautaire pourrait se découper en quatre 
secteurs radicalement différents : la tourbière alcaline de Pagny-sur-Meuse et Foug, le marais 
eutrophe de Lay-Saint-Rémy, l’ancienne peupleraie de Pagny-sur-Meuse et les espaces agricoles 
qui en occupent le bassin versant. 
 

Tableau N°3 :  Récapitulatif des principales unités écologiques présentes sur le site 
 

Typologie Superficies 
digitalisées 

en ha 
Tourbière alcaline 42,17 
Marais eutrophe 21,21 
Prairies 32,89 
Cultures 58,46 
Bois 1,17 
Etangs 1,04 
Emprise ferroviaire 6,43 
Canal 4,79 
Chemins 0,15 

B.4.1 La Tourbière alcaline : 
 
Cette grande unité regroupe l’ensemble du site protégé où se développent les habitats les plus 
intéressants sur le plan biologique. Elle se compose d’une mosaïque très imbriquée de groupements 
spécifiques relevant des bas marais alcalins du Caricion davallianae et des végétations à Cladium 
mariscus. La végétation de la tourbière basse alcaline, bien typée, est aisément identifiable. 
L’abandon de la gestion dans les années 70 a induit une évolution de cette végétation vers des 
formations plus banales de types roselières à Roseau commun (Phragmites australis) et cariçaies à 
grandes Laîches (Magnocariçaies). 
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Le stade le plus avancé de cette évolution se traduit par des bosquets de saules cendrés qui occupent 
près de 3 hectares. La totalité de ce milieu est située sur les communes de Pagny-sur-Meuse et 
Foug. 

B.4.2 Le Marais eutrophe : 
 
Cette unité se compose d’habitats très différents du précédent installés sur la commune de Lay-
Saint-Rémy. Le groupement principal peut être rattaché aux communautés à Grandes laîches du 
Magnocaricion. Ce marais abrite une espèce protégée et rare en Lorraine : La Laîche paradoxale 
(Carex appropinquata). 
Les formations forestières basses de type Saulaies à Saules cendrés occupent une superficie non 
négligeable sur l’ensemble du marais en l’absence de gestion. Un petit étang a été creusé en aval du 
marais, en bordure de la vie ferrée. 

B.4.3 Les espaces agricoles : 
 
Ces espaces occupent le bassin versant des deux unités précédentes et représentent une superficie de 
90 hectares sur l’ensemble de la zone Natura 2000. Les cultures représentent les deux tiers de la 
surface exploitée. Les cultures sont essentiellement des rotations céréalières recevant des apports 
fertilisant s’échelonnant de 110 à 200 unités d’azote selon les cultures et les exploitants. Les 
prairies se composent essentiellement de prairies de fauche et de zones de parcs à bovins ou ovins. 

B.4.4 L’ancienne peupleraie marécageuse : 
 
Ce secteur se trouve aux abords immédiats de Pagny-sur-Meuse, à l’est du village, entre ce dernier 
et la voie ferrée. D’une superficie de près de 21 hectares, il est constitué d’une friche marécageuse 
sur laquelle étaient plantés des peupliers exploités en 2000. Ces arbres avaient été plantés vers le 
début des années 1980 et ne demeurent actuellement que les souches qui rejettent au milieu de la 
végétation typique des marais. Les deux parcelles sont traversées par le ruisseau des marais qui a 
auparavant cheminé au sein de la zone industrielle de Pagny.  

B.4.5 Boisements : 
 
Les boisements principaux du site sont les bosquets de Saules cendrés et les Saules blancs. Les 
bosquets sont issus de la colonisation forestière des marais suite à l’abandon de la gestion et les 
superficies occupées ne sont pas négligeables. Ils ont un impact négatif sur le maintien des unités 
écologiques d’intérêt patrimonial mais sont aussi le support de nidification de certaines espèces 
d’oiseaux.  
 
Une plantation de peuplier est visible au sud-est du marais, en bordure de la voie ferrée. 

B.4.6 Les infrastructures : 
 
Une partie de la voie SNCF Paris-Strasbourg est incluse dans le périmètre Natura 2000, cette partie 
est intégralement située sur le territoire de Lay-Saint-Rémy. 
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Les traitements appliqués dans le cadre de l’entretien courant de la voie et surtout de ses abords 
pourraient avoir une incidence sur la qualité des eaux et, plus directement, sur la végétation du 
marais située à proximité immédiate. 
 
Le Canal de la Marne au Rhin longe la voie SNCF et n’est pas inclus directement dans le périmètre 
Natura 2000, mais des parcelles gérées par le Service de la Navigation du Nord Est sont concernées 
par ce périmètre.  
 
Le Centre d’Enfouissement technique de Pagny-sur-Meuse n’est pas compris dans le périmètre 
Natura 2000, mais la présence de cette décharge de taille importante n’est pas sans influence sur les 
marais avec des impacts en terme d’odeurs, de paysage, de pollution par les plastiques, de pollution 
possible de la nappe d’alimentation de la tourbière. L’augmentation du nombre de Corvidés et de 
Milans noirs qui se nourrissent sur le C.E.T est très certainement à l’origine de la disparition de 
certaines espèces d’oiseaux. 
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II - DEUXIEME PARTIE :  

INVENTAIRE ET ANALYSE DE L’EXISTANT 

II.A Inventaire et description biologique 

II.A.1 Justifications du choix méthodologique 

A.1.1 Etude des groupements végétaux 
 
La typologie des unités écologiques a été réalisée au moyen de la méthode des relevés 
phytosociologiques de Braun-Blanquet. Celle-ci consiste à relever les espèces présentes sur une 
surface de composition floristique homogène et représentative du groupement cartographié 
(20<S<50 m2). Un coefficient de recouvrement est attribué à chaque espèce. 
  + quelques pieds 
  1 R < 5 % de recouvrement 
  2 5 % <R<25 % de recouvrement 
  3 25 % < R < 50 % de recouvrement 
  4 50 % < R < 75 % de recouvrement 
  5 R > 75 % de recouvrement 
 
Les formations ont été décrites au moyen des nomenclatures phytosociologiques jusqu'au niveau de 
l'association. Pour chaque groupement, le Code issu de la classification "CORINE BIOTOPE" a été 
recherché ainsi que la correspondance dans le « Manuel d’Interprétation des Habitats de l’Union 
Européenne – Version Eur 15 ». 
 
La détermination des habitats relevant de l’annexe I de la Directive Habitats a été effectuée sur le 
terrain en référence à leur description phytosociologique dans les différents manuels 
d’interprétation. Leur cartographie sur SIG a été effectuée par photo-interprétation.  

A.1.2 Étude de la faune 

* Avifaune : 
 
La méthode qui semblait le plus judicieux d'employer est celle dite des plans quadrillés (BLONDEL, 
1965. FERRY & FROCHOT, 1970. POUGH, 1947). Dans la pratique elle consiste à réaliser une 
cartographie fine du milieu étudié disposant de suffisamment de repères naturels ou artificiels pour 
pouvoir être en mesure, sur le terrain, de localiser avec précision l'oiseau repéré. L'inconvénient de 
cette méthode est sa lourdeur technique puisqu'elle nécessite un nombre important de visites sur le 
terrain. 
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Dans le cas précis de Pagny-sur-Meuse, il était difficile d'utiliser une autre méthode qu'une 
approche simplifiée de la technique des quadrats. Le Marais a été parcouru à différentes périodes de 
l’année selon un itinéraire fixe qui a permis de ne négliger aucun secteur. La reconnaissance et les 
inventaires se sont basés notamment sur l’identification par le chant en période maximale d’activité 
vocale. Toutes les espèces rencontrées ont été reportées sur un plan de manière à localiser 
précisément les espèces d’intérêt communautaire. 

* Entomofaune : 
 
L’inventaire a été réalisé en 1997 par Yoan Braud, selon sept techniques de captures en fonction des 
insectes recherchés et de leur habitats 
- Capture par aspiration 
- Capture par filet fauchoir 
- Capture par battage 
- Capture par filet entomologique 
- Capture par passoire 
- Capture par tamisage de la litière 
 
L’identification des insectes a été confiée à divers spécialistes en fonction des espèces.  

* Ichtyofaune : 
 
Des pêches électriques ont été pratiquées en 1994 et le 10 août 2000 au niveau du Ruisseau de Lay-
Saint-Rémy par le C.S.P. Des inventaires complémentaires ont été effectués au moyen de filets 
visant à capturer la Lamproie de Planer. 

A.1.3 Choix d’échelle 
 
La vaste superficie du site a amené à choisir comme échelle de représentation générale du site le 
1 :25000e. L’échelle détaillée choisie pour la représentation des espèces et des habitats est le 1 : 
5000e qui permet une cartographie suffisamment fine tout en autorisant l’affichage clair du fond 
cadastral. 
 
Afin de synthétiser les différentes informations obtenues par le biais de documents souvent 
d’échelles variées, il a été choisi d’utiliser un Système d’Information Géographique (SIG) qui 
permet la digitalisation et le géoréférencement des données cartographiques. Ce système, relié à une 
base de données, a pour but de croiser et générer des informations regroupées par entités. 

II.A.2 Caractérisation des habitats de l’annexe I de la Directive 
Annexes cartes – carte N°5 : Cartographie des habitats d’intérêt communautaire : habitats herbacés 
Annexes cartes – carte N°6 : Cartographie des habitats d’intérêt communautaire : habitats muscinaux 
 

 
Parmi l’ensemble des habitats du site, 5 habitats naturels d’intérêt communautaire ont été 
distingués. Ces habitats, recensés au sein de l’annexe I de la Directive, sont présentés dans le 
tableau ci-dessous. L’ensemble de ces habitats représente plus de 15% de la superficie totale du site 
Natura 2000. 
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Tableau N°3 : Habitats de la Directive présents sur le site Natura 2000 
 

Code 
Eur 15 

Annexe I de la 
Directive Habitats 

Annexe II 
de la 

Directive 
Habitats 

Annexe IV 
de la 

Directive 
Habitats 

Annexe I 
de la 

Directive 
Oiseaux 

Superficie 
en hectares

En pourcentage 
de la superficie 

totale des 
milieux de la 

Directive 

En 
pourcentage 

de la 
superficie de 

la zone 
Natura 2000

7210* Végétation à Cladium 
mariscus 

- - - 1,7936 7,99% 0,07%

7220* Sources d’eaux dures 
(Cratoneurion) 

- - - 0,1190 0,53% 6,42%

7230 Bas marais à Choin 
noirâtre 

- - - 0,6668 2,97% 0,40%

7230 Tourbières basses à 
Carex davalliana 

Liparis de 
Loesel 

- - 10,7217 47,79% 1,07%

6410 Prairies à Molinie et 
Jonc subnoduleux 

- - - 9,1325 40,71% 5,47%

  Totaux 22,4336 100% 13,43%
 
*  : Habitats prioritaires 

A.2.1 Les prairies tourbeuses 
 
- Prairies à Molinie et Jonc subnoduleux – Molinio Juncetum subnodulosi -  (6410) 
 
D’une manière générale, ces prairies humides s’installent sur des sols pauvres en nutriments et non 
amendés. Là où le sol prend un caractère tourbeux à paratourbeux avec des fluctuations très 
prononcées de la nappe en été (abaissement estival supérieur à 0,2 mètres), la molinaie devient le 
groupement dominant. Elle est issue d’un régime de fauches tardives sur terrains relativement peu 
amendé voire de pâturage à plutôt extensif. Ici, c’est une variante un peu plus sèche qui s’installe 
sur les pentes plus éloignées des écoulements. 

A .2.2 Les bas-marais alcalins 
 
Les bas-marais alcalins, ou encore marais tufeux, sont des milieux assez particuliers où les 
associations végétales sont relativement identiques d’un marais à l’autre. La condition d’existence 
de ces marais est la présence du carbonate de calcium dissous qui précipite en surface pour former 
le tuf qui recouvre le substrat colluvial. Le dépôt tufeux le plus courant est constitué d’un tuf 
terreux qui se mélange aux colluvions pour former un sol très meuble pouvant posséder un fort 
caractère tourbeux dans certains cas. Il est possible de voir se développer des petites tufières où le 
tuf est compact, notamment au niveau des écoulements et ruisseaux. Du fait des conditions 
climatiques très contraignantes, la flore qui s’y développe possède un caractère montagnard marqué. 
Les marais les plus typiques ont été décrits sur le plateau de Langres sensu lato (Côte d’Or et Haute 
Marne) par J.-M. Royer et B. Didier. 
A Pagny-sur-Meuse, la végétation est apparentée à celle décrite sur le plateau de Langres mais le 
caractère y est plus collinéen que montagnard. Les associations sont beaucoup moins typées. 
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Les habitats de bas-marais alcalin d’intérêt communautaire présents sur le site sont les suivants : 
 
 
- Végétation à Cladium mariscus – Cladietum marisci - (7210 : * - prioritaire) 
Ce groupement largement dominé par Cladium mariscus ne comporte que très peu d’espèces et les 
plantes typiques du Caricetum davalliana sont éliminées par la forte concurrence de cette espèce. 
La colonisation de la végétation de la tourbière basse par Cladium mariscus est une évolution dont 
la dynamique semble assez rapide. Actuellement les cladiaies occupent 1,8 ha en partie centrale du 
marais et sur le secteur compris entre le ruisseau principal et la voie ferrée. En Lorraine, les 
formations dominées par Cladium mariscus ne se trouve que dans les bas-marais alcalins ; l’espèce 
est d’ailleurs protégée dans notre région. 
 
- Sources d’eaux dures – Cratoneurion - (7220*) 
Ces sources très pétrifiantes voient se développer des communautés spécialisées, essentiellement 
composées de mousses dont Cratoneuron commutatum Cette végétation de source pétrifiante n’est 
présente qu’au niveau de la parcelle privée au lieu dit « Les Sources ». Ce secteur non protégé est 
pâturé de manière extensive et ses caractéristiques écologiques et biologiques sont bien préservées. 
 
- Bas-marais à Schoenus nigricans – Schoeno juncetum subnodulosi- (7230) 
Lorsque Schoenus nigricans devient dominant (coefficient de recouvrement de 3), la diversité 
floristique devient faible. Cette association est localisée en partie centrale du marais de part et 
d’autre du fossé où elle représente 0,11 ha. Ce type de communauté végétale est très menacé et a 
même disparu de certains endroits dans le Nord et l’Est de l’Europe continentale. 
 
- Tourbière basse à Carex davalliana – Caricetum davallianae- (7230) 
Ces zones humides sont principalement occupées par des communautés de petites Laîches sur des 
sols gorgés d’eau en permanence avec une alimentation soligène ou topogène très alcaline. Au sein 
de la zone d’intérêt communautaire, la composition de ce groupement s’appuie sur une 
codominance des Carex hostiana, C. lepidocarpa et de Molinia caerulea avec Juncus 
subnodulosus. Plusieurs variantes ou sous-associations peuvent être distinguées : 
54.23a groupement typique (5,14 ha), 
54.23b une variante à Schoenus nigricans (2,27 ha), 
54.23c une variante à Cladium mariscus (3,19 ha), 
54.23d une variante à Carex hostiana (0,16 ha). Cette variante est identifiable dans les secteurs 
fortement pâturés où la Molinie disparaît. C’est dans ce groupement que se trouvent les populations  
de Liparis de Loesel. 
54.23e une variante à Eleocharis uniglumis dans les dépressions à eau stagnante (0,03 ha). 
Ce type d’habitat occupe 10,8 hectares en partie centrale du marais là où l’épaisseur de tourbe 
dépasse 1 m et où la nappe ne descend pas à une profondeur de plus de 0,2 m à l’étiage. 
 
Les peuplements de grandes Laîches (Magnocaricion – 53.2) ou les Roselières (53.1) présents sur le 
site peuvent constituer des milieux de substitutions qui peuvent être potentiellement restaurés en 
tourbières basses par le biais d’une gestion adaptée. A ce titre, et bien que ne constituant pas des 
habitats de la Directive, ils doivent être pris en compte dans les objectifs de gestion. 
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II.A.3 Caractérisation des espèces du site 
 
11 espèces d’intérêt communautaire dont 5 oiseaux ont été répertoriées sur le site d’étude depuis 
1982, cependant seules 7 d’entre elles, dont 1 seul oiseau, sont encore présentes. Les fiches espèces 
ne tiendront compte que de ces dernières à savoir Liparis de Loesel, Lamproie de Planer, Loche de 
rivière, Chabot, Agrion de Mercure et Pie-grièche écorcheur. Le Busard des roseaux, bien qu’ayant 
disparu fera l’objet d’une fiche car sa nidification est encore possible sur le marais de Lay-Saint-
Rémy. Les marais abritent aussi plusieurs espèces de grand intérêt patrimonial dont certaines 
bénéficient d’un statut de protection à l’échelle nationale ou régionale. 

A.3.1 Les espèces végétales 
Annexes cartes – carte N°7 : Cartographie des habitats d’espèces : Liparis de Loesel 

* Les espèces inscrites à l’Annexe II de la Directive CEE/92/43 
 

Le Liparis de Loesel – Liparis loeselii (L.) L.C.M. Rich. 
Cette petite orchidée, qui est par ailleurs protégée en France, était inconnue des Marais de Pagny 
jusqu’en 1992. Elle possède aujourd’hui une population florissante favorisée par la pratique du 
pâturage. 

Habitat : tourbières acides, pionnière des groupements de bas marais du Caricion davallianae. 
Localisation : Secteur central de la tourbière alcaline 
Statut : 489 pieds dénombrés en 1999. 500 en 2000. 

* Les autres espèces d’intérêt patrimonial 
Annexes tableaux – tableau N°3 : espèces végétales d’intérêt patrimonial 

 
La Laîche paradoxale - Carex appropinquata  
Pour cette laîche, les marais de Pagny sont sa seule station lorraine. Ses touffes en touradons occupent 
les parties très humides de part et d’autre de la voie ferrée. Le marais de Lay-Saint-Rémy en constitue 
une station nouvelle beaucoup plus importante. 
 
Le Marisque - Cladium mariscus  
Le Marisque ne compte que 3 stations en Lorraine. Cette grande cypéracée fortement colonisatrice 
occupe en peuplement quasi monospécifique de 1,8 ha dont un vaste secteur le long de la voie ferrée. 
 
Le Choin noir - Schoenus nigricans   
Egalement présent dans 3 tourbières lorraines, le Choin noir est une cypéracée peu abondante dont la 
conservation de populations viables doit être garantie par des modalités de gestion favorables (fauche 
pluriannuelle). 
 
La Laîche puce - Carex pulicaris 
Cette petite laîche se développe dans les groupements tourbeux ras. Autrefois abondante, cette plante 
protégée en Lorraine et devenue très rare. Elle trouve dans ce marais plusieurs secteurs favorables 
notamment sous l’impact du pâturage. 
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La Linaigrette à larges feuilles  - Eriophorum latifolium. 
Cette linaigrette encore bien représentée en Lorraine est localisée dans le Caricetum davallianae en 
partie centrale de la parcelle de Pagny. 
 
La Langue de serpent - Ophioglossum vulgatum 
Assez abondante en Lorraine, cette petite fougère est peu abondante à Pagny au niveau de la prairie 
à Jonc. 
 
Le Troscart des marais  - Triglochin palustris 
Comme la Laîche puce, le Troscart a fortement régressé en Lorraine du fait de la disparition des prairies 
tourbeuses. Aussi son apparition en 1995 autour d’une source fortement pâturée en secteur Ouest de la 
parcelle de Pagny est-elle très intéressante. 
 
La Parnassie des marais  - Parnassia palustris 
La parnassie est une plante protégée sur le plateau lorrain car elle reste très rare en tourbière calcaire 
(fréquente en tourbière acide des hautes vosges). Grâce au pâturage ses effectifs deviennent très 
importants. 
 
Eriophorum angustifolium  Linaigrette à feuilles étroites 
Cette linaigrette commune dans les Vosges est seulement présente dans trois tourbières calcaires en 
Lorraine de plaine. Elle ne comporte que 20 pieds à Pagny. 

A.3.2 Les espèces animales  
Annexes cartes – carte N°8 : Cartographie des habitats d’espèces : Lamproie de Planer 
Annexes cartes – carte N°9 : Cartographie des habitats d’espèces : Agrion de Mercure 
Annexes cartes – carte N°10 : Cartographie des habitats d’espèces : Pie-grièche écorcheur 
Annexes cartes – carte N°13 : Cartographie des habitats d’espèces : Loche de rivière 
Annexes cartes – carte N°14 : Cartographie des habitats d’espèces : Chabot 
 

* Les espèces inscrites à l’Annexe II de la Directive CEE/92/43 
 
Amphibiens 
Anoures : Bombina variegata (Linnaeus, 1758) – Sonneur à ventre jaune – Non revue - 
Ce petit crapaud qui occupe généralement des eaux stagnantes peu profondes, bien ensoleillées ou 
du moins non ombragées en permanence, a été observé par Jean-Jacques Marquart en 1992. Mais, 
malgré des prospections intensives effectuées depuis il n’a pas été revu sur le site. 
 
Cyclostomes 
Petromyzoniformes : Lampetra planeri (Linnaeus, 1758) - Lamproie de planer 
La Lamproie de Planer est un vertébré primitif qui se reproduit dans des ruisseaux à fonds sableux. 
Elle est très exigeante quant à la qualité des eaux et surtout des sédiments dans laquelle s’enfouit la 
larve. Les ruisseaux et les fossés du site d’intérêt communautaire ont été prospectés et un individu a 
été trouvé dans le ruisseau de Trondes au niveau de la confluence avec le fossé qui draine les marais 
d’Est en Ouest. Le ruisseau de Lay-Saint-Rémy est beaucoup trop pollué pour espérer accueillir 
cette espèce. 3 individus ont été trouvés lors de la pêche du 10 août 2000. 
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Poissons 
Cypriniformes : Cobitis taenia (Linnaeus, 1758) – Loche de rivière 
La Loche de rivière est un poisson crépusculaire qui apprécie de vivre cacher dans la vase la 
journée en eaux courantes peu profondes. Les pêches électriques réalisées en août 2000 ont permis 
re révéler la présence, inconnue jusqu’alors, de cette espèce dans le ruisseau des marais au niveau 
de l’ancienne peupleraie. 
 
Scorpaneiformes : Cottus gobio (Linnaeus, 1758) – Chabot 
Ce poisson des eaux fraîches sur substrats de sables et graviers fréquente les cours supérieurs des 
rivières mais se rencontre aussi dans les ruisseaux de plaine aux eaux froides. Solitaire, se tenant 
toujours sur le fond, le Chabot a été trouvé dans le ruisseau des marais tant avant la confluence avec 
le ruisseau des Sources qu’au niveau de l’ancienne peupleraie. 
 
Insectes 
Odonates : Coenagrion mercuriale (Charpentier, 1840)– Agrion de Mercure 
L’Agrion de Mercure est une petite Demoiselle au corps bleu qui aime les ruisseaux ensoleillés où 
le courant est de faible importance. Il est très sensible à la fermeture des ruisseaux et aux pollutions 
de ses biotopes. Cet Agrion est présent dans l’ensemble des ruisseaux et fossés du site d’importance 
communautaire à l’exception du ruisseau de Lay-Saint-Rémy. Aucune démarche de comptage 
systématique n’a été engagée, ainsi les effectifs n’ont ils pu être estimés. 

* Les oiseaux à l’Annexe I de la Directive CEE/79/409 
(modifiée par Directive CEE/85/411). 

 
Lanius collurio (Linnaeus, 1758) – Pie-grièche écorcheur 
L’Ecorcheur est l’espèce de Pie-grièche la plus répandue actuellement. Elle a besoin de terrains 
dégagés à végétation herbacée rase, parsemée de buissons denses et épineux et pourvus de 
perchoirs. Les pâturages bordés de haies, les marais diversifiés, les pelouses calcaires semi-ouvertes 
sont des milieux favorables. A Pagny-sur-Meuse, 5 couples ont été recensés. 
 
Circus pygargus (Linnaeus, 1758) – Busard cendré – Disparue en tant que nicheur - 
L’espèce ne se reproduit plus depuis 20 ans, date de rédaction de la fiche ZNIEFF, dans le marais 
de Pagny-sur-Meuse. Les causes de sa disparition peuvent être multiples :  
- Cette espèce de rapace nichait autrefois dans les marais à Laîches. Devant la disparition 

progressive des zones humides, elle s’est peu à peu déplacée vers les cultures de céréales qui 
constituent un milieu de substitution. 

- A ceci peut s’ajouter l’effet induit par le C.E.T qui a causé une nette augmentation du nombre 
de corvidés qui fréquentent la décharge et le site, et peuvent causer une prédation non 
négligeable sur les couvées de ce rapace. 

 
Circus aeruginosus (Linnaeus, 1758) – Busard des roseaux – Disparue en tant que nicheur - 
Ce rapace affectionne les grandes étendues de roseaux, en bordure d’étangs et de lacs peu profonds 
ou dans les marais. Le marais de Pagny-sur-Meuse dispose encore d’habitats favorables pour 
l’accueil de cette espèce. La raison principale de sa disparition du marais tient essentiellement dans 
la cause évoquée pour le Busard cendré, à savoir la prédation par les Corvidés.  
 
Circus cyaneus (Linnaeus, 1766) – Busard Saint Martin – Disparu - 
Le Busard Saint Martin est un rapace rare en France qui se reproduit à la faveur des terrains 
découverts à végétation rase. En Lorraine, l’espèce est peu abondante est se reproduit de façon 
sporadique à la faveur des coupes forestières. Par contre, elle est beaucoup plus présente en hiver, 
du fait de la présence des populations nordiques qui viennent hiverner sur notre territoire. 
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A Pagny-sur-Meuse, le Busard Saint Martin ne s’est jamais reproduit mais il existait, jusqu’en 
1991, un dortoir hivernal qui a compté parfois 10 individus. 
 
Milvus migrans (Boddaert, 1783) – Milan noir  
Le Milan noir est une espèce qui est très liée à l’homme du fait de son caractère charognard. C’est 
d’ailleurs un des rapaces qui a le plus profité de l’extension des décharges et sa population française 
est assez florissante. La décharge de Pagny-sur-Meuse est abondamment fréquentée par de 
nombreux Milans noirs. Plusieurs centaines d’individus ont été comptés aux deux passages 
migratoires d’automne et de printemps. Le reste de l’année, quelques dizaines d’individus 
fréquentent encore le site. Un couple s’est installé sur un grand saule en 1995. Ce couple n’a pas été 
revu dans les années suivantes. 

* Les autres espèces d’intérêt patrimonial 
Annexes tableaux – tableau N°4 : espèces animales d’intérêt patrimonial 

 
Insectes : 
 
Plusieurs spécialistes ont collaboré à cet inventaire qui reste à approfondir : Y. Braud, G. Jacquemin 
et H. Callot pour  10 ordres dont les Odonates, Coléoptères et Orthoptères ainsi que J.M. Courtois 
pour les Lépidoptères. 
 
Odonates : parmi les 22 espèces présentes l’Agrion de Mercure se distingue pour son intérêt 
européen (Directive Habitats annexe II). Cette libellule typique des ruisseaux alcalins chauds en été 
se reproduit dans les ruisseaux de Lay, de Foug ainsi que dans le fossé central. La population 
semble assez nombreuse. 6 espèces d’intérêt régional sont également reproductrices sur le site : 
- l’Agrion de Linden et la Libellule fauve se localisent sur le ruisseau de Lay et le fossé principal, 
- la Cordulie métallique et l’Aeschne affine se cantonnent près du plan d’eau riverain, 
- l’Orthétrum brun affectionne les flaques dans la jonçaie, 
- l’Orthétrum bleuissant se cantonne sur la parcelle des sources (non protégée). 
 
Coléoptères : 238 espèces ont été identifiées pour 34 familles. 7 espèces se révèlent 
particulièrement intéressantes en raison de leur rareté. 
 
Orthoptères : parmi les 12 espèces présentes, 2 sont à retenir en raison de leur exigence sur la 
qualité de leurs habitats, le Criquet ensanglanté et le Conocéphale des roseaux. 
 
Autres espèces : 11 espèces de Trichoptères et les 2 espèces d’Ephéméroptères caractérisent bien 
les sources calcaires. Parmi les autres ordres abordés signalons : Myrmica laevinodis 
(hyménoptères), fourmi caractéristique des milieux humides et la Mante religieuse (Mantoptères), 
espèce thermophile en extension en Lorraine ces dernières années. 
 
Vertébrés 
 
Oiseaux : Les espèces citées en annexe I mises à part, l’intérêt des marais de Pagny-sur-Meuse est 
relativement réduit en raison de l’absence d’eau libre et de la dégradation des facteurs environnants. 
L’étude effectuée par Jean FRANCOIS depuis 1995 permet de mettre en évidence l’incidence de la 
pression de pâturage de la tourbière alcaline sur l’avifaune, l’espèce la plus répandue étant le Pipit 
farlouse (Anthus pratensis). La Rousserolle verderolle (Acrocephalus palustris), petit passereau 
paludicole peu répandu en Lorraine, est bien présente tant sur la tourbière alcaline que sur le marais 
eutrophe. 
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Mammifères :  Aucune espèce n’est inscrite à l’annexe I et le marais n’est pas connu pour être un 
territoire de chasse pour les Chiroptères. De nombreuses espèces d’herbivores fréquentent le marais 
comme le Sanglier (Sus scrofa) et le Chevreuil (Capreolus capreolus). Les carnivores sont eux 
aussi présents avec notamment le Renard (Vulpes vulpes) et le Putois (Mustela putorius) qui profite 
de la présence de nombreux batraciens dans les ruisseaux et fossés. Enfin, le Chat sauvage (Felis 
sylvestris), espèce inscrite à l’annexe II de la Directive Habitat, fréquente les abords du site depuis 
ses sites de reproductions forestiers. 
 
Poissons : Les pêches réalisées, et notamment celle du 10 août 2000, ont révélé la présence de 9 
espèces de poisson dans le réseau hydrographique du site d’intérêt communautaire. Le secteur le 
plus riche étant celui de l’ancienne peupleraie. La Truite fario (Salmo trutta fario) est une espèce 
pour laquelle des dispositions réglementaires interdisent la destruction des œufs et des zones de 
frayères.  

II.A.4 Les données historiques 

A.4.1 Évolution historique du site 
 
Pour la parcelle communale de Pagny-sur-Meuse, les grandes lignes de son histoire peuvent être 
retracées depuis  le XVIIe siècle, où quelques écrits font état de pratiques de vaine pâture à 
l'occasion d'années sèches. Vers 1830, les ruisseaux et fossés actuels sont créés pour rendre possible 
l'accès aux marais afin d'en faire une utilisation agricole. En 1910, le marais est drainé par la pose 
de 1,5 Km de drains de poterie, les fossés sont recreusés, et le marais est divisé en 13 lots 
d'exploitation. La partie Ouest du marais fut partiellement cultivée lors de la seconde guerre, 
cependant que le reste du marais était soumis au pâturage. Le marais est loué dans les années 1960 à 
1970, à la Société des Ciments Français. L'exploitation de la carrière à proximité du marais, y 
entraîne des dépôts de poussières calcaires. La dernière exploitation agricole du marais date de 
1976, lors de la sécheresse, où la totalité du site fut fauchée. A noter qu'à la suite de la construction 
de la ligne S.N.C.F. Paris-Strasbourg en 1850 qui isola la partie Nord des marais actuellement 
protégée des deux parties Sud (non protégées sur Pagny sur Meuse et Lay St Rémy), le marais subit 
très régulièrement des incendies provoqués par les escarbilles des locomotrices. L'électrification de 
la ligne en 1958 mit fin à ces incendies hivernaux réguliers. 
 
Les parcelles 109 et 57 de Pagny-sur-Meuse forment la continuité de ce marais qui fut autrefois 
autrement plus vaste. Vers la fin des années 1970, ces parcelles ont été plantées en peuplier à raison 
de 160 tiges / Ha. En 2000, la commune a souhaité racheter son bail à l’issue de la première coupe 
afin de donner à ces parcelles une vocation d’espace naturel de proximité. 
 
Pour la parcelle de tourbière alcaline de Foug, l'historique est sensiblement identique hormis à partir 
des années 1980. Après un incendie en 1983, ce marais fut encore pâturé par des génisses en 1984. 
Ces 2 événements sont probablement la cause de la dissémination massive de jeunes bouleaux en 
partie Sud. 
 
Le marais de Lay-Saint-Rémy a probablement été cultivé. D’après certaines personnes, il s’agissait 
des meilleures terres de Lay-Saint-Rémy dont le rendement était important. Il y a cent ans, le canal 
de la Marne au Rhin a sensiblement modifié cet état en provoquant un engorgement des terres qui 
se sont retrouvées assez rapidement très humides. A l’heure actuelle, le marais n’est plus exploité 
même si, il y a encore quelques années, les roseaux étaient fauchés pour faire de la litière. 
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II.A.5 Les données complémentaires : Inscriptions à inventaires et 
protections réglementaires 

A.5.1 Inventaires des Zones Naturelles d’Intérêt Ecologique 
Floristique et Faunistique (Z.N.I.E.F.F.) 
Annexes cartes – carte N°11 : Inscription à inventaires 

 
Au début des années 1980, l’inventaire des Z.N.I.E.F.F. a été initié par le Ministère de 
l’Environnement. Il a pour objectif la constitution d’un outil de connaissance permanent des 
milieux naturels français dont l’intérêt repose soit sur l’équilibre et la richesse de l’écosystème soit 
sur la présence d’espèces végétales ou animales rares et menacées. 
Ce travail, réalisé à l’échelle régionale par des scientifiques locaux, est disponible au sein de chaque 
DIREN. Deux types de Z.N.I.E.F.F. sont définies en fonction des superficies : Z.N.I.E.F.F. de type I 
(secteurs de superficie en général limitée à intérêt biologique remarquable) ou de type II (grands 
ensembles naturels riches et peu modifiés aux potentialités biologiques importantes). 
 
Les zones de marais du site d’intérêt communautaire ont été recensées à cet inventaire sous le 
numéro 0002/0008 (ZNIEFF de type I) en 1980 par Daniel Béguin et Thierry Duval. 

A.5.2 Inventaire des Espaces Naturels Sensibles des 
départements (E.N.S.) 
Annexes cartes – carte N°11 : Inscription à inventaires 

 
Afin de disposer d’un document visant à orienter leurs décisions en terme de préservation de leur 
patrimoine naturel, les départements de la Meurthe-et-Moselle, en 1993, et de la Meuse, en 1995, 
ont commandé au Conservatoire des Sites Lorrains la réalisation de l’inventaire des Espaces 
Naturels Sensibles de leurs territoires respectifs. Chaque étude recense sous forme de fiches 
l’ensemble des milieux naturels identifiés sur le département. Chaque fiche fait la synthèse des 
données existantes et effectue des propositions d’intervention ainsi qu’une estimation des coûts 
d’intervention. L’ensemble des sites a par ailleurs été hiérarchisé sur la base d’une analyse 
multicritère. 
 
Du fait de sa situation sur deux départements, le site a été recensé par l’inventaire des Espaces 
Naturels Sensibles de la Meurthe-et-Moselle ainsi que par celui du département de la Meuse 
respectivement sous les numéros 54*M07 (7,5 Ha) et 55*M07 (35,54 Ha). 
Le site a été retenu d’intérêt National par les deux inventaires. 

A.5.3 Inventaire des Espaces Naturels Remarquables (ENR) 
 
Afin de faciliter l’information des élus locaux sur les espaces naturels, un porté à connaissance a été 
décidé par la Région Lorraine, l’État et les quatre départements lorrains. Dans le cadre de cette 
étude, une synthèse a été réalisée à partir des inventaires existants (ENS, ZNIEFF) : elle a permis la 
rédaction de fiches de synthèses décrivant les Espaces Naturels Remarquables. Le site de Pagny-
sur-Meuse a également été retenu à ce titre. 
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A.5.4 Réseau Natura 2000 
Annexes cartes – carte N°12 : Zone de Protection Spéciale 

 
Au regard de ses qualités biologiques remarquables, notamment en ce qui concerne les habitats 
naturels et les espèces d’intérêt communautaire, le secteur d’étude a été proposé pour inscription au 
titre des Zones Spéciales de Conservation du futur réseau Natura 2000, conformément à la Directive 
européenne n°92-43 du 21 mai 1992 (Directive « Habitats »)  
 
Le site comprend une Zone de Protection Spéciale conformément à la Directive européenne n°79-
409 du 02 avril 1979 (Directive « Oiseaux »). Cette ZPS a été désignée le 25 janvier 1990 à la suite 
de la réalisation d’un programme LIFE zones humides de Lorraine par le Conservatoire des Sites 
Lorrains. 
 

A.5.5 Protection réglementaire 
Annexes cartes – carte N°15 : Zonage des PO.S  et S.D.C dans la zone N2000 

 
Le secteur d’étude ne bénéficie pas de mesures de protection réglementaire au titre de la protection 
du patrimoine naturel (loi du 18 juillet 1976, relative à la protection de la Nature). 
Par contre, certaines espèces bénéficient d’un statut de protection notamment au titre des arrêtés 
ministériels fixant les différentes listes d’espèces animales ou végétales protégées pris en 
application de la Loi sur la Protection de la Nature du 10 juillet 1976 modifiée par la loi de janvier 
1992. 
 
Diverses dispositions du Code de l’Urbanisme (P.O.S par exemple) ou du Code Rural (Loi Pêche, 
loi Chasse, loi sur l’Eau…) peuvent s’appliquer à titre général. 
 
Plans d’Occupation des Sols : les plans d’occupation des sols sont régis par les dispositions inscrites 
au titre II du livre 1er du Code de l’Urbanisme. 
 
Les trois communes sont dotées d’un plan d’occupation des sols.  
 
Commune Prescription Approbation Approbation dernière modification 

(M) ou révision (R). 
Pagny-sur-Meuse 13/02/1972 03/03/1986 R. 16/07/1997 
Foug 16/12/1971 27/03/1974 M. 7/11/1996 
Lay-Saint-Rémy 05/10/1984 17/02/1992 - 
Sources : SAU/DDE 54 & 55 – Etat d’avancement des P.O.S. 
 
Le secteur central des marais de Pagny (parcelle ZN 71 de Pagny-sur-Meuse) est inscrit en Zone 
Ndd du Plan d'Occupation des Sols qui en fait une réserve naturelle préservée des aménagements 
susceptibles d’en modifier la nature. Il en est de même pour le secteur des marais de Lay-Saint-
Rémy, inscrit en zone ND. La parcelle de tourbière alcaline située sur Foug ne bénéficie pas du 
même classement, elle est simplement inscrite en zone Nca qui est réservée aux exploitations 
agricoles. Ce classement est le même pour tout l’espace tampon actuellement exploité. L’ancienne 
peupleraie de Pagny-sur-Meuse est inscrite en Ndc, soit en protection de captage. 
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II.B Inventaire et description des activités humaines 

II.B.1 Choix méthodologique 
 
Malgré sa vaste superficie, l’évolution du site n’est pas directement reliée aux activités humaines 
hors contexte agro-cynégétique et dans une moindre mesure forestier (peupleraies), ainsi une 
analyse poussée de l’évolution des données socio-économiques sur les trois communes n’est pas 
nécessaire. La source d’information principale est l’inventaire communal 1998 de l’INSEE et les 
informations sur l’évolution de la population 1990 – 1999 fournies également par l’INSEE. Les 
données définitives issues du recensement 1999 de la population ne sont pas disponibles au moment 
où ce document est rédigé ; elles le seront dans le courant de l’année 2000. 
 
L’agriculture est sans conteste l’activité qui conditionne la physionomie du site d’intérêt 
communautaire. Les données présentées sont issues du Recensement Général Agricole de 1988. La 
mise à jour de ces données déjà anciennes étant prévue pour le courant de l’année 2000 par 
réalisation du RGA 2000, les informations fournies dans ce document sont susceptibles d’avoir 
varié.  

II.B.2 Données de cadrage 

B.2.1 Données générales sur les populations 
 
Pagny-sur-Meuse 
Superficie cadastrée : 1881 ha dont 797 ha de bois et forêts 
 
 1982 1990 
Population 732 841 
Résidence principale 260 304 
Résidences secondaire 24 19 
 
Lay-Saint-Rémy  
Superficie cadastrée : 380 ha dont 90 ha de bois et forêts 
 
 1982 1990 
Population 258 307 
Résidence principale 93 112 
Résidences secondaire 6 1 
 
Foug 
Superficie cadastrée : 2549 ha dont 1784 ha de bois et forêts 
 
 1982 1990 
Population 3 048 2 873 
Résidence principale 1020 1022 
Résidences secondaire 10 15 
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II.B.3 Les activités économiques 

B.3.1 L’activité agricole 
Annexes tableaux – Tableau N°2 : Exploitants agricoles 

 
Données générales 
 

Tableau N°4 : Utilisation du sol sur le trois territoires communaux de 1970 à 1988 
 

PAGNY-SUR-MEUSE 1970 (Ha) 1979 (Ha) 1988 (Ha) 
Céréales 220 186 174 
Cultures industrielles (Colza Diester) 0 21 42 
Fourrages en culture principale 30 56 40 
Superficie toujours en herbe 201 273 223 
Légumes frais 1 0 0 
Jachères + jardins familiaux 3 0 0 
Superficie Agricole Utilisée 455 536 479 
Terres labourables 253 263 256 
FOUG 1970 (Ha) 1979 (Ha) 1988 (Ha) 
Céréales 137 191 186 
Cultures industrielles (Colza Diester) NC NC NC 
Légumes secs 3 0 0 
Fourrages en culture principale 83 80 39 
Superficie toujours en herbe 167 147 148 
Légumes frais 1 0 0 
Jachères + jardins familiaux 8 7 6 
Superficie Agricole Utilisée 399 426 431 
Terres labourables 230 278 283 
LAY-SAINT-REMY 1970 (Ha) 1979 (Ha) 1988 (Ha) 
Céréales 92 114 125 
Cultures industrielles (Colza Diester) 0 0 23 
Légumes secs 0 0 0 
Fourrages en culture principale 47 44 72 
Superficie toujours en herbe 66 92 104 
Légumes frais 0 0 0 
Jachères + jardins familiaux 0 0 7 
Superficie Agricole Utilisée 207 249 331 
Terres labourables 141 158 227 

 
 
Zone Natura 2000 
 
Au sein de la zone Natura 2000, l’espace agricole constitue le pourtour des zones humides et 
marécageuses. Les cultures y sont majoritaires avec 58,46 Ha contre 32,89 Ha de prairies. 
L’ensemble des prairies sont par ailleurs classées en prairies temporaires et peuvent, à ce titre, être 
retournées. 
 
5 exploitants se partagent l’espace agricole inscrit dans le périmètre Natura 2000. 4 ont leur siège 
d’exploitation à proximité immédiate (2 à Lay-Saint-Rémy et 2 à Pagny-sur-Meuse), 1 seul a son 
siège d’exploitation à Gye (54) à approximativement 15 kilomètres.  
 
4 exploitations sont de type polyculture élevage et utilisent les terres qu’elles exploitent dans la 
zone Natura 2000 pour y pratiquer des rotations céréalières à dominante Blé – Orge – Colza. Le 
Maïs est plus rare et ne revient en moyenne que tous les 5 ans. Les rendements sont globalement 
importants avec des productions atteignant les 65 – 80 quintaux à l’hectare en blé. 
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Les apports d’engrais azotés sont relativement variables selon les cultures et les exploitants et vont 
de 110 à 200 unités d’azote. 
 
1 exploitation a effectué une reconversion vers l’agriculture biologique privilégiant l’élevage et, en 
cas de mise en culture, des rotations beaucoup plus longues. Les parcelles exploitées dans le 
périmètre Natura 2000 sont actuellement en herbe. La seule fertilisation pratiquée est à base de 
fumure – compost à raison de 10 T/Ha. Le chargement moyen en terme de pâturage est de 1 – 1,1 
UGB hectares. 

B.3.2 Les Plantations 
 
Ces pratiques sont très réduites au sein de la zone Natura 2000. Depuis l’exploitation des parcelles 
109 et 57 de Pagny-sur-Meuse, il ne subsiste qu’une peupleraie plutôt réduite en contrebas du 
marais de Foug. Cette peupleraie a toutefois été plantée sur une cladiaie de taille réduite qui se 
développe encore bien en sous - étage.  

II.B.4 Les activités de loisirs 

B.4.1 La chasse 
 
Les dispositions relatives à la législation de la Chasse sont inscrites au titre 1er du Livre III du Code 
Rural.  
Dans le cas des départements de la Meurthe-et-Moselle et de la Meuse, l’article L.222-6 institue 
l’obligation de création d’Associations Communales de Chasse Agrée. Les territoires sont donc 
soumis aux dispositions du chapitre 2 – Section I du Code Rural. 
 
Les trois commune disposent donc chacune d’une Association Communale de Chasse Agrée. 
 

Tableau N°5 : Données administratives sur les ACCA. 
 

Commune Date création 
ACCA 

Président Nombre de 
Membres 

Superficie du 
territoire 

% en réserve 

Foug 26/05/72 René Moginot 25 860 ha 11% 
Lay-Saint-Rémy 8/09/72 Claude Maron 8 320 11,83% 
Pagny-sur-Meuse 18/06/1985 José De Olivera 16 816,31 Ha 14 % 
 

Tableau N°6 : principaux tableaux de chasse réalisés sur le territoire de l’ACCA de Pagny (1999) 
Commune Sanglier Chevreuil Canards  Bécassine Renards 

Pagny-sur-Meuse 0 4 50 20 45 

B.4.1 Randonnées – Promenades 
 
Actuellement, le site n’est inclus dans aucun circuit de randonnée et n’est traversé par aucun GR. 
Seul le chemin qui borde la voie ferrée permet de le longer sur une grande partie mais aucune 
boucle n’est possible. 
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Un sentier de découverte du site a été aménagé en bordure de la tourbière alcaline avec un 
observatoire à son extrémité. La fréquentation de ce caillebotis est ponctuelle et principalement 
composée de personnes demeurant à proximité. 

II.B.5 Programmes collectifs et interventions publiques 

B.5.1 Le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des 
Eaux (S.D.A.G.E.) 

 
Elaboré en application de la Loi sur l’Eau du 3 janvier 1992, le S.D.A.G.E. du Bassin Rhin-Meuse 
détermine, à l’échelle du bassin, les orientations en matière de gestion de l’eau, les objectifs de 
quantité et de qualité des eaux, ainsi que les aménagements à réaliser pour les atteindre. Il constitue 
également un instrument juridique dont la mise en œuvre doit s’appuyer sur les mesures 
réglementaires existantes. 
 
La préservation des zones humides remarquables constitue un des objectifs fondamentaux du 
SDAGE dans le cadre de la restauration et de la mise en valeur du patrimoine « Eau ».  
 
Le site des marais de Pagny-sur-Meuse a été répertorié comme « zone humide d’intérêt écologique 
exceptionnel national ».  

B.5.2 Le Schéma Départemental des Carrières (S.D.C) 
Annexes cartes – carte N°15 : Zonage des PO.S  et S.D.C dans la zone N2000 

 
La démarche d’élaboration du S.D.C est prévue par la loi du 4 janvier 1993 et le décret du 11 juillet 
1994.  

B.5.2 Gestion par le Conservatoire des Sites Lorrains 

* Le plan de gestion biologique 
 
Dans le cadre du partenariat engagé entre la Commune de Pagny-sur-Meuse et le Conservatoire des 
Sites Lorrains, un plan de gestion biologique a été établi sur la tourbière alcaline en 1998. Il a été 
validé par le Conseil Scientifique du Conservatoire des Sites Lorrains le 18 décembre 1998 et par le 
Conseil Municipal de Pagny-sur-Meuse. Ce plan est prévu pour une durée de 5 ans, lors de sa 
révision en 2003 ; les conclusions du Document d’Objectifs validées par le Comité de Pilotage 
seront intégrées. 
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* Les objectifs à long terme 
 
1 – Conserver les habitats et les espèces d’intérêt européen : 
Habitats pionniers de la tourbière alcaline :  

 6410 prairies à Joncs subnoduleux 
 7210 Cladiaies 
 7220 sources d’eau dure 
 7230 groupements à Schoenus nigricans et Carex davalliana 

Espèces d’intérêt européen :  
  Liparis de Loesel 
 Agrion mercuriale 
 Lamproie de Planer 
 Busard des roseaux et Pie-grièche écorcheur 

 
2 – Garantir la sauvegarde des  habitats et des espèces remarquables (intérêt national et 
lorrain)  
 
3 – Maintenir ou renforcer la diversité des habitats et des espèces 
 
4 - Limiter les contraintes du milieu environnant 
 
5 - Sensibiliser le public à la sauvegarde des zones humides 
 
6 – Intégrer la protection du site dans le contexte local 

* Les objectifs du plan de gestion 
 
1.1. Assurer la protection des habitats prioritaires non protégés 
1.2. Entretenir les habitats pionniers de tourbière alcaline dans son état écologique optimal et 
favoriser son extension maximale. 
1.3. Limiter l'impact drainant du fossé central  
1.4. Entretenir la diversité des schoenaies 
1.5. Maintenir/Favoriser des cladiaies denses 
1.6. Poursuivre l'utilisation du pâturage comme méthode de gestion écologique 
1.7. Assurer la conservation de populations viables d’espèces d’intérêt européen : Liparis de Loesel, 
Agrion de Mercure, Lamproie de Planer, Busard des roseaux et Pie-grièche écorcheur. 
 
2.1. Conserver la Cariçaie à C. elata. 
2.2. Conserver la Cariçaie à C. appropinquata 
2.2. Assurer la conservation de population viable de C. pulicaris,  Eriophorum latifolium, Parnassia 
palustris, Triglochin palustre et Menyanthes trifoliata 
2.3. Maintenir des secteurs de nidification pour la Rousserolle verderolle, 
2.4. Entretenir des habitats favorables pour certaines espèces d’insectes : la Cordulie métallique, 
l’Agrion de Linden, Aeschne affine, Libellule fauve, l’Orthétrum bleuissant, l’Orthétrum brun , le 
Conocéphale des roseaux, le Zeuzère du roseau. 
 
3.1. Expérimenter les modalités d'élimination des saules  
3.2. Contrôler les bouleaux sur Foug 
3.3. Conserver des boisements humides importants 
3.4. Expérimenter la recréation de stades ouverts par étrépage 
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4.1. Obtenir un accès officiel à la parcelle de Pagny 
4.2. Prévenir les apports de produits polluants par les cours d'eau et les cultures 
4.3. Limiter les impacts de la décharge sur l'avifaune 
4.4. Matérialiser les limites du site protégé 
 
5.1. Compléter et mettre en valeur les structures  d'accueil 
 
6.1. Informer/Sensibiliser les habitants des communes concernées 
6.2. Contribuer à la mise en œuvre de la Directive Habitats 



Conservatoire des Sites Lorrains Document d’Objectifs des Marais de Pagny-sur-Meuse – Site FR4100216 
 Page 27 

 
III - TROISIEME PARTIE : LA HIERARCHISATION DES ENJEUX 

III.A Hiérarchisation des Habitats et des Espèces d’intérêt 
communautaire 

III.A.1 Méthodologie 
 
La hiérarchisation des habitats communautaires et des espèces se doit d’être un préalable à la 
définition des enjeux en terme de conservation et d’actions. A cette fin, une méthodologie a été 
définie en s’appuyant sur celle qui fut utilisée par le Conservatoire des Sites Lorrains lors de la 
réalisation des inventaires d’espaces naturels sensibles pour les départements 54, 55 et 88 (C.S.L. 
1993, C.S.L. 1995).  
 
Cette méthode de bioévaluation fut développée pour les sites naturels sur la base de 8 critères 
d’ordre biologique et écologique classiquement utilisés par la communauté scientifique 
internationale et conseillés par le Muséum National d’Histoire Naturelle (G. Barnaud, 1991). A ces 
critères sont attribués 4 niveaux de valeur représentés par 1 à 4 astérisques (*) dans le sens croissant 
du niveau d’intérêt. Le cumul du nombre d’étoiles pour l’ensemble des critères permet alors de 
définir un niveau de valeur générale (dans le cas de la bio-évaluation des sites naturels trois niveaux 
de valeurs furent utilisés en Lorraine : Local, Régional et National). Bien que présentant des limites 
de validité scientifique sensu-stricto, cette méthode et les applications qui en furent faites, ont été 
validées par le Conseil Scientifique du Conservatoire des Sites Lorrains. 
 
Reprenant le principe de cette méthode de bioévaluation, une méthode particulière fut adaptée pour 
procéder à la bioévaluation des habitats et des espèces présents sur le site Natura 2000 des marais 
de Pagny-sur-Meuse.  

III.A.2 Evaluation et hiérarchisation des habitats d’intérêt 
communautaire 

A.2.1. Méthodologie de hiérarchisation des habitats 
 
Pour les 5 habitats d’intérêt communautaire, 5 critères de bioévaluation sont utilisés : 
 
- l’intérêt floristique et ou faunistique de l’habitat 
Ce critère tient compte de la présence d’espèces végétales ou animales à grande valeur biologique 
c’est à dire, des espèces inscrites sur les Livres Rouges (Listes officielles des espèces menacées) et 
des espèces bénéficiant du statut d’espèces protégées au titre de la Loi sur la protection de la Nature 
de 1976 ou au titre de conventions internationales ratifiées par la France, ou au titre des Directives 
Oiseaux et Habitats, 
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- la rareté et l’originalité de l’habitat pour la Lorraine et la France 
Le critère de rareté s’appuie sur le nombre de sites lorrains comportant le type d’habitat et sur une 
connaissance globale de sa présence en France. Le critère d’originalité fait référence à la spécificité 
des conditions écologiques ou biologiques d’un type d’habitat (ainsi pour la Lorraine, les types 
d’habitats les plus originaux sont les habitats halophiles continentaux naturels des vallées de la 
Seille et de la Nied, sites uniques pour la France).  
 
- la typicité et représentativité de l’habitat  
La typicité et la représentativité d’un habitat expriment son degré d’expression et de conservation 
par rapport à l’état optimal connu pour cet habitat en région Lorraine et plus généralement à travers 
la bibliographie nationale. 
 
- la superficie de l’habitat 
Ce critère de superficie est évalué par rapport aux superficies connues à l’échelle départementale, 
régionale et nationale pour le type d’habitat concerné.  
 
- la fragilité naturelle de l’habitat  
Ce critère fait référence aux conséquences de l’évolution naturelle ou spontanée sur l’habitat, en 
matière de dégradation soit par concurrence d’autres habitats (colonisation par des plantes 
herbacées hautes, par des arbustes ou par des arbres), soit par conséquences d’actions anthropiques 
(plantations, travaux hydrauliques, travaux agricoles…). 

A.2.2. Résultats de la hiérarchisation des habitats 
– Annexes tableaux – Tableau N°5 – Evaluation et hiérarchisation des 
habitats 

 
Tableau N°7 : Tableau synthétique des résultats de la hiérarchisation 

 
Code EUR 15 Habitats Evaluation 

globale 
Niveau de 
priorité 

*7210 Marais à Cladium mariscus 16 1 
7230 Tourbière basse alcaline 17 1 
*7220 Sources tufeuses (Cratoneurion) 12 2 
7230 Bas marais à Choin noirâtre 11 2 
6410 Prairies tourbeuses à Jonc et Molinie 10 3 

* Habitats prioritaires de la Directive Habitats 
 
 
L’habitat constituant la priorité absolue d’intervention est celui de Tourbière basse alcaline 
accompagné, dans une moindre mesure, des végétations à Cladium. Le bas marais à Choin et les 
sources tufeuses du Cratoneurion font l’objet d’une priorité moindre. Pour les bas marais, c’est 
essentiellement leur faible superficie qui en réduit considérablement l’intérêt. Les prairies à Jonc 
subnoduleux et Molinie arrivent en dernière position du fait de leur caractère plutôt atypique par 
rapport à l’habitat de référence. 
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III.A.3. Evaluation et hiérarchisation des espèces d’intérêt 
communautaire 

A.3.1. Méthodologie de hiérarchisation des espèces 
 
A l’instar des habitats, une priorité doit être définie parmi les espèces d’intérêt communautaire afin 
de hiérarchiser les objectifs de conservation et les actions y afférentes.  
Cinq critères ont été retenus pour éclairer une telle évaluation  : 
 
- la rareté absolue de l’espèce en Lorraine et en France, 
Ce critère mesurable s’appuie sur le nombre de stations connues en Lorraine et en France. Ainsi 
pour le Liparis de Loesel, seulement 3 stations sont présentes en Lorraine cependant qu’environ 
cinquante stations sont répertoriées en France. 
 
- l’exigence de l’espèce en terme d’habitat en Lorraine et en France, 
Ce critère fait référence au(x) type(s) d’habitat(s) où l’espèce se développe. Soit l’espèce est très 
exigeante et ne croît que dans 1 à 2 types d’habitats qui peuvent ou non être rares et à un stade de 
typicité élevé. Soit l’espèce est peu exigeante et pourra occuper plusieurs types d’habitats 
communs. 
 
- la stabilité de la population sur le site, 
Ce critère est illustré par la présence de l’espèce depuis plusieurs décennies, voir siècles (sous 
réserve d’inventaires historiques fiables). 
 
- les effectifs de la population sur le site 
Au delà de la stabilité dans le temps de la population, les effectifs actuels sont aussi un critère de 
capacité de conservation de l’espèce dans le site. De forts effectifs sont un atout alors que quelques 
individus peuvent se révéler insuffisants pour garantir la survie de l’espèce (seuils différents selon 
les espèces). 
 
- la représentativité du site pour cette espèce 
Ce critère explicite l’importance du site Natura 2000 pour la conservation de l’espèce tant en 
Lorraine qu’en France. Cette appréciation est liée à la stabilité de la population, aux effectifs 
actuels, au degré de conservation de son ou ses habitats dans le site. 

A.3.2. Résultats de la hiérarchisation des espèces 
– Annexes tableaux – Tableau N°6 – Evaluation et hiérarchisation des 
espèces 

 
Le Liparis de Loesel se détache nettement des trois autres espèces avec une priorité absolue en 
terme de préservation. Vient ensuite l’Agrion de Mercure qui est une espèce plutôt sensible en 
France et en Europe même si elle reste peu rare en Lorraine. La Lamproie de Planer, espèce peu 
rare en Lorraine dont le statut reste cependant à préciser, arrive en dernière position avec la Pie-
grièche qui est un oiseau plus typique des zones ouvertes avec des buissons que des marais et 
possède donc un caractère très ubiquiste. Le Chabot et la Loche de rivière sont aussi en dernière 
position. Le site n’est pas très représentatif pour le Chabot, les cours d’eaux ne correspondant pas à 
ses exigences écologiques. La Loche de rivière est un poisson assez rare en Lorraine mais 
s’accommodant d’un nombre important de milieux.  
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Tableau N°8 : Synthèse de la hiérarchisation des espèces 
 

Code 
Natura 

2000 

Nom vernaculaire des Espèces Evaluation 
globale 

Niveau de 
priorité 

1903 Liparis de Loesel 20 1 
1044 Agrion de mercure 14 2 
1143 Chabot 10 3 
1099 Lamproie de Planer 9 2 
1169 Loche de rivière 9 3 
A340 Pie grièche écorcheur 9 3 

III.B. Menaces et Enjeux  

III.B.1 Menaces et enjeux concernant le site 
– Annexes Tableaux – Tableau N°7 – Evaluation de l’intensité des menaces concernant les 
habitats 

 
Au-delà des menaces spécifiques aux habitats et aux espèces, il est important de distinguer des 
menaces qui interviennent au niveau global sur l’ensemble du site d’intérêt communautaire et 
concernent donc son environnement immédiat.  

B.1.1 Menaces à caractère hydraulique 
 
Le site étant une zone humide, il est particulièrement sensible à toute action pouvant en modifier le 
fonctionnement hydraulique : 
 
- La dégradation quantitative et qualitative du niveau hydraulique général de la nappe de la 

tourbière aurait aussi des conséquences désastreuses pour le maintien des habitats. L’on ne 
connaît pas actuellement assez bien le fonctionnement de la nappe et ses variations pour estimer 
correctement la portée d’une telle menace. La difficulté tient dans le fait que, contrairement aux 
deux autres tourbières alcalines de Lorraine, celle de Pagny n’est pas strictement reliée à une 
source artésienne bien identifiée mais à une nappe beaucoup plus complexe. A ce titre, les 
espaces boisés qui occupent les coteaux calcaires du Juré et du bois de Raumont jouent un rôle 
important dans la préservation de la qualité des eaux. 

 
- L’eutrophisation des sources, fossés et ruisseaux est aussi importante du fait du nombre 

d’espèces et d’habitats liés directement ou indirectement à ces écoulements. 
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B.1.2 Infrastructures 
 
Le Centre d’Enfouissement Technique de Pagny-sur-Meuse peut constituer une menace potentielle 
au vu des impacts directs ou indirects qu’il pourrait avoir sur le marais : 
- Odeurs parfois très fortes et difficilement supportables. 
- Dégradation paysagère avec une perception visuelle très importante  
- Pollution potentielle des eaux souterraines, mais aussi du ruisseau des marais 
- Augmentation du nombre de corvidés et de Milans donc de la prédation des espèces rares. 
 
La voie ferrée Paris-Strasbourg pouvait consister une menace potentielle du fait de l’entretien 
courant des abords des ballasts et principalement du remblai. Suite à des discussions entre le 
Conservatoire des Sites Lorrains et la S.N.C.F, il y a plus de dix ans, il avait été envisagé de 
proscrire interdire tout traitement chimique ainsi que toute intervention en période de nidification et 
d’éviter les brûlis. Aucune convention n’avait cependant entériné cet accord. 
 
L’usine de retraitement des métaux Lormet, du fait de son activité et de sa situation à proximité 
immédiate du ruisseau des Marais, pourrait constituer une source potentielle de pollution. 

B.1.3 Problématique agricole 
 
- Une des premières menaces est reliée aux activités agricoles dans l’espace tampon. Cet espace 

tampon peut se définir comme les zones à vocation agricoles qui ceignent les habitats de zones 
humides. Il est évident qu’au vu de la sensibilité de ces zones humides tout changement 
drastique de pratique au sein de cet espace aurait une conséquence très importante sur le 
maintien habitats des zones humides. Il est même probable que les amendements actuellement 
pratiqués ont un effet potentiel à long terme sur la qualité des habitats de la tourbière alcaline. 

 
- L’abandon des terres agricoles constitue tout autant une menace que l’intensification des 

pratiques en ce sens qu’en l’absence de gestion des zones humides, les ligneux reprennent 
rapidement le dessus. Cette problématique est bien illustrée dans le marais de Lay-Saint-Rémy. 

B.1.3 Fréquentation du site 
 
- Une des fréquentations les plus courante sur le site d’intérêt communautaire est essentiellement 

celle reliée à l’activité cynégétique. Si la chasse ne présente aucun danger en elle même pour les 
habitats, elle un facteur de dérangement pour certaines espèces d’oiseaux et de risque pour le 
troupeau de chevaux qui pâture le site.  

 
- La randonnée n’est pas pratiquée du fait du manque de liaison entre les chemins mais de 

demandes ont été formulées pour pouvoir traverser le marais. Cela pose le problème de la 
sécurité du troupeau de chevaux et aussi de celle des personnes circulant dans cet espace.  
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III.B.1 Menaces et enjeux concernant les habitats 
– Annexes Tableaux – Tableau N°8 – Evaluation de l’intensité des menaces concernant les 
habitats 
– Annexes Schémas - Schéma N°1 – Hiérarchisation des menaces concernant les Habitats 

 
Pour chaque habitat, les différentes menaces sont représentées par le schéma N°1 joint en annexe. 
Pour chaque habitat, l’intensité de la menace est précisée par trois niveaux : forte (flèche rouge), 
moyenne ( flèche bleue) ou faible (flèche verte).  
Cette intensité de menace par habitat est évaluée sur la base de trois critères :  
- la vitesse de la dégradation engendrée (rapide ou lente), 
- les conséquences sur l’habitat en terme de dégradation (importante ou faible) 
- la capacité à contrer ou contrôler la dégradation par le biais d’une gestion adéquate (non ou oui). 
 
Deux grandes problématiques peuvent être identifiées pour les habitats : 
 
- Une problématique agricole qui peut avoir une incidence forte sur le maintien des habitats. Les 

menaces résidant essentiellement dans l’eutrophisation ou le tarissement des écoulements ainsi 
que l’intensification des pratiques. 

 
- Une problématique de dynamique naturelle qui se traduit par une colonisation par les ligneux, la 

cladiaie ou les phragmites. 

III.B.2 Menaces et enjeux concernant les espèces 
– Annexes Tableaux – Tableau N°9 – Evaluation de l’intensité des menaces concernant les 
espèces 
– Annexes Schémas - Schéma N°2 – Hiérarchisation des menaces concernant les Espèces 

 
Pour chaque espèce, les différentes menaces sont représentées par le schéma N°2 joint en annexe. 
Pour chaque menace par espèce, l’intensité de la menace est précisée par trois niveaux : forte 
(flèche rouge), moyenne (flèche bleue) ou faible (flèche verte).  
Cette intensité de menace par espèce est évaluée sur la base de trois critères :  
- l’imminence de la menace (rapide ou lente), 
- les conséquences sur la survie de l’espèce (importante ou faible) 
- la capacité à compenser par le biais d’une gestion adéquate (non ou oui). 
 
 
- Les menaces pesant sur les espèces communautaires correspondent majoritairement à la 

dégradation de la zone de reproduction et à celle plus large de la zone d’alimentation (pour les 
espèces animales à large territoire). 
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III.C. Conclusions 

A l’issue de l’analyse de la hiérarchisation des habitats et des espèces ainsi que des menaces, il 
ressort clairement que : 
 
- Les habitats d’intervention prioritaire sont les sources tufeuses et les végétations de tourbière 

basse alcaline qui englobent les bas-marais à Choin et les tourbières à Carex de Davall. 
 
- L’espèce prioritaire est le Liparis de Loesel, avec, dans une moindre mesure, l’Agrion de 

Mercure. 
 
- L’abandon de la gestion des habitats de la tourbière alcaline et du marais de Lay-Saint-Rémy 

engendrerait inéluctablement une disparition de ces habitats sous l’action de la dynamique 
végétale. Les formations préforestières (Saules) prenant rapidement le dessus. 

 
- Le remplacement des espaces prairiaux sur le pourtour de la tourbière et du marais par des 

cultures engendrerait une dégradation de la qualité des eaux de la nappe et des ruisseaux 
fortement préjudiciable au maintien des habitats d’intérêt communautaire et des habitats 
d’espèces. Le maintien des surfaces en herbe est une garantie de qualité des eaux vis à vis de la 
présence des substances utilisées. La protection des seuls secteurs de tourbière alcaline et de 
marais n’est pas une garantie suffisante pour la sauvegarde des habitats et des espèces d’intérêt 
communautaire. 

 
La définition des propositions s’appuiera donc sur la nécessité de raisonner à deux échelles 
spatiales  distinctes : 
 
- l’ensemble du site, avec des problématiques communes aux espèces et habitats. 
 
- l’habitat ou l’espèce (plus précisément l’habitat de l’espèce) dont la conservation de chacun 

implique des propositions spécifiques, 
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IV - QUATRIEME PARTIE : LE²S PROPOSITIONS 

IV.A Définition des objectifs de gestion 

IV.A.1 Objectifs de gestion pour le site 
– Annexes tableaux – Tableau N°10 – Tableau synoptique des objectifs de 
conservation et des propositions de gestion pour l’ensemble du site 

 
Thématiques générales du 

DocOb 
Objectifs à long terme du DocOb 

Maîtrise du contexte général 
d’alimentation et de préservation 
de la zone humide 

 Garantir la qualité et la quantité des 
apports d’eau alimentant l’ensemble 
du site 

 
 Maintenir ou améliorer les qualités 

physico-chimiques et biologiques des 
ruisseaux du site 

 
 Assurer la préservation et la gestion 

des zones humides hors habitats 
communautaires 

 
Adaptation des pratiques agricoles 
aux objectifs de préservation de la 
zone humide 

 Prévenir les apports d’eau 
eutrophisants 

 
 Recréer un espace herbager avec un 

réseau de haies 
 

 Bénéficier d’un accès effectif au site 
 

Intégrer les activité industrielles 
aux exigences de préservation 

 Réduire les impact des activités 
industrielles 

Rationaliser la fréquentation du site  Activité cynégétique 
  
 Découverte - randonnée 
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IV.A.2 Objectifs de gestion par habitat 
– Annexes tableaux – Tableau N°11 – Tableau synoptique des objectifs de 
conservation et des propositions de gestion par habitats 

 
Le tableau suivant synthétise les objectifs de gestion pour chaque habitat tel que défini dans les 
fiches descriptives d’habitats ainsi que dans le tableau N°6. 
 
 

Habitats communautaires Code 
Corine-
biotopes

Code 
EUR 15

Objectifs à long terme 

Tourbière alcaline sensu lato    Garantir l’expression maximale des 
habitats de la tourbière alcaline 

Tourbières basses alcalines 54.2 7230  Garantir la pérennité des tourbières 
basses à Carex davalliana 

 
 Favoriser l’extension des bas marais 

à Choin noirâtre 
 

Marais calcaires à Cladium 
mariscus 

53.3 
 

*7210 
 

 Maintenir et favoriser l’expression 
des Cladiaies denses 

 
Sources pétrifiantes avec formation 
de Tuf (Cratoneurion) 

54.12 7220  Maintenir voire améliorer 
l’expression du Cratoneurion 

 
Prairie à Molinie sur sol calcaire 37.31 6410  Préserver cet habitat en l’état 

 

IV.A.2 Objectifs de gestion par espèces 
Annexes tableaux – Tableau N°12 – Tableau synoptique des objectifs de 
conservation et des propositions de gestion par Espèces 

 
 

Espèces d’intérêt communautaire Code 
Directives

Objectifs à long terme 

 
Liparis de Loesel 

 
1903 

 
 Maintenir la population de 

Liparis de Loesel 
 

 
Lamproie de Planer 

 
1099 

 
 Assurer la conservation d’une 

population viable 
 

 
Agrion de mercure 

 
1044 

 

 
 Assurer la conservation d’une 

population optimale 
 

 
Pie Grièche écorcheur 

 
A340 

 
 Assurer la conservation de la petite 

population 
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Espèces d’intérêt communautaire Code 

Directives
Objectifs à long terme 

Busard des roseaux A081  Favoriser le retour de le retour 
d’un couple nicheur 

Loche de rivière 1169  Assurer la conservation d’une 
population viable 

Chabot 1143  Assurer le maintien de la population

IV.A.3 Objectifs de gestion par thème 

Objectifs HYDRAULIQUE – ZONE HUMIDE 
 
1. Assurer la protection juridique du bassin d’alimentation du site 
2. Connaître le fonctionnement de l’alimentation en eau de la zone humide 
3. Garantir la qualité et la quantité des apports hydrauliques de l’ensemble du site 
4. Assurer la conservation des habitats et espèces d’intérêt communautaire de la tourbière alcaline 
5. Préserver la diversité des habitats et espèces de l’ensemble du site 

Objectifs AGRICULTURE 
 
1. Favoriser le maintien des espaces prairiaux par la mise en œuvre de Contrats Natura 2000 et de 

Contrats Territoriaux d’Exploitations 
2. Encourager le retour à l’herbe des cultures par la mise en œuvre de Contrats Territoriaux 

d’Exploitation, ou d’échanges d’exploitation. 

Objectifs ACTIVITES INDUSTRIELLES 
 
1. Mener une veille administrative des normes d’exploitation des différentes activités 

Objectifs FREQUENTATION 
 
1. Activité cynégétique 
Adapter la pratique de la chasse aux exigences de sécurité du troupeau de Konik Polski. 
 
2. Sensibilisation au patrimoine naturel 
Sensibiliser le public local à la conservation des habitats et des espèces du site Natura 2000 par la 
réalisation d’animations pédagogiques auprès de scolaires et de groupes d’adultes des communes de 
Foug, Lay-Saint-Rémy et Pagny-sur-Meuse. 
 
Informer le public par la réalisation de quatre panneaux pédagogiques dans l’observatoire de Pagny-
sur-Meuse. 
 
3. Activités touristiques 
Développer un parcours de découverte le long du ruisseau qui traverse l’ancienne peupleraie de 
Pagny-sur-Meuse. 
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IV.B Proposition d’opérations 

Considérant les 3 niveaux d’intérêt des habitats et des espèces d’intérêt communautaire ainsi que les 
3 niveaux de menaces les concernant, toutes les opérations proposées sont dotées d’un niveau de 
priorité : 

1 – Indispensable 
2 – Nécessaire 
3 – Souhaitable. 

Cette hiérarchisation des priorités des opérations permettra d’affecter au mieux les enveloppes 
budgétaires allouées afin de garantir la conservation la plus optimale des habitats et des habitats 
d’espèces. 

IV.B.1 Proposition d’opération pour l’ensemble du site 
– Tableau N°10 – Tableau synoptique des objectifs de conservation et des propositions de gestion pour 
l’ensemble du site 

SI00 – Exécution du Document d’Objectifs 
Maître d’ouvrage : DIREN Lorraine 
Maître d’œuvre: CSL 
Niveau de priorité : Indispensable 
Descriptif :  
La mise en œuvre des différentes opérations prescrites dans le Document d’Objectif requière un 
travail d’animation de projet dont le coût n’est pas inclus dans chaque opération. En conséquence 
afin de garantir l’application de l’ensemble des opérations, il importe de créer une opération 
spécifique « exécution du Document d’Objectifs ». 
Les missions dévolues à cette opération sont listées comme suit : 
- Négociation des maîtrises foncières, 
- Négociations des échanges d’exploitation, 
- Suivi des contrats Natura 2000, des CMD et autres contrats agricoles types C.T.E 
- Suivi des travaux de gestion ou d’entretien 
- Mise en œuvre et suivi des études scientifiques 
- Réalisation annuelle d’un bilan des réalisations de l’année N et un projet prévisionnel pour 

l’année N+1. 
 
Evaluation du coût selon les années de programmation : 

 2001 : 115 772,80Francs 
 2002 : 118 404,00 Francs 
 2003 :   81 567,20 Francs 
 2004 :   94 723,20 Francs 
 2005 :   84 198,40 Francs 
 2006 :   89 460,80 Francs 
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SI01 – Assurer une veille administrative de la cohérence des différentes 
politiques d’aménagement du territoire 
Niveau de priorité : Nécessaire 
Maître d’ouvrage : DIREN Lorraine 
Maître d’œuvre: DDE 54 et 55 / Agence de l’Eau Rhin Meuse… 
 
Descriptif : les marais de Pagny-sur-Meuse sont concernés tant par des politiques d’aménagement 
du territoire (voies de circulations par ex.) que par diverses inscriptions à des Schémas 
d’Orientations comme le SDAGE et le SDC. A partir du moment où certaines orientations prises 
par ces schémas d’interventions peuvent avoir des répercussions sur le Site d'Importance 
Communautaire, il est important de veiller à leur mise en cohérence avec les objectifs de 
préservation. Par exemple, tout projet de carrière en roche massive au niveau des coteaux 
d’alimentations des sources aurait des répercussions très dommageables sur l’alimentation de ces 
dernières et donc sur le Cratoneurion. 

SI02 – Réaliser une étude hydraulique 
Niveau de priorité : Indispensable 
Maître d’ouvrage: DIREN Lorraine  
Maître d’œuvre : DIREN Lorraine 
Prestataire : AREA - 12 bis rue de Saulny – 57140 Plesnois – Tel : 03.87.51.32.44 
 
Descriptif : cette étude vise à déterminer le mode de fonctionnement de l’alimentation globale de la 
tourbière et son bassin d’alimentation général. 12 campagnes de mesures des principaux débits 
entrants (ruisseau des Sources, de Trondes et de Lay-Saint-Rémy, en amont du marais) et sortants 
(ruisseau des marais) seront effectuées sur un cycle annuel. Les valeurs obtenues sont interprétées 
en termes fonctionnels et mises en relation avec le contexte géologique et hydro-géologique ainsi 
que le contexte pluviométrique, limnigraphique et piézométrique observé sur des stations voisines. 
 
Année(s) de programmation : 2002 
 
Evaluation du coût : 77 740,00 Francs 
 

SI03 – Mettre en place un suivi piézométrique sur l’ensemble de la tourbière 
alcaline 
Niveau de priorité : Indispensable 
Maître d’ouvrage : C.S.L 
Maître d’œuvre: C.S.L 
 
Descriptif : Afin de mesurer les variations annuelles de la nappe de la tourbière alcaline, des 
piézomètres seront posés en divers endroits de celle-ci. Les relevés seront mensuels. 
1) Pose de 20 piézomètres en P.V.C doublé de géotextile : ∅ 8 cm , H 2 m. 
2) Effectuer un relevé mensuel de la hauteur de la nappe. 
 
Année(s) de programmation :  

 2002 : pose des piézomètres et 12 journée de relevés. 
 2003 à 2006 : 5x12 journées de relevés. 
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Evaluation du coût :  
 2002 : Pose, cotation et relevés : 14 journée(s) à 2500 F  44 969,60 Francs 
 2003 à 2006 : 4Χ12 journée(s) à 2990 F 143 520,00 Francs 

SI04 – Effectuer une campagne d’analyses physico-chimiques et d’IBG / IQBG 
Niveau de priorité : Indispensable 
Maître d’ouvrage: DIREN Lorraine  
Maître d’œuvre : DIREN Lorraine 
Prestataire : AREA - 12 bis rue de Saulny – 57140 Plesnois – Tel : 03.87.51.32.44 
 
Descriptif : Les investigations porteront sur huit stations. La physico-chimie intégrera les mesures 
instantanées des paramètres de terrain deux fois par jour et le prélèvement d’un échantillon pour 
analyse en laboratoire. L’hydrobiologie se fera sur les bases du protocoles de l’Indice Biologique 
Global Normalisé, les déterminations étant poussées au genre pour l’ensemble des groupes 
d’insectes. Certains individus seront conservés pour être déterminés à l’espèce par les membre du 
Conseil Scientifique du Conservatoire des Sites Lorrains. 
 
Année(s) de programmation : 2002 
 
Evaluation du coût :  71 760,00 Francs 
Option recherche qualitative des micro-polluants organiques 20 000,00 Francs 
Option dosage des métaux dans les bryophytes   10 400,00 Francs 

SI05 – Ouvrir le ruisseau de Lay-Saint-Rémy en enlevant la végétation 
riveraine. 
Niveau de priorité : Nécessaire 
Maître d’ouvrage : DIREN Lorraine 
Maître d’œuvre : DIREN Lorraine 
Prestataire: LPO – Arche de Haye – 54840 Velaine-en-Haye – Tel : 03.83.23.31.46 
 
Descriptif : Afin de permettre au ruisseau de recouvrer son pouvoir auto-épurateur, il est important 
d’enlever la végétation qui le recouvre actuellement. Ainsi, l’ensemble des arbres et végétations 
hautes situées aux abords immédiats du ruisseau devra être enlevé. Les rémanents devront être 
brûlés en un endroit sécurisé. L’opération se déroulera sur 970 mètres de linéaire. 
 
Année(s) de programmation : 2002 
 
Evaluation du coût :  

 LPO Lorraine : 29 100,00 Francs (Devis du 13/12/00 –  aff. Suiv. par : D. Landragin) 

SI06 – Curer et exporter les vases du ruisseau de Lay-Saint-Rémy après analyse. 
Niveau de priorité : Nécessaire 
Maître d’ouvrage : DIREN Lorraine 
Maître d’œuvre: équipe spécialisée 
 
Descriptif : Le dépôt vaseux du ruisseau de Lay-Saint-Rémy fait office de bouchon chimique, il est 
important d’en curer les vases sur l’ensemble de la longueur. Ces vases devront être exportés. Une 
analyse préalable devra être réalisée pour en analyser la composition au préalable de cette 
exportation. Cette analyse se fera dans le cadre de l’opération SI04. 
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Année(s) de programmation : 2006 
 
Evaluation du coût :  

 L’estimation du coût de cette opération sera effectuée dans le cadre de l’animation du document 
d’objectifs. 

SI07 – Suivre la création de la STEP de Lay-Saint-Rémy.. 
Niveau de priorité : Nécessaire 
Maître d’ouvrage : DIREN Lorraine 
Maître d’œuvre: DDAF 54 
 
Descriptif : Afin de veiller l’adéquation entre l’installation de la STEP et les objectifs afférents à la 
qualité des eaux du ruisseau de Lay-Saint-Rémy, l’animateur du Document d'Objectifs devra suivre 
la mise en place de cette installation. 

SI08 – Enlever ponctuellement quelques arbres le long du ruisseau du Pré 
Nicolle. 
Niveau de priorité : Souhaitable 
Maître d’ouvrage : DIREN Lorraine 
Maître d’œuvre : DIREN Lorraine 
Prestataire: LPO – Arche de Haye – 54840 Velaine-en-Haye – Tel : 03.83.23.31.46 
 
Descriptif : Des arbres devront être enlevés en certains endroits du ruisseau du Pré Nicolle, afin 
d’obtenir un gain d’éclairement favorisant l’amélioration de ses qualités physico-chimiques. Cette 
opération se déroulera sur 175 mètres de linéaire et sur chaque rive. 
 
Année(s) de programmation : 2003 
 
Evaluation du coût :  

 LPO Lorraine : 5 250,00 Francs (Devis du 13/12/00 –  aff. Suiv. par : D. Landragin) 

SI09 – Oter les embâcles dans le ruisseau du Pré Nicolle 
Niveau de priorité : Souhaitable 
Maître d’ouvrage : DIREN Lorraine 
Maître d’œuvre : DIREN Lorraine 
Prestataire: LPO – Arche de Haye – 54840 Velaine-en-Haye – Tel : 03.83.23.31.46 
 
Descriptif : Il subsiste quelques obstacles à l’écoulement du ruisseau qu’il conviendra d’enlever afin 
d’améliorer la circulation des eaux. 
 
Année(s) de programmation : 2003 
 
Evaluation du coût :  

 LPO Lorraine : Le coût de cette opération est inclus dans le coût du SI08. 
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SI10 – Eviter les interventions lourdes sur le Ruisseau de Trondes 
Niveau de priorité : Indispensable 
Maître d’ouvrage : Conservatoire des Sites Lorrains. 
 
Descriptif : Le ruisseau de Trondes, dans sa partie située à l’amont de la confluence avec le ruisseau 
de Lay-Saint-Rémy, est un habitat capital pour la Lamproie de Planer. A l’heure actuelle, aucune 
intervention ne s’impose pour son entretien et il est surtout capital de na pas y intervenir. 

SI11 – Pose d’une clôture en rive Est du ruisseau de Trondes. 
Niveau de priorité : indispensable 
Maître d’ouvrage : C.S.L 
Maître d’œuvre: C.S.L 
 
Descriptif : En piétinant aux abords du ruisseau, les chevaux en abroutissent et dégradent 
sérieusement les berges. Le lit est comblé par les touradons de Laîches qui tombent dans le 
ruisseau, un fois poussés par le sabots des chevaux. Une clôture doit être posée sur l’ensemble de la 
longueur du ruisseau en ménageant un point d’eau précis. 
 
Année(s) de programmation : 2001 
 
Evaluation du coût :  

 Pose incluant le matériel et le temps de travail pour 300 ML  46 644,00 Francs. 

SI12 – Ouvrir le Côte Sud sur le Ru des marais à l’amont de la confluence avec 
le ruisseau des Sources. 
Niveau de priorité : Indispensable 
Maître d’ouvrage : DIREN Lorraine 
Maître d’œuvre : C.S.L 
Prestataire: LPO – Arche de Haye – 54840 Velaine-en-Haye – Tel : 03.83.23.31.46 
 
Descriptif : Le Ru des marais est trop couvert par les Saules pour pouvoir bénéficier d’un 
ensoleillement propice. Les arbres et arbustes doivent être enlevés sur toute une rive, de préférence 
Sud, en évitant cependant d’ôter les souches qui se trouvent dans l’eau. L’opération se déroulera sur 
840 mètres linéaires. 
 
Année(s) de programmation : 2003 
 
Evaluation du coût :  

 LPO Lorraine  14 280,00 Francs (Devis du 13/12/00 –  aff. Suiv. par : D. Landragin) 
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SI13 & SI14– Oter les embâcles sur le Ru des marais à l’amont et à l’aval de la 
voie ferrée 
Niveau de priorité : Indispensable 
Maître d’ouvrage : DIREN Lorraine 
Maître d’œuvre : C.S.L 
Prestataire: LPO – Arche de Haye – 54840 Velaine-en-Haye – Tel : 03.83.23.31.46 
 
Descriptif : Quelques embâcles limitant le bon écoulement du ruisseau doivent être enlevés 
manuellement. 
 
Année(s) de programmation : 2003 
 
Evaluation du coût :  

 LPO Lorraine : le coût de cette opération est intégrée au SI12. 

SI15 – Effectuer des plantations par places sur le ruisseau des marais à l’aval de 
la voie ferrée 
Niveau de priorité : Nécessaire 
Maître d’ouvrage : Mairie de Pagny-sur-Meuse. 
Maître d’œuvre: LPO – Arche de Haye – 54840 Velaine-en-Haye – Tel : 03.83.23.31.46 
 
Descriptif : La plantation de ces arbres doit permettre de fixer les berges et de constituer des abris 
pour le frai des poissons. Ces plantations doivent être localisées en bosquets et intégrer des espèces 
autochtones : Frêne, Saule blanc, Saule cendré. Certains saules devront être plantés les pieds dans 
l’eau de manière à ménager des caches avec les racines. 
 
Année(s) de programmation : 2002 
 
Evaluation du coût :  

 LPO Lorraine  6 750,00 Francs (Devis du 13/12/00 –  aff. Suiv. par : D. Landragin) 

SI16– Eviter les curages du Ru des marais 
Niveau de priorité : indispensable 
Maître d’ouvrage : Mairie de Pagny-sur-Meuse. 
 
Descriptif : Les curages du lit du ruisseau des marais seront interdits. 

SI17– Acquérir la maîtrise foncière ou d’usage des parcelles privées et 
communales du marais de Lay-Saint-Rémy. 
Niveau de priorité : Indispensable 
Maître d’ouvrage : DIREN Lorraine 
Maître d’œuvre : Conservatoire des Sites Lorrains. 
 
Descriptif : Cette opération vise à assurer la préservation durable puis la gestion des zones humides 
du marais de Lay-Saint-Rémy. Le Conservatoire des Sites Lorrains assurera l’animation auprès de 
propriétaires et les acquisitions seront réalisés par la SAFER de Lorraine qui en rétrocèdera le fond 
au C.S.L. Le coût de l’acquisition comprend le prix de base fixé à 150 Francs l’are, les frais SAFER 
et les frais de notaire. 
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Pour la parcelle communale (ZE-42), une protection par bail emphytéotique pourra être envisagée. 
 
Références parcellaires : 

Commune Section Parcelle Superficie en Ha Propriété 
Lay-Saint-Rémy ZE 38 8,1040 Privé 
Lay-Saint-Rémy ZE 39 0,2210 Privé 
Lay-Saint-Rémy ZE 40 0,0810 Privé 
Lay-Saint-Rémy ZE 41 0,0656 Privé 
Lay-Saint-Rémy ZE 42 0.6860 Lay-Saint-Rémy 

 
Année(s) de programmation : en 2003, après animation auprès des propriétaires en 2001 et 2002. 
 
Evaluation du coût :  

 2003 : Acquisition de 9,1576 Ha 241 400,00 Francs. 

SI18 – Etablir une convention de protection avec le Service de la Navigation du 
Nord-Est pour les parcelles ZE 43 et 48 de Lay-Saint-Rémy. 
Niveau de priorité : Nécessaire 
Maître d’ouvrage : C.S.L 
Maître d’œuvre: C.S.L 
 
Descriptif : Une convention de protection sur la base de celles déjà signée entre le Conservatoire 
des Sites Lorrains et VNF sera proposée au service de la navigation pour la préservation de cette 
parcelle. 
 
Année(s) de programmation : dès 2001 

SI19– Etablir une convention de protection avec la S.N.C.F pour la parcelle ZE 
47 de Lay-Saint-Rémy. 
Niveau de priorité : Nécessaire 
Maître d’ouvrage : C.S.L 
Maître d’œuvre: C.S.L 
 
Descriptif : Une convention de protection sur la base de celles déjà signées entre le Conservatoire 
des Sites Lorrains et des entreprises telles V.N.F sera proposée à la S.N.C.F pour la préservation de 
cette parcelle. 
 
Année(s) de programmation : 2001 

SI20– Entretenir les habitats de marais en cohérence avec l’objectif Busard des 
roseaux. 
Niveau de priorité : Nécessaire 
Maître d’ouvrage : C.S.L 
Maître d’œuvre : C.S.L 
 
Descriptif : se référer aux opérations ES10 à ES13 
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SI21– Veiller à la cohérence de la réhabilitation de la zone communale de 21 
hectares  à Pagny-sur-Meuse avec les prescriptions du Document d'Objectifs. 
Niveau de priorité : Nécessaire 
Maître d’ouvrage : DIREN Lorraine 
Maître d’œuvre : C.S.L 
 
Descriptif : La réhabilitation de la zone de l’ancienne peupleraie de Pagny-sur-Meuse se doit de 
prendre en compte les prescriptions de préservation des habitats d’espèce dès la conception du 
projet. L’animateur du Document d'Objectifs se doit d’être associé aux réflexions.  

SI22– Acquisition de la partie en étang de la parcelle ZN 60 de Pagny-sur-Meuse  
Niveau de priorité : Nécessaire 
Maître d’ouvrage : DIREN Lorraine. 
Maître d’œuvre : C.S.L 
 
Descriptif et Année(s) de programmation : Cette prescription s’organise en 2 étapes : 
1) 2002 : Formalisation d’une sous-parcelle par P.V. d’Arpentage et abornement 
2) 2004 : Acquisition de la parcelle par la SAFER et rétrocession au C.S.L 
 
Evaluation du coût :  

 2002 : P.V.A et abornement :   17 940,00 Francs 
 2004 : Acquisition :     6 000,00 Francs 

SI23– Organisation d’un échange d’exploitations entre agriculteurs pour un 
retour pérenne aux surfaces herbagères 
Niveau de priorité : Indispensable 
Maître d’ouvrage : DIREN Lorraine. 
Maître d’œuvre : SAFER de Lorraine - 49 bis Cours Léopold - 54001 Nancy /  C.S.L 
 
Descriptif : cette prescription s’organise en 3 étapes : 
1) Réalisation par la SAFER de Lorraine d’une analyse de la valeur des terres dans le Site 

d'Importance Communautaire et sur 20 hectares de terres proposés à l’échange par le GAEC du 
Sillon. 

2) Définition des secteurs prioritaires d’échange et estimation du taux d’échange avec les 
agriculteurs concernés 

3) Formalisation de l’échange. 
 
Année(s) de programmation : 

 Etude SAFER :   2001 
 Négociations pour les secteurs d’échanges et taux d’échanges :   2002 – 2003  
 Formalisation de l’échange   2004 – 2006. 

 
Evaluation du coût :  

 Etude SAFER :   15 069,60 Francs 
 Négociations pour les secteurs d’échanges et taux d’échanges :   selon étude SAFER 
 Formalisation de l’échange  a estimer. 
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SI24– Mettre en œuvre des contrats CTE ou Natura 2000 individuels pour 
retour à l’herbe des surfaces cultivés  . 
Niveau de priorité : Indispensable 
Maître d’ouvrage : DIREN Lorraine. 
Maître d’œuvre : DIREN Lorraine / C.S.L / Chambres d’Agriculture 
 
Descriptif : Cette prescription a pour but de permettre à un exploitant qui serait intéressé par la 
signature d’un contrat de type Reconversion des Terres Arables sur des surfaces actuellement 
cultivées d’en étudier la mise en œuvre. Elle concernera par ailleurs les terres cultivées inscrites 
dans le Site d'Importance Communautaire qui seront remises en herbe à l’issue du SI25. . Le coût de 
ce Contrat est basé sur la mesure C.T.E 18 validée par l’arrêté n°2000/DDAF-3-061 définissant le 
CTE type 6. 
 
Année(s) de programmation : à définir selon opportunités. 
 
Evaluation du coût :  

 Sur la base du cahier des charges RTA des CTE : 2 951,00 Francs par hectare 

SI25– se référer aux prescriptions SI22 - SI23. 

SI26– Formaliser un véritable accès au Site d'Importance Communautaire, côté 
Pagny-sur-Meuse. 
Niveau de priorité : Indispensable 
Maître d’ouvrage : DIREN Lorraine. 
Maître d’œuvre : DIREN Lorraine et C.S.L 
 
Descriptif : Cette prescription doit permettre de formaliser les accès au site actuel qui se font par 
une propriété privée sur Pagny-sur-Meuse. Elle se déroulera en trois étapes : 
1) Abornement et calcul des surfaces occupées par le chemin cadastré et le chemin actuel. 
2) Délimitation officielle du chemin actuel en chemin communal 
3) Intégration du chemin cadastré à la parcelle 60, à hauteur de la superficie perdue par le chemin. 
. 
 
Année(s) de programmation : 

 Abornement :   2001 
 Délimitation officielle et intégration:   2002 

 
Evaluation du coût :  

 Abornement et frais de géomètre :  17 940,00 Francs 
 Frais de notaire éventuels:    6 000,00 Francs 
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SI27– Limiter l’utilisation des phytocides par la SNCF au seul entretien des 
voies ferrées et ballasts. 
Niveau de priorité : Indispensable 
Maître d’ouvrage : DIREN Lorraine. 
Maître d’œuvre : R.F.F. 
 
Descriptif : Cette prescription limite le désherbage chimique des voies de chemin de fer aux seuls 
5,70 mètres de part et d’autre de l’axe de la voie usuellement traités par la SNCF dans un impératif 
de sécurité publique. 

SI28– Appliquer un cahier des charges pour l’entretien des abords des voies 
hors ballasts par la S.NC.F. 
Niveau de priorité : Indispensable 
Maître d’ouvrage : DIREN Lorraine. 
Maître d’œuvre : R.F.F 
 
Descriptif : Le cahier des charges s’appliquera le long de la voie SNCF Paris – Strasbourg sur 
mètres, côté Sud et sur mètres, côté Nord, dans les termes suivants : 
 
1) Traitement uniquement mécanique des talus 
2) Interdiction d’utilisation de phytocides et autres produits chimiques ou organiques sur les talus 
3) Limitation des interventions à la période allant du 15/08 au 15/02 de l’année suivante. 
4) Interdiction de brûlis sur les talus. 

SI29– Effectuer une veille administrative sur le respect des engagements de 
captage des biogaz et sur le respect des normes de rejets aqueux par le C.E.T 
exploité par France Déchets. 
Niveau de priorité : Indispensable 
Maître d’ouvrage : DIREN lorraine 
Maître d’œuvre : DRIRE 
 
Descriptif : Les émissions de Bio-gaz et les éventuels rejets devront faire l’objets de contrôles 
stricts de la part des organismes concernés afin de veiller au respect strict des engagements pris par 
France Déchets dans le cadre de son exploitation. 

SI30– Procéder au ramassage des déchets ayant atterri sur le Site d'Importance 
Communautaire. 
Niveau de priorité : Indispensable 
Maître d’ouvrage : France Déchets. 
Maître d’œuvre : Conservatoire des Sites Lorrains. 
 
Descriptif : Cette prescription se déroulera selon plusieurs axes : 
1) Conseil à France Déchet pour la pose des filets de manière à limiter l’envol sur le Site 

d'Importance Communautaire. 
2) Enlèvement des ordures deux fois par ans par l’équipe de chantier du Conservatoire des Sites 

Lorrains. 
 
Année(s) de programmation : 



Conservatoire des Sites Lorrains Document d’Objectifs des Marais de Pagny-sur-Meuse – Site FR4100216 
 Page 47 

 Bisannuelle. 
 
Evaluation du coût :  

 Enlèvement des déchets :  6Χ2 journées de 6 salariés à 2500 F.  215 280,00 Francs 

SI31– Contrôle du nombre de Corvidés 
Niveau de priorité : Souhaitable 
Maître d’ouvrage : France Déchets. 
Maître d’œuvre : ACCA de Pagny-sur-Meuse. 
 
Descriptif : Le but est de limiter la fréquentation par les Corvidés qui constituent un facteur de 
prédation important sur le Site d'Importance Communautaire, même si le piégeage ne constitue 
qu’une solution alternative à cette problématique.  
 
Evaluation du coût :  

 Frais d’installation de la cage à corvidés :   5000 Francs 
 Frais de fonctionnement de la cage : 1000 francs annuels :   6000 Francs 
 Frais de réfection de la cage en place .1000 Francs 

SI32– Effectuer une veille administrative sur le respect des normes de rejets 
aqueux de l’usine LORMET. 
Niveau de priorité : Indispensable 
Maître d’ouvrage : France Déchets. 
Maître d’œuvre : Conservatoire des Sites Lorrains. 
 
Descriptif : Les éventuels rejets devront faire l’objets de contrôles stricts de la part des organismes 
concernés afin de veiller au respect strict des engagements pris par LORMET dans le cadre de son 
exploitation. 

SI33– Limitation souhaitable de la chasse sur la parcelle ZN 71 de Pagny-sur-
Meuse et la parcelle ZA 69 de Foug. 
Niveau de priorité : Indispensable 
Maître d’ouvrage : C.S.L. 
Maître d’œuvre : A.C.C.A de Pagny-sur-Meuse. 
 
Descriptif : Les parcelles 69 et 71 ne remplissant pas les conditions nécessaires pour être sortie du 
territoire des ACCA, il est convenu que soit formalisé la limitation de chasser sur cette parcelle de 
manière à éviter les risques pour le troupeau de chevaux.  

SI34– Communiquer le calendrier de battues au Conservatoire des Sites 
Lorrains. 
Niveau de priorité : Indispensable 
Maître d’ouvrage : C.S.L. 
Maître d’œuvre : A.C.C.A de Pagny-sur-Meuse. 
 
Descriptif : Afin de garantir les obligations des espèces susceptibles d’occasionner des dégâts tels le 
Sanglier, il est convenu que le calendrier des battues organisées par l’ACCA de Pagny-sur-Meuse et 
celle de Foug, soit communiqué au Conservatoire des Sites Lorrains. Ceci de manière à permettre 
au Conservatoire des Sites Lorrains d’assurer la protection des chevaux qui pâturent le site.  
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IV.B.2 Proposition d’opérations pour les Habitats 
Tableau N°11 – Tableau synoptique des objectifs de conservation et des propositions de 
gestion par Habitats 

HA00 – Effectuer un pâturage permanent de chevaux Konik Polski à raison de 
155Kg/Ha/an 
Niveau de priorité : Indispensable 
Maître d’ouvrage : Conservatoire des Sites Lorrains. 
Maître d’œuvre: Conservatoire des Sites Lorrains. 
 
Descriptif :  
Le coût du pâturage inclus la prestation de service auprès d’un agriculteur, l’intervention régulière 
d’un technicien du Conservatoire des Sites Lorrains, un contrôle vétérinaire annuel et l’entretien 
courant des infrastructures (abris, clôture et observatoire). L’augmentation du coût de l’année 2005 
est imputable à la réfection totale des clôtures du site sur plus de 800 mètres linéaires ; au Nord du 
site. Ces clôtures ont été installées en 1985 et leur vétusté 20 ans après ne garantie plus la sécurité 
du troupeaux de Konik Polski. 
 
Evaluation du coût : 

 2001 :   68 889,60 Francs 
 2002 :   73 673,60 Francs 
 2003 :   67 932,80 Francs 
 2004 :   67 932,80 Francs 
 2005 : 178 347,52 Francs 
 2006 :   67 932,80 Francs 

HA01 – Effectuer une cartographie annuelle de la pression de pâturage 
Niveau de priorité : Indispensable 
Maître d’ouvrage : Conservatoire des Sites Lorrains. 
Maître d’œuvre: Conservatoire des Sites Lorrains. 
 
Descriptif : Cette opération de suivi scientifique a pour but d’adapter annuellement les prescriptions 
de pâturage et de mes réorienter le cas échéant. Elle s’effectue selon une méthodologie standardisée 
basée sur l’utilisation d’indices de pâturage (de 1 – 5) au sein de mailles de 20 mètres de côté. 
L’ensemble du marais est découpé selon ces mailles au sein desquelles la pression de pâturage est 
lue selon un gradient de pression mesuré comme les coefficient d’abondance dominance en 
phytosociologie :  
0 = pas pâturé / 1 = pâturé à moins de 5% / 2 = pâturé entre 5 et 10% / 3 = pâturé en entre 10 et 25% 
4 = pâturé entre 25 et 50% / 5 = pâturé entre 50 et 75% / 6 = surpâturé. 
Une cartographie du pâturage est alors dressée de manière à illustrer la répartition de cette pression 
sur l’ensemble du marais. 
 
Année(s) de programmation : annuelle 
 
Evaluation du coût : 
Intervention du  C.S.L : 6X1 journée(s) de 4 salariés à 2990 F : 71 760,00 Francs 
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HA02 – Réaliser un suivi de gestion des habitats de l’ensemble de la Tourbière 
Niveau de priorité : Indispensable 
Maître d’ouvrage : Conservatoire des Sites Lorrains. 
Maître d’œuvre: Conservatoire des Sites Lorrains. 
 
Descriptif : Ce suivi de la végétation s’effectue par placettes permanentes avec un rythme 
quinquennal pour chaque placette. 15 placettes ont été disposées dans le marais selon les habitats et 
les modes de gestion à évaluer. Ce dispositif pourra être renforcé notamment si une intervention est 
réalisée sur la parcelle des sources 
 
Année(s) de programmation :  

 placettes H,I,J,K,P,Q en 2001 
 placettes A,B,C,D,E,F,G en 2002 
 placettes L,M,N,O en 2005 
 placettes H,I,J,K,P,Q en 2006 

 
Evaluation du coût : 

 2001 : Suivi C.S.L : 6 journée(s) à 2990 F : 17 940,00 Francs 
 2002 : Suivi C.S.L : 8 journée(s) à 2990 F : 23 920,00 Francs 
 2005 : Suivi C.S.L : 4 journée(s) à 2990 F : 11 960,00 Francs 
 2006 : Suivi C.S.L : 6 journée(s) à 2990 F : 17 940,00 Francs 

HA03 – se référer aux prescriptions SI01 

HA04 – Acquisition des parcelles ZN 62 – 63 – 64 – 65 selon opportunités 
Niveau de priorité : Indispensable 
Maître d’ouvrage : DIREN Lorraine. 
Maître d’œuvre: Mairie de Pagny-sur-Meuse. 
 
Descriptif : Ces parcelles comprennent non seulement des habitats d’intérêt communautaire mais 
abritent aussi des aménagements de captage des sources qui autrefois faisaient partie du bien 
commun. Le but est d’acquérir ces parcelles afin d’assurer une préservation durable des habitats et 
leur réintégration dans le bien public. Le coût de l’acquisition inclus les frais SAFER et de notaire. 
Dès acquisition, un avenant au bail emphytéotique entre le Conservatoire des Sites Lorrains et la 
commune de Pagny-sur-Meuse sera rédigé afin d’intégrer ces parcelles aux dispositions du bail en 
cours. 
 
Année(s) de programmation : dès accord du propriétaire, le financement sera proposé au Comité de 
Suivi du Document d'Objectifs en fonction de l’évolution des négociations avec le propriétaire de la 
parcelle. 
 
Evaluation du coût : 

 Acquisition des parcelles :  90 000,00 francs. 
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HA05 – Effectuer un suivi bryologique avec recherche des espèces rares 
Niveau de priorité : Souhaitable 
Maître d’ouvrage : DIREN Lorraine. 
Maître d’œuvre: Conservatoire et Jardin Botanique de Nancy – Le Montet – 54500 Vandoeuvre 
 
Descriptif : Inventaire des bryophytes de la tourbière. 
 
Année(s) de programmation : 2003 – 2004 et 2006 
 
Evaluation du coût : 

 2003 : Intervention C.J.BN. :  26 312,00 francs. 
 2004 : Intervention C.J.BN. :  13 156,00 francs. 
 2006 : Intervention C.J.BN. :  13 156,00 francs. 

HA06– Arracher les Saules envahissants 
Niveau de priorité : Nécessaire 
Maître d’ouvrage : C.S.L. 
Maître d’œuvre: C.S.L. 
 
Descriptif : Cette opération mécanique a pour but d’éliminer l’ensemble des Saules sur certains 
secteurs de manière à rouvrir la végétation. 
 
Année(s) de programmation : annuelle 
 
Evaluation du coût : 
Intervention C.S.L : 13 111,75 Francs par an soit : 78 670,49 Francs 

HA07– Abornement et acquisition de la partie de la parcelle ZE 51 de Lay-
Saint-Rémy, plantée en peupliers.  
Niveau de priorité : Souhaitable 
Maître d’ouvrage : DIREN Lorraine. 
Maître d’œuvre: Conservatoire des Sites Lorrains. 
 
Descriptif : Cette opération a pour but la gestion et l’entretien de la petite Cladiaie relictuelle 
présente sous la peupleraie. Elle se déroulera en deux temps, dès accord du propriétaire : 
1) Réalisation d’un PV d’arpentage pour délimitation exacte de la parcelle 
2) Acquisition de la parcelle par la SAFER de Lorraine et rétrocession au Conservatoire des Sites 

Lorrains. 
 
Année(s) de programmation : dès accord du propriétaire 

 2002 : PV d’arpentage 
 2004 : Acquisition de la parcelle 

 
Evaluation du coût : 

 2002 : PV d’arpentage  : Cabinet de géomètre : 17 940,00 Francs 
 2004 : Acquisition de la parcelle :   5 000,00 Francs 
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HA08 – Après HA09, pose de clôtures et extension du pâturage 
Niveau de priorité : Souhaitable 
Maître d’ouvrage : Conservatoire des Sites Lorrains. 
Maître d’œuvre: Conservatoire des Sites Lorrains. 
 
Descriptif : Après protection, la cladiaie doit être entretenue par extension du pâturage. 
 
Année(s) de programmation : dès acquisition, envisageable potentiellement pour 2006. 
 
Evaluation du coût : 

 Pose de clôtures : 95 620,20 Francs 

HA09 – Fauchage automnal tous les 4 ans avec une rotation par 1/4 
Niveau de priorité : Indispensable 
Maître d’ouvrage : Conservatoire des Sites Lorrains. 
Maître d’œuvre : Conservatoire des Sites Lorrains.. 
 
Descriptif : L’objet est ici d’entretenir le degré optimum d’ouverture des tourbières basses au 
moyen de matériel spécialisé et adapté aux conditions marécageuses. Le périmètre est délimité en 
quatre zones fauchées chacune tous les 4 ans.  
 
Année(s) de programmation :  

 HA11c :  2001 - 2005 
 HA11d :  2002 – 2006 
 HA11a :  2003 
 HA11b :  2004 

 
Evaluation du coût : 

 2001 :  10 764,00 Francs 
 2002 :    5 023,20 Francs 
 2003 :    3 588,00 Francs 
 2004 :    4 784,00 Francs 
 2005 :  10 764,00 Francs 
 2006 :    5 023,00 Francs 

HA10 – Coupe des bouleaux à 1 mètre de haut pour faciliter l’abroutissement 
par les chevaux 
Niveau de priorité : Indispensable 
Maître d’ouvrage : Conservatoire des Sites Lorrains. 
Maître d’œuvre : Conservatoire des Sites Lorrains.. 
 
Descriptif : Le but est de tenter l’éradication des bouleaux en favorisant leur consommation par les 
chevaux ; les arbres seront donc coupés à 1 mètre de haut de manière à ce que les repousses soient 
aisément abrouties. 
 
Année(s) de programmation : 2002 et 2005 
 
Evaluation du coût : 

 2002 :  4 305,60 Francs 
 2005 :  4 305,60 Francs 
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HA11 –  Entretien des tourbières basses alcalines cf. HA00 

HA12 –  Entretien des Molinaies : cf. HA11 

IV.B.3 Proposition d’opérations pour les Espèces 
Tableau N°12 – Tableau synoptique des objectifs de conservation et des propositions de 
gestion par Espèces 

ES01 – Expérimenter la création de stades ouverts par étrépage 
Niveau de priorité : Indispensable 
Maître d’ouvrage : Conservatoire des Sites Lorrains. 
Maître d’œuvre : Conservatoire des Sites Lorrains. 
 
Descriptif : le but est ici de créer non seulement quelques zones de mares mais aussi d’expérimenter 
un décapage du sol de manière à favoriser la création de stades pionniers favorables aux espèces 
rares de la tourbière alcaline dont le Liparis de loesel. 
 
Année(s) de programmation : 2001 et 2004 
 
Evaluation du coût : 

 2001 :  3 600,00 Francs 
 2004 :  3 600,00 Francs 

ES02 – Dénombrement annuel des pieds de Liparis de Loesel et cartographie de 
répartition 
Niveau de priorité : Indispensable 
Maître d’ouvrage : Conservatoire des Sites Lorrains. 
Maître d’œuvre : Conservatoire des Sites Lorrains.. 
 
Descriptif : Le dénombrement des pieds de Liparis de Loesel s’effectue en comptant le nombre de 
pieds et de pieds fleuris dans un maillage de carrés de 20 mètres de côté sur 5 hectares. 
 
Année(s) de programmation : annuelle 
 
Evaluation du coût : 
Intervention C.S.L : 6X5 journée(s) à 2990 F :  89 700,00 Francs 

ES03 – cf. SI04 à SI18 



Conservatoire des Sites Lorrains Document d’Objectifs des Marais de Pagny-sur-Meuse – Site FR4100216 
 Page 53 

ES04 – Effectuer une recherche systématique biennale des espèces de poissons 
inscrites à la DHII et de la Lamproie de Planer 
Niveau de priorité : Nécessaire 
Maître d’ouvrage : DIREN Lorraine. 
Maître d’œuvre : Conseil Supérieur de la Pêche – DR Lorraine - 18 rue de Nomeny 57950 
Montigny lès-Metz – 03.87.62.38.78 
 
Descriptif : Le but est de rechercher la présence des espèces précitées afin de contrôler l’efficacité 
des mesures prescrites dans le Document d'Objectifs. Les pêches pratiquées en 2000 seront ré-
effectuées aux mêmes endroits. 
 
Année(s) de programmation : 2002 – 2004 - 2006 
 
Evaluation du coût : 

 2001 :  24 300,00 Francs 
 2004 :  24 300,00 Francs 
 2006 :  24 300,00 Francs 

ES05 – cf. SI 

ES06 – Réaliser un dénombrements standardisé des effectifs d’Agrion de 
mercure tous les deux ans 
Niveau de priorité : Nécessaire 
Maître d’ouvrage : Conservatoire des Sites Lorrains. 
Maître d’œuvre : Conservatoire des Sites Lorrains. 
 
Descriptif : Le nombre et la localisation des individus contactés seront notés, l’ensemble des 
ruisseaux où l’espèce a été contactée en 2000 et les autres ruisseaux, après travaux, seront 
prospectés. 
 
Année(s) de programmation : 2002 – 2004 - 2006 
 
Evaluation du coût : 
Intervention C.S.L : 3X1 journée(s) à 2990 F : 8 970,00 Francs 
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ES07 – Préserver les haies et bosquets arbustifs épineux du Site d'Importance 
Communautaire. 
Niveau de priorité : Nécessaire 
Maître d’ouvrage : DIREN Lorraine. 
Maître d’œuvre : Chambre d’agriculture. 
 
Descriptif : les haies et bosquets arbustifs de l’ensemble du site font partie intégrante de l’aspect 
paysager de ce dernier et constituent les supports de nidification indispensables de la Pie-grièche 
écorcheur. La préservation des haies doit être intégrée aux mesures C.T.E ou contrats Natura 2000 
le cas échéant. Des mesures réglementaires pourraient être également envisagées. 

ES08 – cf. SI27 et SI28 

ES09 – Effectuer un inventaire spécifique des espèces d’oiseaux inscrites à la 
DOI 
Niveau de priorité : Nécessaire 
Maître d’ouvrage : Conservatoire des Sites Lorrains. 
Maître d’œuvre : Conservatoire des Sites Lorrains. 
 
Descriptif : Les espèces de la DOI devront être recherchés et quantifiées et les couples localisées ; 
cette étude est la suite de celles déjà réalisées sur les parcelles protégées par Jean François, 
ornithologue et conseiller scientifique du Conservatoire des Sites Lorrains. Afin d’assurer la 
continuité dans les études ; celles prévues dans le cadre du document d’objectifs seront assurées par 
ce même spécialiste. 
 
Année(s) de programmation :  

 2002 : état initial complet sur le site. 
 2003 à 2005 : suivi des couples d’espèces inscrites en annexe I de la DO 
 2006 : état final. 

 
Evaluation du coût :  

 2002 :   23 920,00 Francs. 
 2003 à 2005 :   17 940,00 Francs 
 2006 :   23 920,00 Francs. 

 

ES10 – cf. SI 19 à SI20 

ES11 – cf. ES09 
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ES12 – Après SI17, arracher des Saules par places précises 
Niveau de priorité : Nécessaire 
Maître d’ouvrage : Conservatoire des Sites Lorrains. 
Maître d’œuvre : Conservatoire des Sites Lorrains. 
 
Descriptif : Arrachage (déssouchage) des saules au sein du marais ou à défaut coupe puis fauchage 
manuel. Exportation des produits d’arrachage et de fauche en lisière du marais. Cette opération 
n’est évidemment réalisable qu’à l’issue des opérations d’acquisition entreprises sur le marais et 
prévues pour 2002. Les travaux peuvent donc être prévus de 2003 à 2006. 
 
Année(s) de programmation : 2003 à 2006 
 
Evaluation du coût : 

 44 027,75 francs par an sur 4 ans:   176 111,00 Francs. 

ES13 – Après ES10, Gyrobroyage de la végétation marécageuse  
Niveau de priorité : Nécessaire 
Maître d’ouvrage : Conservatoire des Sites Lorrains. 
Maître d’œuvre : Conservatoire des Sites Lorrains. 
 
Descriptif : Gyrobroyage de la végétation marécageuse tous les 4 ans pour maintenir l’ouverture de 
la strate herbacée. Cette opération se réalisera dans un premier temps par tiers de la surface à 
gyrobroyer entre 2004 et 2006. 
 
Année(s) de programmation : 2003 à 2006. 
 
Evaluation du coût : 

 9 687,60 francs par an sur 4 ans:  29 062,80 Francs. 

IV.B.4 Proposition d’opérations « Valorisation Pédagogique » 
 

VP1 – Animations pédagogiques auprès des scolaires 
Niveau de priorité : Nécessaire 
Maître d’ouvrage : Conservatoire des Sites Lorrains. 
Maître d’œuvre : Conservatoire des Sites Lorrains 
 
Descriptif : Pour les écoles primaires des communes de Foug, Pagny-sur-Meuse et Lay-Saint-
Rémy, et, éventuellement, des communes riveraines, des animations de découverte sur le site par un 
animateur nature du CSL pourront être organisées à raison de 10 classes par an. Le problème de la 
sécurité des enfants lors des visites guidées implique que l’organisation de telles sorties soit faite en 
respectant la réglementation en vigueur. La responsabilité étant supportée par l’enseignant. 
 
Année(s) de programmation : Annuelle 
 
Evaluation du coût: 
Intervention C.S.L : 6Χ10 journée(s) à 1794 F  107 640,00 Francs 
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VP2 - Animations pédagogiques auprès des Adultes 
Niveau de priorité : Nécessaire 
Maître d’ouvrage : CSL 
Maître d’œuvre : Conservatoire des Sites Lorrains 
 
Descriptif : Des groupes d’adultes pourront être amenés sur le site à l’occasion de sorties prévues et 
strictement organisées par le C.S.L, sous la conduite d’un animateur nature. 2 visites de ce type 
pourront être organisées par an. 
 
Année(s) de programmation : Annuelle 
 
Evaluation du coût: 
Intervention C.S.L : 6Χ2 journée(s) à 1740 F  21 528,00 Francs 

VP3 – Réfection de l’observatoire de Pagny-sur-Meuse. 
Niveau de priorité : Indispensable 
Maître d’ouvrage : CSL 
Maître d’œuvre : Conservatoire des Sites Lorrains 
 
Descriptif : Il s’agit de la remise en état et réhabilitation de l’observatoire de Pagny-sur-Meuse, 
construit il y plus de 8 ans. Celle-ci consistera en une sécurisation de la plate-forme, remise à neuf 
de l’échelle et réfection des murs. 
 
Année(s) de programmation : 2004 
 
Evaluation du coût:  11 960,00 Francs 

VP4 – Pose d’une signalétique pédagogique 
Niveau de priorité : Indispensable 
Maître d’ouvrage : CSL 
Maître d’œuvre : Conservatoire des Sites Lorrains 
 
Descriptif : Conception, fabrication et pose de 3 panneaux pédagogiques à l’intérieur de 
l’observatoire de Pagny-sur-Meuse. 
 
Année(s) de programmation : 2001 
 
Evaluation du coût: 
Conception, fabrication et pose de 3 panneaux  22 990,00 F  
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IV.C Evaluations financières des propositions des Opérations 

Annexes tableaux – Tableau N°13 – Evaluations financières des propositions d’Opérations pour 
l’ensemble du site (Complément en Euros dans le tableau 16) 
Annexes tableaux – Tableau N°14 – Evaluations financières des propositions d’Opérations pour les 
Habitats (Complément en Euros dans le tableau 17) 
Annexes tableaux – Tableau N°15 – Evaluations financières des propositions d’Opérations pour les 
Espèces (Complément en Euros dans le tableau 18) 

 
 
Cf. tableau ci après : tableau récapitulatif des budgets en francs 
 



Tableau récapitulatif des budgets par thème

N° opéra-
tions

Niveau 
de 

priorité
Opérations 2001 2002 2003 2004 2005 2006 Coût Total 2001 / 

2006

198 296,80 F 393 823,20 F 415 007,20 F 166 483,20 F 155 958,40 F 161 220,80 F 1 490 789,60 F

SI00 1
Animation du Document d'Objectifs et de ses 
modalités d'application 115 772,80 F 118 404,00 F 81 567,20 F 94 723,20 F 84 198,40 F 89 460,80 F 584 126,40 F

SI02 1 Réaliser une étude hydraulique 77 740,00 F 77 740,00 F

SI03 1
Mettre en place un suivi piézométrique sur 
l'ensemble de la tourbière alcaline 44 969,60 F 35 880,00 F 35 880,00 F 35 880,00 F 35 880,00 F 188 489,60 F

SI04 1

Effectuer une campagne d'analyses physico -
chimiques (dont PCB - Métaux lourds) et une 
campagne d'IBG - IQBG

101 760,00 F 101 760,00 F

SI11 1 Poser une clôture côté Foug 46 644,00 F 46 644,00 F
SI12 1 Ouvrir le côté Sud et ne pas déssoucher 14 280,00 F 14 280,00 F
SI14 1 Oter les embacles 6 000,00 F 6 000,00 F
SI17 1 Acquérir les parcelles privées du marais 241 400,00 F 241 400,00 F

SI23 1

Organisation d'un échange d'exploitation entre 
agriculteurs pour un retour pérenne des surfaces en 
herbe.

15 069,60 F 15 069,60 F

SI30 1 Ramassage des déchets et adaptation des filets 35 880,00 F 35 880,00 F 35 880,00 F 35 880,00 F 35 880,00 F 35 880,00 F 215 280,00 F
109 553,60 F 118 882,40 F 83 480,80 F 84 676,80 F 217 337,12 F 192 856,00 F 806 786,72 F

HA00 1
Effectuer un pâturage permanent de chevaux Konik 
Polski 155 Kg/Ha/an 68 889,60 F 73 673,60 F 67 932,80 F 67 932,80 F 178 347,52 F 67 932,80 F 524 709,12 F

HA01 1
Effectuer une cartographie annuelle de la pression 
de pâturage 11 960,00 F 11 960,00 F 11 960,00 F 11 960,00 F 11 960,00 F 11 960,00 F 71 760,00 F

HA02 1 Réaliser un suivi de l'évolution de la végétation 17 940,00 F 23 920,00 F 11 960,00 F 17 940,00 F 71 760,00 F

HA04 1

Acquisition, selon opportunité, par la SAFER Meuse 
des parcelles 62 - 63 - 64 - 65 et rétrocession à la 
commune de Pagny avec gestion des habitats par le 
C.S.L 

90 000,00 F 90 000,00 F

HA09 1
Fauchage automnal tous les 4 ans avec une rotation 
par 1/4 10 764,00 F 5 023,20 F 3 588,00 F 4 784,00 F 10 764,00 F 5 023,20 F 39 946,40 F

HA10 1
Coupe des bouleaux à 1 mètre de haut pour faciliter 
l'abroutissement par les chevaux 4 305,60 F 4 305,60 F 8 611,20 F

19 255,60 F 14 950,00 F 58 977,75 F 72 970,95 F 68 665,35 F 68 665,35 F 303 485,00 F

ES1 1
Expérimenter la récréation de stades ouverts par 
étrepage 4 305,60 F 4 305,60 F 8 611,20 F

ES2 1
Dénombrement annuel avec cartographie de 
répartition du Liparis de Loesell 14 950,00 F 14 950,00 F 14 950,00 F 14 950,00 F 14 950,00 F 14 950,00 F 89 700,00 F

ES12 1 Arracher des Saules par places 44 027,75 F 44 027,75 F 44 027,75 F 44 027,75 F 176 111,00 F

ES13 1
Effectuer un gryrobroyage de la végétation 
marécageuse tous les 3 à 5 ans. 9 687,60 F 9 687,60 F 9 687,60 F 29 062,80 F

22 990,00 F 0,00 F 0,00 F 11 960,00 F 0,00 F 0,00 F 34 950,00 F
VP3 1 Réfection de l'observatoire de Pagny-sur-Meuse 11 960,00 F 11 960,00 F
VP4 1 Pose d'une signalétique pédagogique 22 990,00 F 22 990,00 F

350 096,00 F 527 655,60 F 557 465,75 F 336 090,95 F 441 960,87 F 422 742,15 F 2 636 011,32 F
0,00 F

0,00 F 47 040,00 F 0,00 F 6 750,00 F 0,00 F 0,00 F 53 790,00 F

SI05 2
Ouvrir le ruisseau en enlevant la végétation 
riveraine 29 100,00 F 29 100,00 F

SI15 2 Effectuer des plantations ponctuelles sur les rives 6 750,00 F 6 750,00 F

SI26 2
Evaluer la superficie du chemin existant et procéder 
à une régularisation 17 940,00 F 17 940,00 F

13 111,75 F 13 111,75 F 39 423,75 F 26 267,75 F 13 111,75 F 26 267,75 F 131 294,49 F

HA05 2
Effectuer un suivi bryologique avec recherche des 
espèces rares 26 312,00 F 13 156,00 F 13 156,00 F 52 624,00 F

HA06 2 Arracher les saules envahissants 13 111,75 F 13 111,75 F 13 111,75 F 13 111,75 F 13 111,75 F 13 111,75 F 78 670,49 F
2 990,00 F 48 220,00 F 8 970,00 F 30 280,00 F 8 970,00 F 48 220,00 F 147 650,00 F

ES4 2
Réaliser une recherche systématique biennalle de 
ces espèces par pêche électrique 24 300,00 F 24 300,00 F 24 300,00 F 72 900,00 F

ES6 2
Réaliser un dénombrement standardisé des effectifs 
de l'Agrion de Mercure tous les 2 ans 2 990,00 F 2 990,00 F 2 990,00 F 8 970,00 F

ES9 2
Effectuer un inventaire biennal spécifique des 
oiseaux inscrits en Annexe de la DO 23 920,00 F 5 980,00 F 5 980,00 F 5 980,00 F 23 920,00 F 65 780,00 F

21 528,00 F 21 528,00 F 21 528,00 F 21 528,00 F 21 528,00 F 21 528,00 F 129 168,00 F
VP1 2 Animations pédagogiques auprès des scolaires 17 940,00 F 17 940,00 F 17 940,00 F 17 940,00 F 17 940,00 F 17 940,00 F 107 640,00 F
VP2 2 Animations pédagogiques auprès des adultes 3 588,00 F 3 588,00 F 3 588,00 F 3 588,00 F 3 588,00 F 3 588,00 F 21 528,00 F

37 629,75 F 129 899,75 F 69 921,75 F 84 825,75 F 43 609,75 F 96 015,75 F 461 902,49 F
0,00 F

12 000,00 F 18 940,00 F 6 250,00 F 7 000,00 F 1 000,00 F 1 000,00 F 46 190,00 F
SI08 3 Enlever ponctuellement quelques arbres 5 250,00 F 5 250,00 F

SI22 3
Acquérir la partie en étang de la parcelle ZN 60 de 
Pagny-sur-Meuse 17 940,00 F 6 000,00 F 23 940,00 F

SI31 3 Contrôler le nombre de Corvidés 12 000,00 F 1 000,00 F 1 000,00 F 1 000,00 F 1 000,00 F 1 000,00 F 17 000,00 F
0,00 F 17 940,00 F 0,00 F 0,00 F 5 000,00 F 95 620,20 F 118 560,20 F

HA07 3
Arpentage, puis acquisition selon opportunité de la 
partie de la parcelle ZE 51 plantée en peupliers 17 940,00 F Animation 5 000,00 F 22 940,00 F

HA08 3
Après HA09, Pose de clôture et extension du 
pâturage 95 620,20 F 95 620,20 F

12 000,00 F 36 880,00 F 6 250,00 F 7 000,00 F 6 000,00 F 96 620,20 F 164 750,20 F
Total DOCOB 399 725,75 F 694 435,35 F 633 637,50 F 427 916,70 F 491 570,62 F 615 378,10 F 3 262 664,01 F

Opérations Souhaitables
Opérations souhaitables pour l'esemble du site

Opérations souhaitables  pour les Habitats

Total pour les opérations souhaitables

Opérations nécessaires  pour les Habitats

Valorisations pédagogiques nécessaires

Opérations nécessaires pour les Espèces

Total pour les opérations nécessaires

Valorisations pédagogiques indispensables

Total pour les opérations indispensables
Opérations Nécessaires

Opérations nécessaires pour l'ensemble du site

Opérations indispensables
Opérations indispensables pour l'ensemble du site

Opérations indispensables pour les Habitats

Opérations indispensables pour les Espèces
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Tableau récapitulatif des budgets par thème
En Euros

N° opéra-
tions

Niveau 
de 

priorité
Opérations 2001 2002 2003 2004 2005 2006 Coût Total 2001 / 

2006

                      30 230,15 €               60 037,96 €                     63 267,44 €                25 380,20 €              23 775,70 €                24 577,95 €                  227 269,41 € 

SI00 1
Animation du Document d'Objectifs et de ses 
modalités d'application                           17 649,45 €                   18 050,57 €                          12 434,84 €                    14 440,46 €                   12 835,96 €                   13 638,21 €                    89 049,50 € 

SI02 1 Réaliser une étude hydraulique                   11 851,39 €                    11 851,39 € 

SI03 1
Mettre en place un suivi piézométrique sur 
l'ensemble de la tourbière alcaline                     6 855,57 €                            5 469,87 €                      5 469,87 €                     5 469,87 €                     5 469,87 €                    28 735,05 € 

SI04 1

Effectuer une campagne d'analyses physico -
chimiques (dont PCB - Métaux lourds) et une 
campagne d'IBG - IQBG

                  15 513,21 €                    15 513,21 € 

SI11 1 Poser une clôture côté Foug                             7 110,83 €                      7 110,83 € 
SI12 1 Ouvrir le côté Sud et ne pas déssoucher                            2 176,97 €                      2 176,97 € 
SI14 1 Oter les embacles                               914,69 €                         914,69 € 
SI17 1 Acquérir les parcelles privées du marais                          36 801,19 €                    36 801,19 € 

SI23 1

Organisation d'un échange d'exploitation entre 
agriculteurs pour un retour pérenne des surfaces en 
herbe.

                    2 297,35 €                      2 297,35 € 

SI30 1 Ramassage des déchets et adaptation des filets                             5 469,87 €                     5 469,87 €                            5 469,87 €                      5 469,87 €                     5 469,87 €                     5 469,87 €                    32 819,22 € 
                      16 701,34 €               18 123,51 €                     12 726,57 €                12 908,89 €              33 132,83 €                29 400,71 €                  122 993,84 € 

HA00 1
Effectuer un pâturage permanent de chevaux Konik 
Polski 155 Kg/Ha/an                           10 502,15 €                   11 231,47 €                          10 356,29 €                    10 356,29 €                   27 188,90 €                   10 356,29 €                    79 991,39 € 

HA01 1
Effectuer une cartographie annuelle de la pression 
de pâturage                             1 823,29 €                     1 823,29 €                            1 823,29 €                      1 823,29 €                     1 823,29 €                     1 823,29 €                    10 939,74 € 

HA02 1 Réaliser un suivi de l'évolution de la végétation                             2 734,94 €                     3 646,58 €                     1 823,29 €                     2 734,94 €                    10 939,74 € 

HA04 1

Acquisition, selon opportunité, par la SAFER Meuse 
des parcelles 62 - 63 - 64 - 65 et rétrocession à la 
commune de Pagny avec gestion des habitats par 
le C.S.L 

                  13 720,41 €                    13 720,41 € 

HA09 1
Fauchage automnal tous les 4 ans avec une 
rotation par 1/4                             1 640,96 €                        765,78 €                               546,99 €                         729,32 €                     1 640,96 €                        765,78 €                      6 089,79 € 

HA10 1
p p

l'abroutissement par les chevaux 656,38 €                                              656,38 € 1 312,77 €                     
                        2 935,50 €                 2 279,11 €                       8 991,10 €                11 124,35 €              10 467,97 €                10 467,97 €                    46 265,99 € 

ES1 1
Expérimenter la récréation de stades ouverts par 
étrepage                                656,38 €                         656,38 €                      1 312,77 € 

ES2 1
Dénombrement annuel avec cartographie de 
répartition du Liparis de Loesell                             2 279,11 €                     2 279,11 €                            2 279,11 €                      2 279,11 €                     2 279,11 €                     2 279,11 €                    13 674,68 € 

ES12 1 Arracher des Saules par places                            6 711,99 €                      6 711,99 €                     6 711,99 €                     6 711,99 €                    26 847,95 € 
ES13 1 marécageuse tous les 3 à 5 ans.                      1 476,87 €                     1 476,87 €                     1 476,87 €                      4 430,60 € 

                        3 504,80 €                  1 823,29 €                      5 328,09 € 
VP3 1 Réfection de l'observatoire de Pagny-sur-Meuse                      1 823,29 €                      1 823,29 € 
VP4 1 Pose d'une signalétique pédagogique                             3 504,80 €                      3 504,80 € 

                53 371,79 €          80 440,58 €               84 985,11 €          51 236,74 €         67 376,50 €           64 446,63 €            401 857,34 € 

                                   -   €                 7 171,20 €                                  -   €                  1 029,03 €                           -   €                             -   €                      8 200,23 € 

SI05 2
Ouvrir le ruisseau en enlevant la végétation 
riveraine                     4 436,27 €                          4 436,27 € 

SI15 2 Effectuer des plantations ponctuelles sur les rives                     1 029,03 €                          1 029,03 € 
SI26 2

Evaluer la superficie du chemin existant et procéder 
à une régularisation                     2 734,94 €                          2 734,94 € 

                        1 998,87 €                 1 998,87 €                       6 010,11 €                  4 004,49 €                1 998,87 €                  4 004,49 €                    20 015,72 € 

HA05 2
Effectuer un suivi bryologique avec recherche des 
espèces rares                                        -   €                                -   €                            4 011,24 €                      2 005,62 €                               -   €                     2 005,62 €                          8 022,48 € 

HA06 2 Arracher les saules envahissants                             1 998,87 €                     1 998,87 €                            1 998,87 €                      1 998,87 €                     1 998,87 €                     1 998,87 €                        11 993,24 € 
                           455,82 €                 7 351,09 €                       1 367,47 €                  4 616,16 €                1 367,47 €                  7 351,09 €                    22 509,10 € 

ES4 2
Réaliser une recherche systématique biennalle de 
ces espèces par pêche électrique                     3 704,51 €                      3 704,51 €                     3 704,51 €                        11 113,53 € 

ES6 2
Réaliser un dénombrement standardisé des effectifs 
de l'Agrion de Mercure tous les 2 ans                                455,82 €                               455,82 €                        455,82 €                          1 367,47 € 

ES9 2 oiseaux inscrits en Annexe de la DO                     3 646,58 €                               911,65 €                         911,65 €                        911,65 €                     3 646,58 €                        10 028,10 € 
                        3 281,92 €                 3 281,92 €                       3 281,92 €                  3 281,92 €                3 281,92 €                  3 281,92 €                    19 691,53 € 

VP1 2 Animations pédagogiques auprès des scolaires                             2 734,94 €                    2 734,94 €                           2 734,94 €                     2 734,94 €                    2 734,94 €                     2 734,94 €                        16 409,61 € 
VP2 2 Animations pédagogiques auprès des adultes                                546,99 €                        546,99 €                               546,99 €                         546,99 €                        546,99 €                        546,99 €                          3 281,92 € 

                  5 736,62 €          19 803,09 €               10 659,50 €          12 931,60 €           6 648,26 €           14 637,51 €              70 416,58 € 

                        1 829,39 €                 2 887,38 €                          952,81 €                  1 067,14 €                   152,45 €                     152,45 €                      7 041,62 € 
SI08 3 Enlever ponctuellement quelques arbres                              800,36 €                             800,36 € 

SI22 3
Acquérir la partie en étang de la parcelle ZN 60 de 
Pagny-sur-Meuse                     2 734,94 €                         914,69 €                          3 649,63 € 

SI31 3 Contrôler le nombre de Corvidés                             1 829,39 €                       152,45 €                              152,45 €                        152,45 €                       152,45 €                        152,45 €                          2 591,63 € 
                2 734,94 €                            -   €                   762,25 €                14 577,21 €                    18 074,39 € 

HA07 3
Arpentage, puis acquisition selon opportunité de la 
partie de la parcelle ZE 51 plantée en peupliers                     2 734,94 €                        762,25 €                          3 497,18 € 

HA08 3
Après HA09, Pose de clôture et extension du 
pâturage                   14 577,21 €                        14 577,21 € 

                  1 829,39 €             5 622,32 €                     952,81 €             1 067,14 €               914,69 €           14 729,65 €              25 116,01 € 
Total DOCOB 60 937,80 €          105 865,99 €   96 597,41 €         65 235,48 €     74 939,46 €     93 813,79 €     497 389,92 €      

Opérations indispensables
Opérations indispensables pour l'ensemble du site

Opérations indispensables pour les Habitats

Opérations indispensables pour les Espèces

Valorisations pédagogiques indispensables

Total pour les opérations indispensables
Opérations Nécessaires

Opérations nécessaires pour l'ensemble du site

Opérations nécessaires  pour les Habitats

Valorisations pédagogiques nécessaires

Opérations nécessaires pour les Espèces

Total pour les opérations nécessaires
Opérations Souhaitables

Opérations souhaitables pour l'esemble du site

Opérations souhaitables  pour les Habitats

Total pour les opérations souhaitables

Conservatoire des Sites Lorrains Document d'Objectifs des Marais de Pagny-sur-Meuse
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Liste des Annexes – Fiches Habitats 
 
 
♦ Fiche Habitat N°1 : Sources pétrifiantes avec formation de Tuf 
 
♦ Fiche Habitat N°2 : Tourbières basses alcalines 
 
♦ Fiche Habitat N°3 : Végétation à Cladium mariscus 
 
♦ Fiche Habitat N°4  : Prairies à Jonc subnoduleux et molinie 
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Liste des Annexes – Fiches Espèces 
 
 
♦ Fiche Espèce N°1 : Liparis de Loesel 
 
♦ Fiche Espèce N°2 : Lamproie de Planer 
 
♦ Fiche Espèce N°3 : Agrion de Mercure 
 
♦ Fiche Espèce N°4 : Pie-grièche écorcheur 
 
♦ Fiche Espèce N°5 : Busard des roseaux 
 
♦ Fiche Espèce N°6 : Chabot 
 
♦ Fiche Espèce N°7 : Loche de rivière 
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Liste des annexes cartographiques 

 
 
♦ Carte 1 : Périmètre du site d’intérêt communautaire 
 
♦ Carte 2 : Aspects fonciers : cartographie des propriétaires 
 
♦ Carte 3 : Aspects fonciers : cartographie des exploitants 
 
♦ Carte 4 : Occupation du sol 
 
♦ Carte 5 : Habitats de l’annexe I de la Directive CEE/92/43 – habitats herbacés 
 
♦ Carte 6 : Habitats de l’annexe I de la Directive CEE/92/43 – habitats muscinaux 
 
♦ Carte 7 : Espèces de l’annexe II de la Directive CEE/92/43 – Liparis de Loesel 
 
♦ Carte 8 : Espèces de l’annexe II de la Directive CEE/92/43 – Lamproie de Planer 
 
♦ Carte 9 : Espèces de l’annexe II de la Directive CEE/92/43 – Agrion de Mercure 
 
♦ Carte 10 : Espèces de l’annexe I de la Directive CEE/79/409 – Pie-grièche écorcheur 
 
♦ Carte 11 :  Inscriptions à Inventaires 
 
♦ Carte 12 : Zone de Protection Spéciale désignée au titre de la Directive CEE/79/409 
 
♦ Carte 13 : Périmètres des classes des Schémas Départementaux des Carrières. 
 
♦ Carte 14 : Zonages du Plan d'Occupation des Sols. 
 
♦ Carte 15 : Espèces de l’annexe II de la Directive CEE/92/43 – Chabot 
 
♦ Carte 16 : Espèces de l’annexe II de la Directive CEE/92/43 – Loche de rivière 
 
♦ Carte n°17 : Propositions d’actions SI – HA - ES 
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Liste des Annexes – Tableaux 
 
 
♦ Tableau N°1 : Aspects fonciers maîtrise d’usage : propriétaires 
 
♦ Tableau N°2 : Aspects fonciers maîtrise d’usage : exploitants 
 
♦ Tableau N°3 : Espèces végétales d’intérêt patrimonial 
 
♦ Tableau N°4 : Espèces animales d’intérêt patrimonial 
 
♦ Tableau N°5 : Evaluation et hiérarchisation des Habitats 
 
♦ Tableau N°6 : Evaluation et hiérarchisation des Espèces 
 
♦ Tableau N°7 : Hiérarchisation des menaces concernant l’ensemble du site 
 
♦ Tableau N°8 : Hiérarchisation des menaces concernant les habitats 
 
♦ Tableau N°9 : Hiérarchisation des menaces concernant les espèces 
 
♦ Tableau N°10 : Objectifs de gestion et proposition d’actions pour l’ensemble du site 
 
♦ Tableau N°11 : Objectifs de gestion et proposition d’actions pour les habitats 
 
♦ Tableau N°12 : Objectifs de gestion et proposition d’actions pour les espèces 
 
♦ Tableau N°13 : Evaluations financières des propositions d’actions pour le site 
 
♦ Tableau N°14 : Evaluations financières des propositions d’actions pour les habitats 
 
♦ Tableau N°15 : Evaluations financières des propositions d’actions pour les espèces 
 
♦ Tableau N°16 : Evaluations financières des propositions d’actions pour le site, complément en Euros 
 
♦ Tableau N°17 : Evaluations financières des propositions d’actions pour les habitats, complément en 

Euros 
 
♦ Tableau N°18 : Evaluations financières des propositions d’actions pour les espèces, complément en 

Euros 
 
 



Document d'Objectifs du 
Marais de Pagny-sur-Meuse

Tableau N°1 - Aspects fonciers maîtrise d'usage :
 Propriétaires

Commune  Lieu dit Section Parcelle Superficie 
en hectares Propriétaire Type de maîtrise 

foncière
Date 

début BE
Date fin 

BE

Foug ZA 57 9,3630 GFA de Lay St Rémy
Foug ZA 67 5,2670 ANDRE Georges
Foug ZA 68 0,6180 Privé - Indivision
Foug ZA 69 10,0060 C.S.L
Foug ZA 71 3,3730 Privé - Usufruitier

Sous total Foug 28,6270
Lay-Saint-Rémy ZE 34 0,0530 Association Foncière de Lay
Lay-Saint-Rémy ZE 35 0,3990 Commune de Lay-Saint-Rémy
Lay-Saint-Rémy ZE 37 0,4600 Association Foncière de Lay
Lay-Saint-Rémy ZE 38 8,1040 Privé
Lay-Saint-Rémy ZE 39 0,2210 Privé
Lay-Saint-Rémy ZE 40 0,0810 Privé
Lay-Saint-Rémy ZE 41 0,0656 Privé
Lay-Saint-Rémy ZE 42 0,6860 Commune de Lay-Saint-Rémy
Lay-Saint-Rémy ZE 43 2,0600 Ministère de l'Equipement (SNNE)
Lay-Saint-Rémy ZE 44 0,9630 Privé
Lay-Saint-Rémy ZE 45 0,1410 SNCF Direction Financière
Lay-Saint-Rémy ZE 46 1,7310 Commune de Lay-Saint-Rémy
Lay-Saint-Rémy ZE 47 1,8970 SNCF Direction Financière
Lay-Saint-Rémy ZE 48 0,2180 Ministère de l'Equipement (SNNE)
Lay-Saint-Rémy ZE 49 0,0820 Privé
Lay-Saint-Rémy ZE 50 0,0240 Ministère de l'Equipement (SNNE)
Lay-Saint-Rémy ZE 51 6,7210 Privé - Usufruitier
Lay-Saint-Rémy ZE 52 6,1580 GFA de Lay St Rémy
Lay-Saint-Rémy ZE 53 3,3710 Privé - Indivision
Lay-Saint-Rémy ZE 54 0,2600 Association Foncière de Lay
Lay-Saint-Rémy ZE 55 0,0570 Association Foncière de Lay
Lay-Saint-Rémy ZE 56 0,3440 Privé - Indivision
Lay-Saint-Rémy ZE 57 0,1870 SNCF Direction Financière
Lay-Saint-Rémy ZE 58 4,6560 Privé
Lay-Saint-Rémy ZE 59 5,6500 Privé - Indivision
Lay-Saint-Rémy ZE 60 0,1050 Association Foncière de Lay
Lay-Saint-Rémy ZE 89 1,7030 SNCF Direction Financière
Lay-Saint-Rémy ZE 90 1,3520 SNCF Direction Financière
Lay-Saint-Rémy ZE 91 0,1740 SNCF Direction Financière
Lay-Saint-Rémy ZE 109 4,0200 Privé - Usufruitier
Lay-Saint-Rémy ZE 110 3,7204 Privé

Sous total Lay-Saint-Rémy 55,6640
Pagny-sur-Meuse ZK 57 13,0930 Commune de Pagny
Pagny-sur-Meuse ZK 109 7,9356 Commune de Pagny
Pagny-sur-Meuse ZN 53 1,5700 GFA de Lay St Rémy
Pagny-sur-Meuse ZN 54 5,4260 Privé - Indivision
Pagny-sur-Meuse ZN 55 5,1720 Privé
Pagny-sur-Meuse ZN 56 2,7080 Privé - Indivision
Pagny-sur-Meuse ZN 57 2,0880 Privé
Pagny-sur-Meuse ZN 59 1,4490 Privé
Pagny-sur-Meuse ZN 60 4,4200 Privé
Pagny-sur-Meuse ZN 61 2,4810 Privé
Pagny-sur-Meuse ZN 62 4,3390 Privé
Pagny-sur-Meuse ZN 63 0,2500 Privé
Pagny-sur-Meuse ZN 64 1,2000 Privé
Pagny-sur-Meuse ZN 65 0,1870 Privé - Usufruitier
Pagny-sur-Meuse ZN 71 31,2030 Commune de Pagny Bail Emphytéotique 01/01/1991 31/12/2023

Sous total Pagny-sur-Meuse 83,5216

Superficie cadastrée 
du Site d'Intérêt 
communautaire

167,81

Futur réseau européen Natura 2000
Site FR4100216 Conservatoire des Sites Lorrains - Juin 2000



Documents d'Objectifs du
Marais de Pagny-sur-Meuse

Tableau N°2  - Aspects fonciers maîtrise d'usage :
Exploitants

C.S.L : 38,4390 Ha

Commune Section Parcelle Superficie 
en Ha Exploitant

Foug ZA 69 7,2360 C.S.L (ppie)
Pagny-sur-Meuse ZN 71 31,2030 C.S.L 

GAEC de Maîtrehanche 13,3110 Ha

Commune Section Parcelle Superficie 
en Ha Exploitant

Foug ZA 67 5,2670 GAEC de Maîtrehanche
Foug ZA 68 0,6180 GAEC de Maîtrehanche
Foug ZA 69 2,7700 GAEC de Maîtrehanche (ppie)

Lay-Saint-Rémy ZE 58 4,6560 GAEC de Maîtrehanche (ppie)

GAEC du Mont 15,3940 Ha

Commune Section Parcelle Superficie 
en Ha Exploitant

Pagny-sur-Meuse ZN 54 5,4260 GAEC du Mont
Pagny-sur-Meuse ZN 55 5,1720 GAEC du Mont
Pagny-sur-Meuse ZN 56 2,7080 GAEC du Mont
Pagny-sur-Meuse ZN 57 2,0880 GAEC du Mont

GAEC du Sillon 31,9810 Ha

Commune Section Parcelle Superficie 
en Ha Exploitant

Foug ZA 57 9,3630 GAEC du Sillon
Lay-Saint-Rémy ZE 52 6,1580 GAEC du Sillon
Lay-Saint-Rémy ZE 53 3,3710 GAEC du Sillon
Lay-Saint-Rémy ZE 59 5,6500 GAEC du Sillon

Pagny-sur-Meuse ZN 53 1,5700 GAEC du Sillon
Pagny-sur-Meuse ZN 59 1,4490 GAEC du Sillon
Pagny-sur-Meuse ZN 60 4,4200 GAEC du Sillon

HUMBERT Louis 8,2700 Ha

Commune Section Parcelle Superficie 
en Ha Exploitant

Pagny-sur-Meuse ZN 61 2,4810 HUMBERT Raymond
Pagny-sur-Meuse ZN 62 4,3390 HUMBERT Raymond
Pagny-sur-Meuse ZN 63 0,2500 HUMBERT Raymond
Pagny-sur-Meuse ZN 64 1,2000 HUMBERT Raymond

BOURY Pascal 14,1140 Ha

Commune Section Parcelle Superficie 
en Ha Exploitant

Foug ZA 71 3,3730 Pascal BOURY
Lay-Saint-Rémy ZE 51 6,7210 Pascal BOURY
Lay-Saint-Rémy ZE 109 4,0200 Pascal BOURY

Futur réseau européen Natura 2000
Site FR4100216

Conservatoire des Sites Lorrains -
20/04/2006







Document d'Objectifs 
des Marais de Pagny-sur-Meuse

Tableau N°5 : Evaluation et Hiérarchisation
des habitats

Habitats Code Eur 15
Intérêt 

floristique et 
faunistique

Rareté et 
originalité

Typicité et 
représentativité Superficie

Fragilité 
naturelle et 
spontanée

Evaluation 
globale

Niveau de 
priorité

Prairie tourbeuse à Jonc et Molinie 6410 *** ** * ** ** 10 3
Sources tufeuses du Cratoneurion 7220* ** *** ** *** ** 12 2
Tourbières basses alcalines 7230 **** **** *** **** ** 17 1
Bas marais à Choin noirâtre 7230 *** *** ** * ** 11 2
Végétation à Cladium 7210* ** **** **** **** ** 16 1
7220* : habitat prioritaire

Projet de Réseau Européen Natura 2000
Site FR4100216

Conservatoire des Sites Lorrains - Juin 2000
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Tableau N°6  : Evaluation et Hiérarchisation
des espèces

Espèce Code

Rareté de 
l'espèce en 

Lorraine et en 
France

Exigences en 
habitats (rareté 

et typicité)

Stabilité de la 
population sur le 

site

Abondance de 
la population 

sur le site

Représentativité 
du site pour cette 

espèce

Evaluation 
globale

 (somme des *)

Niveau de 
priorité

Liparis de Loesell 1903 **** **** **** **** **** 20 1
Lamproie de Planer 1099 *** *** * * * 9 3
Chabot 1143 ** * ** ** * 8 3
Loche de rivière 1169 *** ** * * * 8 3
Agrion de Mercure 1044 ** *** **** *** ** 14 2
Pie-grièche écorcheur A340 * ** *** ** * 9 3

Projet de Réseau Européen Natura 2000
Site FR4100216

Conservatoire des Sites Lorrains - Juin 2000
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Tableau N°7 - Evaluation des menaces concernant
le site d'intérêt communautaire

Type de menaces Code Menace Vitesses de 
dégradation

Conséquences sur 
les habitat et les 

habitats d'espèces

Possibilité de 
contrôle par 

gestion

Intensité 
globale de la 

menace

Eutrophisation des 
fossés et ruisseaux A Rapide Forte Non Forte

Dégradation 
quantitative et 

qualitative du niveau 
hydraulique général B Rapide Forte Non Forte

Problème de 
desaffection des 

propriétés privées en 
zones humides C Lente Moyenne Oui Moyenne

Colonisation ligneuse H Moyenne Forte Oui Moyenne

Intensification 
agricole de l'espace 

tampon D Rapide Forte Non Forte

Centre 
d'enfouissement 

technique de classe I E Moyenne Moyenne Non Moyenne
S.N.C.F F Faible Faible Non Faible

Usine de retraitement 
des métaux G Moyenne Moyenne Non Moyenne

Thème Hydraulique  - Zone Humide

Thème Agriculture

Thème Activités industrielles

Futur réseau européen Natura 2000
Site FR4100216 Conservatoire des Sites Lorrains - Juin 2000
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Tableau N°8 - Evaluation des menaces
concernant les habitats

Type de menaces Code Menace Habitat Vitesses de 
dégradation

Conséquences sur 
l'habitat

Possibilité de 
contrôle par 

gestion

Intensité 
globale de la 

menace

Diminution de débit  / 
eutrophisation des 

sources A1

7220* - Source Tufeuse

Rapide Forte Non Forte

A2
7230 - Bas-marais à 

Choin noirâtre Moyenne Forte Non Moyenne
Intensification du 

pâturage bovin B1 7220* - Source tufeuse Rapide Forte Non Forte

B2
6410 - Prairies à molinie 

et Jonc Rapide Forte Non Moyenne

B3
7230 - Bas-marais à 

Choin noirâtre Rapide Forte Non Forte

Mise en culture C1 7220* - Source Tufeuse Rapide Forte Non Forte

C2
7230 - Bas-marais à 

Choin noirâtre Rapide Forte Non Forte

C3
6410 - Prairies à molinie 

et Jonc Rapide Forte Non Forte
Colonisation 

arbustive D1
7230 - Bas-marais à 

Choin noirâtre Moyenne Forte Oui Moyenne

D2
7230 - Tourbière basse 

alcaline Moyenne Forte Oui Moyenne

D3
7210 - Végétation à 

Cladium Moyenne Forte Oui Moyenne
Colonisation par le 

Phragmite E1
7230 - Bas-marais à 

Choin noirâtre Lente Forte Oui Moyenne

E2
7230 - Tourbière basse 

alcaline Lente Forte Oui Faible
Colonisation par la 

Cladiaie F1
7230 - Bas-marais à 

Choin noirâtre Rapide Forte Oui Forte

F2
7230 - Tourbière basse 

alcaline Lente Forte Oui Faible

Futur réseau européen Natura 2000
Site FR4100216 Conservatoire des Sites Lorrains - Juin 2000
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Tableau N°9 - Evaluation des menaces
concernant les espèces

Type de menaces Code Menace espèce Imminence de 
la menace

Conséquences sur la 
survie de l'espèce

Possibilité de 
contrôle par 

gestion

Intensité 
globale de la 

menace
Diminution de débit 

des sources / 
Tarissement des 

ruisseaux

A1 1044 - Agrion de 
Mercure Non Forte Non Moyenne

A2 1099 - Lamproie de 
Planer Non Forte Oui Moyenne

A3 1143 - Chabot Non Forte Non Moyenne
A4 1169 - Loche de rivière Non Forte Non Moyenne

Eutrophisation des 
fossés et ruisseaux B1 1044 - Agrion de 

Mercure Non Forte Non Moyenne

B2 1099 - Lamproie de 
Planer Non Forte Non Moyenne

B3 1143 - Chabot Non Forte Non Moyenne
B4 1169 - Loche de rivière Non Forte Non Moyenne

Arrachage des haies 
arbustives C A380 - Pie-grièche 

écorcheur Non Forte Oui Faible

Mise en culture des 
espaces prairiaux D1 A380 - Pie-grièche 

écorcheur Non Moyenne Non Moyenne

D2 1044 - Agrion de 
Mercure Non Faible Non Faible

Cueillette E 1903 - Liparis de Loesel Non Forte Non Moyenne

Fermeture de la 
strate herbacée 

(Phragmite, Cladium, 
Ligneux)

F 1903 - Liparis de Loesel Non Forte Oui Moyenne

Futur réseau européen Natura 2000
Site FR4100216 Conservatoire des Sites Lorrains - Juin 2000
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Tableau N°10 - Objectifs de gestion et propositions d'actions
pour l'ensemble du site

Prioritaire Menaces Objectifs généraux DOCOB Objectifs opérationels 2001/2006
Lien avec 

Théme
N° opéra- 

tions
Niveau de 

priorité Opérations

THEME HYDRAULIQUE 
- ZONE HUMIDE A - B - C

Garantir la qualité et la quantité des apports 
d'eau alimentant l'ensemble du site

Assurer la protection du bassin d'alimentation 
du site SI01 1

Veille administrative des politiques d'aménagement 
du territoire : SDAGE - SDC - Captages d'eau

Connaître le fonctionnement de l'alimentation 
en eau de la zone humide SI02 1 Réaliser une étude hydraulique

Etablir un état initial des niveaux hydrauliques SI03 1
Mettre en place un suivi piézométrique sur 
l'ensemble de la tourbière alcaline

Etablir un état initial de la qualité des 
ruisseaux SI04 1

Effectuer une campagne d'analyses physico -
chimiques (dont PCB - Métaux lourds) et une 
campagne d'IBG - IQBG

Maintenir ou améliorer la qualité des eaux des 
ruisseaux du site Ruisseau de Lay-Saint-Rémy SI05 2

Ouvrir le ruisseau en enlevant la végétation 
riveraine

SI06 3 Curer et exporter les vases après analyse

SI07 1 Suivre la création de la STEP de Lay-Saint-Rémy

Ruisseau du Pré Nicolle SI08 3 Enlever ponctuellement quelques arbres

SI09 2 Oter les embâcles.

Ruisseau de Trondes SI10 1 Eviter les interventions lourdes
SI11 1 Poser une clôture côté Foug

Ru des marais amont SI12 1 Ouvrir le côté Sud et ne pas déssoucher

SI13 1 Oter les embacles

Ru des marais aval SI14 1 Oter les embacles

SI15 2 Effectuer des plantations ponctuelles sur les rives 

SI16 1
Eviter les curages

F
Assurer la préservation et la gestion biologique 
de l'ensemble des zones humides 

Préserver et entretenir l'ensemble du marais 
de Lay-Saint-Rémy SI17 1

Obtenir la maîtrise foncière ou d'usage des 
parcelles privées du marais

SI18 2

Etablir une convention avec le Service de la 
Navigation pour les parcelles ZE 48 & 43

SI19 2

Etablir une convention avec la SNCF pour la 
parcelle ZE 49

Busard : 
ES10 à 
ES13 SI20 2

Entretenir les habitats du marais en cohérence avec 
l'objectif Busard.

Protéger et renaturer la partie aval du marais 
de Pagny/Meuse SI21 2

Veiller à une mise en cohérence des opération de 
renaturation avec les prescriptions du Document 
d'Objectifs

SI22 3
Acquérir la partie en étang de la parcelle ZN 60 de 
Pagny-sur-Meuse

THEME AGRICULTURE

C
Recréer un espace herbager avec un réseau de 
haies

Reconversion des terres arables dans 
l'ensemble de l'espace tampon SI23 1

Mise en œuvre de contrats Natura 2000 ou CTE 
individuels avec retour à l'herbe, 

SI24 1

Organisation d'un échange d'exploitation entre 
agriculteurs pour un retour pérenne des surfaces en 
herbe.

Prévenir les apports d'eau eutrophisante

Maintenir voire améliorer la qualité des 
ruisseaux de Trondes, des Sources et des 
Marais SI25 1

cf. reconversion des terres arables

Bénéficier d'un accès effectif au site Régulariser l'accès actuel au site SI26 2

Evaluer la superficie du chemin existant et procéder 
à une régularisation

THEME ACTIVITES 
INDUSTRIELLES F Réduire les impacts des activités industrielles

Adapter l'entretien de la ligne SNCF aux 
exigences de préservation du site SI27 1

Limiter l'utilisation de produits traitants de types 
phytocides aux seules voies de chemin de fer et 
ballasts

SI28 1

Entretenir les abords des voies et chemins en 
proscrivant l'utilisation des phytocides, n'intervenant 
sur la végétation que du 15 août au 15 février et 
interdisant les brûlis aux abords immédiats du 
marais.

E
Adapter l'activité du centre d'enfouissement 
techniquede classe I à la sensibilité du SIC. SI29 1

Veille administrative sur le respect des captages du 
bio-gaz et les normes de rejets des effluents liquides

SI30 1
Ramassage des déchets et adaptation des filets

SI31 3
Contrôler le nombre de Corvidés 

G
Contrôler l'impact de l'usine Lormet sur le 
ruisseau du marais SI32 1

Veille administrative sur les normes de rejets des 
activités industrielles

THEME 
FREQUENTATION DU 

SITE 
Adapter les pratiques cynégétqiues aux 
impératifs de préservation du site SI33 1

Limite de la chasse dans les parcelles 69 (P.S.M) et 
71 (Foug) est souhaitable

SI34 2

Communication du calendrier de battue au 
Conservatoire des Sites Lorrains pour lui permettre 
d'assurer la protection des chevaux qui pâturent 
(parcelles 69 et 71)

Valorisation pédagogique VP1 2
Animations pédagogiques auprès des scolaires

VP2 2
Animations pédagogiques auprès des adultes

VP3 1
Réfection de l'observatoire de Pagny-sur-Meuse

VP4 1 Pose d'une signalétique pédagogique

SI00 1
Animation du Document d'Objectifs et de ses 
modalités d'application
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Document d'Objectifs des
Marais de Pagny-sur-Meuse

Tableau N°11 - Objectifs de gestion et propositions d'actions
pour les Habitats

Prioritaire Menaces Objectifs généraux DOCOB Objectifs opérationels 2001/2006
Lien avec 

Théme
N° opéra- 

tions
Niveau de 

priorité Opérations

Garantir l'expression maximale des habitats de 
la tourbière alcaline

Entretenir cet habitat dans son optimum 
actuel HA00 1

Effectuer un pâturage permanent de chevaux Konik 
Polski 155 Kg/Ha/an

Poursuivre le suivi de gestion des habitats de 
la tourbière alcaline HA01 1

Effectuer une cartographie annuelle de la pression 
de pâturage

HA02 1 Réaliser un suivi de l'évolution de la végétation 
oui 7220* - Sources pétrifiantes avec formation de Tuf ( Cratonerion)

A1, B1, C1 Maintenir voire améliorer l'expression du 
Cratoneurion

Garantir l'expression quantitative et la qualité 
des sources

Hydraulique
 : SI01 HA03 1

cf. Objectifs et prescriptions de protection de la 
ressource en eau

Assurer le maintien du Cratoneurion HA04 1

Acquisition, selon opportunité, par la SAFER Meuse 
des parcelles 62 - 63 - 64 - 65 et rétrocession à la 
commune de Pagny avec gestion des habitats par 
le C.S.L 

HA05 2
Effectuer un suivi bryologique avec recherche des 
espèces rares

7210 - Marais calcaire à Cladium mariscus

D3 Maintenir l'expression des cladiaies denses
Maintenir les cladiaies denses du Sud de la 
tourbière alcaline HA06 2 Arracher les saules envahissants

HA07 3
Arpentage, puis acquisition selon opportunité de la 
partie de la parcelle ZE 51 plantée en peupliers

Favoriser l'extension de la Cladiaie sous la 
peupleraie HA08 3

Après HA09, Pose de clôture et extension du 
pâturage

oui 54.2 - Tourbières basses alcalines
D2, E1 et 

F2
Garantir la pérennité des tourbières basses à 
Carex davalliana

Entretenir cet habitat dans son optimum 
actuel HA09 1

Fauchage automnal tous les 4 ans avec une 
rotation par 1/4

Contrôler les bouleaux sur Foug HA10 1
Coupe des bouleaux à 1 mètre de haut pour faciliter 
l'abroutissement par les chevaux

A2, B3, C1, 
D1, E1 et 

F1
Favoriser l'extension des bas-marais à Choin 
noirâtre Favoriser son extension maximale HA00 HA11 1 Cf. prescriptions de gestion de la tourbière alcaline

6410 - Prairies à Molinie et Juncus subnodulosus
D2 et C3 Préserver cet habitat en l'état Entretenir la diversité de cet habitat

Tourbière : 
HA11 HA12 1

Fauchage automnal tous les 4 ans avec une 
rotation par 1/4

Tourbière : 
HA00 HA13 1

Après SI21 ou HA02 Cf. prescriptions de gestion de 
la tourbière alcaline

Ensemble de la tourbière alcaline
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Document d'Objectifs des Marais de Pagny-sur-Meuse Tableau N°12 - Objectifs de gestion et
 propositions d'actions pour les Espèces

Prioritaire Menaces Objectifs généraux DOCOB
Objectifs opérationels 

2001/2006
Lien avec 

Théme
N° opéra- 

tions
Niveau de 

priorité Opérations

Oui 1903 - Liparis de Loesell

E et F Maintenir la population de Liparis de Loesell Entretenir l'habitat favorable

Tourbière 
alcaline
HA00 ES00 1

cf. Prescriptions d'entretien de  la tourbière 
alcaline

ES1 3
Expérimenter la récréation de stades ouverts par 
étrepage

Effectuer un suivi annuel des 
populations ES2 1

Dénombrement annuel avec cartographie de 
répartition

A2 à A4
B2 à B4

Assurer la conservation d'une population 
viable

Garantir le bon écoulement et la qualité 
des ruisseaux du SIC.

Site : 
SI04 à 
SI18 ES3 1 Cf. prescriptions générales SI04 à SI18

Effectuer un suivi des populations ES4 2

Réaliser une recherche systématique biennalle 
des espèces de poisson de la DHII par pêche 
électrique

1044 - Agrion de mercure

A1, B1 et D2
Assurer la conservation d'une population 
optimale

Garantir le bon écoulement et la qualité 
des ruisseaux du SIC. ES5 1 Cf. prescriptions générales SI04 à SI18

Effectuer un suivi des populations ES6 2
Réaliser un dénombrement standardisé des 
effectifs d'Agrion de mercure tous les 2 ans

A340 - Pie Grièche écorcheur

D1 et C
Assurer la conservation de la petite 
population

Conserver le biotope de reproduction 
de cette espèce ES7 2

Préserver les haies et bosquets arbustifs épineux, 
supports de nidification

SI27 et 
SI28 ES8 1 Favoriser un retour à la prairie de l'espace tampon

Effectuer un suivi annuel de la 
nidification ES9 2

Effectuer un inventaire biennal spécifique des 
oiseaux inscrits en Annexe de la DO

Favoriser le retour d'un couple nicheur

Préserver le site potentiel de 
nidification du marais de Lay-Saint-
Rémy

Site :
SI19 à 
SI20 ES10 1

Acquérir l'ensemble des parcelles privées du 
marais

ES12 1 Arracher des Saules par places

ES13 1
Après SIEffectuer un gryrobroyage de la 
végétation marécageuse tous les 3 à 5 ans.

Effectuer un suivi annuel de la 
nidification ES11 2

Effectuer un inventaire annuel spécifique des 
oiseaux inscrits en Annexe de la DO

1099 - Lamproie de Planer
1143 - Chabot
1169 - Loche de rivière

A081 - Busard des roseaux (et hivernage du Busard Saint Martin)
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Document d'Objectifs des
Marais de Pagny-sur-Meuse

Tableau N°13  - Programmation et Evaluation financière
des opérations

N° opéra- 
tions

Niveau de 
priorité Opérations

Maître 
d'ouvrage Prestataire

2001 2002 2003 2004 2005 2006 Coût Total 2001 / 
2006

SI01 1
Veille administrative des politiques d'aménagement 
du territoire : SDAGE - SDC - Captages d'eau

DIREN 
Lorraine DDE / A.E.R.M Animation Animation Animation Animation Animation Animation

SI02 1 Réaliser une étude hydraulique
DIREN 
Lorraine AREA 77 740,00 F 77 740,00

SI03 1
Mettre en place un suivi piézométrique sur 
l'ensemble de la tourbière alcaline C.S.L C.S.L 44 969,60 F 35 880,00 F 35 880,00 F 35 880,00 F 35 880,00 F 188489,6

SI04 1

Effectuer une campagne d'analyses physico -
chimiques (dont PCB - Métaux lourds) et une 
campagne d'IBG - IQBG

DIREN 
Lorraine AREA

101 760,00 F 101 760,00

SI05 2
Ouvrir le ruisseau en enlevant la végétation 
riveraine

DIREN 
Lorraine LPO 29 100,00 F 29 100,00

SI06 3 Curer et exporter les vases après analyse
DIREN 
Lorraine ST A définir

SI07 1 Suivre la création de la STEP de Lay-Saint-Rémy
DIREN 
Lorraine DDAF 54 Animation Animation Animation Animation Animation Animation

SI08 3 Enlever ponctuellement quelques arbres
DIREN 
Lorraine LPO 5 250,00 F 5 250,00

SI09 2 Oter les embâcles.
DIREN 
Lorraine LPO Groupé SI09

SI10 1 Eviter les interventions lourdes C.S.L C.S.L
SI11 1 Poser une clôture côté Foug C.S.L C.S.L 46 644,00 F 46 644,00

SI12 1 Ouvrir le côté Sud et ne pas déssoucher
DIREN 
Lorraine LPO 14 280,00 F 14 280,00

SI13 1 Oter les embacles
DIREN 
Lorraine LPO groupé SI12

SI14 1 Oter les embacles
DIREN 
Lorraine LPO 6 000,00 F 6 000,00

SI15 2
Effectuer des plantations ponctuelles sur les rives 

Mairie de 
Pagny-sur-

Meuse LPO
6 750,00 F 6 750,00

SI16 1
Eviter les curages

Mairie de 
Pagny-sur-

Meuse C.S.L
Animation Animation Animation Animation Animation Animation

SI17 1
Obtenir la maîtrise foncière ou d'usage des 
parcelles privées du marais

DIREN 
Lorraine C.S.L Animation 241 400,00 F 241 400,00

SI18 2
Etablir une convention avec le Service de la 
Navigation pour les parcelles ZE 48 & 43 C.S.L C.S.L Animation

SI19 2
Etablir une convention avec la SNCF pour la 
parcelle ZE 49 C.S.L C.S.L Animation

SI20 2
Entretenir les habitats du marais en cohérence avec 
l'objectif Busard. C.S.L C.S.L x

SI21 2

Veiller à une mise en cohérence des opération de 
renaturation avec les prescriptions du Document 
d'Objectifs

DIREN 
Lorraine C.S.L

Animation Animation Animation Animation Animation 0,00

SI22 3
Acquérir la partie en étang de la parcelle ZN 60 de 
Pagny-sur-Meuse

DIREN 
Lorraine C.S.L 17 940,00 F Animation 6 000,00 F 23 940,00

SI24 1

Mise en œuvre de contrats Natura 2000 ou CTE 
individuels avec retour à l'herbe, 

DIREN 
Lorraine

Diren Lorraine / 
Chambres 

d'agriculture
Animation Animation

SI23 1

Organisation d'un échange d'exploitation entre 
agriculteurs pour un retour pérenne des surfaces en 
herbe.

DIREN 
Lorraine SAFER / C.S.L

Animation 15 069,60 F Animation Animation Animation Animation

SI25 1 cf. reconversion des terres arables

SI26 2

Evaluer la superficie du chemin existant et procéder 
à une régularisation

Mairie de 
Pagny-sur-

Meuse C.S.L
17 940,00 F Animation 17 940,00

SI27 1

Limiter l'utilisation de produits traitants de types 
phytocides aux seules voies de chemin de fer et 
ballasts S.N.C.F S.N.C.F

Animation Animation Animation Animation Animation Animation

SI28 1

Entretenir les abords des voies et chemins en 
proscrivant l'utilisation des phytocides, n'intervenant 
sur la végétation que du 15 août au 15 février et 
interdisant les brûlis aux abords immédiats du 
marais. S.N.C.F S.N.C.F

Animation Animation Animation Animation Animation Animation

SI29 1

Veille administrative sur le respect des captages du 
bio-gaz et les normes de rejets des effluents 
liquides

DIREN 
Lorraine DRIRE

Animation Animation Animation Animation Animation Animation

SI30 1 Ramassage des déchets et adaptation des filets
France 

Déchets C.S.L 35 880,00 F 35 880,00 F 35 880,00 F 35 880,00 F 35 880,00 F 35 880,00 F 215 280,00

SI31 3 Contrôler le nombre de Corvidés 
France 

Déchets ACCA de P.S.M 12 000,00 F 1 000,00 F 1 000,00 F 1 000,00 F 1 000,00 F 1 000,00 F 17 000,00

SI32 1
Veille administrative sur les normes de rejets des 
activités industrielles

DIREN 
Lorraine DRIRE Animation Animation Animation Animation Animation Animation

SI33 1
Limite de la chasse dans les parcelles 69 (P.S.M) et 
71 (Foug) est souhaitable C.S.L ACCA de P.S.M Animation Animation Animation Animation Animation Animation

SI34 2

Communication du calendrier de battue au 
Conservatoire des Sites Lorrains pour lui permettre 
d'assurer la protection des chevaux qui pâturent 
(parcelles 69 et 71) C.S.L ACCA de P.S.M

Animation Animation Animation Animation Animation Animation

VP1 2 Animations pédagogiques auprès des scolaires C.S.L C.S.L 17 940,00 F 17 940,00 F 17 940,00 F 17 940,00 F 17 940,00 F 17 940,00 F 107 640,00
VP2 2 Animations pédagogiques auprès des adultes C.S.L C.S.L 3 588,00 F 3 588,00 F 3 588,00 F 3 588,00 F 3 588,00 F 3 588,00 F 21 528,00
VP3 1 Réfection de l'observatoire de Pagny-sur-Meuse C.S.L C.S.L 11 960,00 F 11 960,00
VP4 1 Pose d'une signalétique pédagogique C.S.L C.S.L 22 990,00 F 22 990,00

SI00 1
Animation du Document d'Objectifs et de ses 
modalités d'application

DIREN 
Lorraine C.S.L 115 772,80 F 118 404,00 F 81 567,20 F 94 723,20 F 84 198,40 F 89 460,80 F 584 126,40

Total annuel 254 814,80 F 481 331,20 F 442 785,20 F 213 721,20 F 178 486,40 F 183 748,80 F 1 739 818,00
Total 

DOCOB

Somme SI + 

HA + SE 399 725,75 F 694 435,35 F 633 637,50 F 427 916,70 F 491 570,62 F 615 378,10 F 3 262 664,01 F
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Document d'Objectifs des
Marais de Pagny-sur-Meuse

Tableau N°14  - Programmation et Evaluation financière
des opérations

pour les habitats

N° opéra- 
tions

Niveau de 
priorité Opérations

Maître 
d'ouvrage Prestataire 2001 2002 2003 2004 2005 2006 Coût Total 

2001/2006

HA00 1
Effectuer un pâturage permanent de chevaux Konik 
Polski 155 Kg/Ha/an C.S.L C.S.L 68 889,60 F 73 673,60 F 67 932,80 F 67 932,80 F 178 347,52 F 67 932,80 F 524 709,12 F

HA01 1
Effectuer une cartographie annuelle de la pression 
de pâturage C.S.L C.S.L 11 960,00 F 11 960,00 F 11 960,00 F 11 960,00 F 11 960,00 F 11 960,00 F 71 760,00 F

HA02 1 Réaliser un suivi de l'évolution de la végétation C.S.L C.S.L 17 940,00 F 23 920,00 F 11 960,00 F 17 940,00 F 71 760,00 F

HA03 1
cf. Objectifs et prescriptions de protection de la 
ressource en eau

HA04 1

Acquisition, selon opportunité, par la SAFER Meuse 
des parcelles 62 - 63 - 64 - 65 et rétrocession à la 
commune de Pagny avec gestion des habitats par le 
C.S.L 

DIREN 
Lorraine C.S.L Animation Animation Animation Animation 90 000,00 F 90 000,00 F

HA05 2
Effectuer un suivi bryologique avec recherche des 
espèces rares

DIREN 
Lorraine C.S.L / C.J.B.N 26 312,00 F 13 156,00 F 13 156,00 F 52 624,00 F

HA06 2 Arracher les saules envahissants C.S.L C.S.L 13 111,75 F 13 111,75 F 13 111,75 F 13 111,75 F 13 111,75 F 13 111,75 F 78 670,49 F

HA07 3
Arpentage, puis acquisition selon opportunité de la 
partie de la parcelle ZE 51 plantée en peupliers

DIREN 
Lorraine C.S.L 17 940,00 F Animation 5 000,00 F 22 940,00 F

HA08 3
Après HA09, Pose de clôture et extension du 
pâturage C.S.L C.S.L 95 620,20 F 95 620,20 F

HA09 1
Fauchage automnal tous les 4 ans avec une rotation 
par 1/4 C.S.L C.S.L 10 764,00 F 5 023,20 F 3 588,00 F 4 784,00 F 10 764,00 F 5 023,20 F 39 946,40 F

HA10 1
Coupe des bouleaux à 1 mètre de haut pour faciliter 
l'abroutissement par les chevaux C.S.L C.S.L 4 305,60 F 4 305,60 F 8 611,20 F

HA11 1 Cf. prescriptions de gestion de la tourbière alcaline

HA12 1
Fauchage automnal tous les 4 ans avec une rotation 
par 1/4 C.S.L C.S.L cf HA12 cf HA12 cf HA12 cf HA12 cf HA12 cf HA12

HA13 1
Après SI21 ou HA02 Cf. prescriptions de gestion de 
la tourbière alcaline C.S.L C.S.L x x x x x

Totaux 122 665,35 F 149 934,15 F 122 904,55 F 110 944,55 F 235 448,87 F 314 743,95 F 1 056 641,41 F

Futur Réseau Européen Natura 2000
Site FR4100216 Conservatoire des Sites Lorrains - Décembre 2000



Document d'Objectifs des
Marais de Pagny-sur-Meuse

Tableau N°15 - Programmation et Evaluation financière
des opérations d'action pour les espèces

N° opéra- 
tions

Niveau de 
priorité Opérations

Maître 
d'ouvrage Prestataire 2001 2002 2003 2004 2005 2006 Coût Total 

2001/2006

ES00 1
cf. Prescriptions d'entretien de  la tourbière 
alcaline

ES1 1
Expérimenter la récréation de stades ouverts par 
étrepage C.S.L C.S.L 4 305,60 F 4 305,60 F 8 611,20 F

ES2 1
Dénombrement annuel avec cartographie de 
répartition du Liparis de Loesell C.S.L C.S.L 14 950,00 F 14 950,00 F 14 950,00 F 14 950,00 F 14 950,00 F 14 950,00 F 89 700,00 F

ES3 1 Cf. prescriptions générales SI04 à SI18

ES4 2
Réaliser une recherche systématique biennalle de 
ces espèces par pêche électrique

DIREN 
Lorraine C.S.P 24 300,00 F 24 300,00 F 24 300,00 F 72 900,00 F

ES5 1 Cf. prescriptions générales SI04 à SI18

ES6 2
Réaliser un dénombrement standardisé des 
effectifs de l'Agrion de Mercure tous les 2 ans

DIREN 
Lorraine C.S.L 2 990,00 F 2 990,00 F 2 990,00 F 8 970,00 F

ES7 1
Préserver les haies et bosquets arbustifs épineux, 
supports de nidification

DIREN 
Lorraine

Chambres 
d'agriculture Animation Animation Animation Animation Animation Animation

ES8 1 Favoriser un retour à la prairie de l'espace tampon

ES9 2
Effectuer un inventaire biennal spécifique des 
oiseaux inscrits en Annexe de la DO C.S.L C.S.L 23 920,00 F 5 980,00 F 5 980,00 F 5 980,00 F 23 920,00 F 65 780,00 F

ES10 1
Acquérir l'ensemble des parcelles privées du 
marais

DIREN 
Lorraine C.S.L Animation Animation Animation Animation Animation Animation 0,00 F

ES12 1 Arracher des Saules par places C.S.L C.S.L 44 027,75 F 44 027,75 F 44 027,75 F 44 027,75 F 176 111,00 F

ES13 1
Effectuer un gryrobroyage de la végétation 
marécageuse tous les 3 à 5 ans. C.S.L C.S.L 9 687,60 F 9 687,60 F 9 687,60 F 29 062,80 F

ES11 2
Effectuer un inventaire annuel spécifique des 
oiseaux inscrits en Annexe de la DO C.S.L C.S.L Cf ES9 Cf ES9 Cf ES9 Cf ES9 Cf ES9

Totaux 22 245,60 F 63 170,00 F 67 947,75 F 103 250,95 F 77 635,35 F 116 885,35 F 451 135,00 F
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Document d'Objectifs des
Marais de pagny-sur-Meuse

Tableau N°16  - Programmation et Evaluation financière
des opérations

pour l'ensemble du site
en Euros

N° opéra- 
tions

Niveau de 
priorité Opérations

Maître 
d'ouvrage Prestataire

2001 2002 2003 2004 2005                  2 006,00 € Coût Total 2001 / 
2006

SI01 1
Veille administrative des politiques d'aménagement 
du territoire : SDAGE - SDC - Captages d'eau

DIREN 
Lorraine DDE / A.E.R.M  Animation  Animation  Animation  Animation  Animation  Animation 

SI02 1 Réaliser une étude hydraulique
DIREN 

Lorraine AREA                       11 851,39 €                     11 851,39 € 

SI03 1
Mettre en place un suivi piézométrique sur 
l'ensemble de la tourbière alcaline C.S.L C.S.L                         6 855,57 €                         5 469,87 €                         5 469,87 €                         5 469,87 €                         5 469,87 €                     28 735,05 € 

SI04 1

Effectuer une campagne d'analyses physico -
chimiques (dont PCB - Métaux lourds) et une 
campagne d'IBG - IQBG

DIREN 
Lorraine AREA

                      15 513,21 €                     15 513,21 € 

SI05 2
Ouvrir le ruisseau en enlevant la végétation 
riveraine

DIREN 
Lorraine LPO                         4 436,27 €                       4 436,27 € 

SI06 3 Curer et exporter les vases après analyse
DIREN 

Lorraine ST

SI07 1 Suivre la création de la STEP de Lay-Saint-Rémy
DIREN 

Lorraine DDAF 54  Animation  Animation  Animation  Animation  Animation  Animation 

SI08 3 Enlever ponctuellement quelques arbres
DIREN 

Lorraine LPO                            800,36 €                          800,36 € 

SI09 2 Oter les embâcles.
DIREN 

Lorraine LPO  Animation 

SI10 1 Eviter les interventions lourdes C.S.L C.S.L
SI11 1 Poser une clôture côté Foug C.S.L C.S.L                        7 110,83 €                       7 110,83 € 

SI12 1 Ouvrir le côté Sud et ne pas déssoucher
DIREN 

Lorraine LPO                         2 176,97 € 

SI13 1 Oter les embacles
DIREN 

Lorraine LPO  Animation 

SI14 1 Oter les embacles
DIREN 

Lorraine LPO                            914,69 € 

SI15 2
Effectuer des plantations ponctuelles sur les rives 

Mairie de 
Pagny-sur-

Meuse LPO
                        1 029,03 € 

SI16 1
Eviter les curages

Mairie de 
Pagny-sur-

Meuse C.S.L
 Animation  Animation  Animation  Animation  Animation  Animation 

SI17 1
Obtenir la maîtrise foncière ou d'usage des 
parcelles privées du marais

DIREN 
Lorraine C.S.L  Animation                       36 801,19 €                     36 801,19 € 

SI18 2
Etablir une convention avec le Service de la 
Navigation pour les parcelles ZE 48 & 43 C.S.L C.S.L  Animation 

SI19 2
Etablir une convention avec la SNCF pour la 
parcelle ZE 49 C.S.L C.S.L  Animation 

SI20 2
Entretenir les habitats du marais en cohérence avec 
l'objectif Busard. C.S.L C.S.L

SI21 2

Veiller à une mise en cohérence des opération de 
renaturation avec les prescriptions du Document 
d'Objectifs

DIREN 
Lorraine C.S.L

                                 -   € 

SI22 3
Acquérir la partie en étang de la parcelle ZN 60 de 
Pagny-sur-Meuse

DIREN 
Lorraine C.S.L                         2 734,94 €  Animation                            914,69 €                       3 649,63 € 

SI23 1

Mise en œuvre de contrats Natura 2000 ou CTE 
individuels avec retour à l'herbe, 

DIREN 
Lorraine

Diren Lorraine / 
Chambres 

d'agriculture
 Animation  Animation 

SI24 1

Organisation d'un échange d'exploitation entre 
agriculteurs pour un retour pérenne des surfaces en 
herbe.

DIREN 
Lorraine SAFER / C.S.L

 Animation                         2 297,35 €  Animation  Animation  Animation  Animation 

SI25 1 cf. reconversion des terres arables

SI26 2

Evaluer la superficie du chemin existant et procéder 
à une régularisation

Mairie de 
Pagny-sur-

Meuse C.S.L
                        2 734,94 €  Animation                       2 734,94 € 

SI27 1

Limiter l'utilisation de produits traitants de types 
phytocides aux seules voies de chemin de fer et 
ballasts S.N.C.F S.N.C.F

 Animation  Animation  Animation  Animation  Animation  Animation 

SI28 1

Entretenir les abords des voies et chemins en 
proscrivant l'utilisation des phytocides, n'intervenant 
sur la végétation que du 15 août au 15 février et 
interdisant les brûlis aux abords immédiats du 
marais. S.N.C.F S.N.C.F

 Animation  Animation  Animation  Animation  Animation  Animation 

SI29 1

Veille administrative sur le respect des captages du 
bio-gaz et les normes de rejets des effluents 
liquides

DIREN 
Lorraine DRIRE

 Animation  Animation  Animation  Animation  Animation  Animation 

SI30 1 Ramassage des déchets et adaptation des filets
France 

Déchets C.S.L                         5 469,87 €                         5 469,87 €                         5 469,87 €                         5 469,87 €                         5 469,87 €                         5 469,87 €                     32 819,22 € 

SI31 3 Contrôler le nombre de Corvidés 
France 

Déchets ACCA de P.S.M                         1 829,39 €                            152,45 €                            152,45 €                            152,45 €                            152,45 €                            152,45 €                       2 591,63 € 

SI32 1
Veille administrative sur les normes de rejets des 
activités industrielles

DIREN 
Lorraine DRIRE  Animation  Animation  Animation  Animation  Animation  Animation 

SI33 1
Limite de la chasse dans les parcelles 69 (P.S.M) et 
71 (Foug) est souhaitable C.S.L ACCA de P.S.M  Animation  Animation  Animation  Animation  Animation  Animation 

SI34 2

Communication du calendrier de battue au 
Conservatoire des Sites Lorrains pour lui permettre 
d'assurer la protection des chevaux qui pâturent 
(parcelles 69 et 71) C.S.L ACCA de P.S.M

 Animation  Animation  Animation  Animation  Animation  Animation 

VP1 2 Animations pédagogiques auprès des scolaires C.S.L C.S.L                        2 734,94 €                        2 734,94 €                        2 734,94 €                        2 734,94 €                        2 734,94 €                         2 734,94 €                     16 409,61 € 
VP2 2 Animations pédagogiques auprès des adultes C.S.L C.S.L                           546,99 €                           546,99 €                           546,99 €                           546,99 €                           546,99 €                            546,99 €                       3 281,92 € 
VP3 1 Réfection de l'observatoire de Pagny-sur-Meuse C.S.L C.S.L                        1 823,29 €                       1 823,29 € 
VP4 1 Pose d'une signalétique pédagogique C.S.L C.S.L                        3 504,80 €                       3 504,80 € 

SI00 1
Animation du Document d'Objectifs et de ses 
modalités d'application

DIREN 
Lorraine C.S.L                       17 649,45 €                       18 050,57 €                       12 434,84 €                       14 440,46 €                       12 835,96 €                       13 638,21 €                     89 049,50 € 

Total annuel                38 846,27 €                73 378,47 €                67 502,17 €                32 581,59 €                27 210,08 €                28 012,32 €                   261 112,85 € 
Total 

DOCOB

Somme SI + 

HA + SE         60 937,80 €       105 865,99 €         96 597,41 €         65 235,48 €         74 939,46 €         93 813,79 €            497 389,92 € 

Futur réseau Européen
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Document d'Objectifs des
Marais de Pagny-sur-Meuse

Tableau N°17  - Programmation et Evaluation financière
des opérations pour les habitats

en Euros

N° opéra- 
tions

Niveau de 
priorité Opérations

 Maître 
d'ouvrage  Prestataire 2001 2002 2003 2004 2005 2006 Coût Total 

2001/2006

HA00 1
Effectuer un pâturage permanent de chevaux Konik 
Polski 155 Kg/Ha/an  C.S.L  ST      10 502,15 €      11 231,47 €      10 356,29 €      10 356,29 €      27 188,90 €      10 356,29 €        79 991,39 € 

HA01 1
Effectuer une cartographie annuelle de la pression 
de pâturage  C.S.L  C.S.L        1 823,29 €        1 823,29 €        1 823,29 €        1 823,29 €        1 823,29 €        1 823,29 €        10 939,74 € 

HA02 1 Réaliser un suivi de l'évolution de la végétation  C.S.L  C.S.L        2 734,94 €        3 646,58 €                   -   €                   -   €        1 823,29 €        2 734,94 €        10 939,74 € 

HA03 1
cf. Objectifs et prescriptions de protection de la 
ressource en eau

HA04 1

Acquisition, selon opportunité, par la SAFER Meuse 
des parcelles 62 - 63 - 64 - 65 et rétrocession à la 
commune de Pagny avec gestion des habitats par 
le C.S.L 

 DIREN 
Lorraine  C.S.L  Animation  Animation  Animation  Animation      13 720,41 €        13 720,41 € 

HA05 2
Effectuer un suivi bryologique avec recherche des 
espèces rares

DIREN 
Lorraine  C.S.L / C.J.B.N        4 011,24 €        2 005,62 €        2 005,62 €          8 022,48 € 

HA06 2 Arracher les saules envahissants  C.S.L  C.S.L        1 998,87 €        1 998,87 €        1 998,87 €        1 998,87 €        1 998,87 €        1 998,87 €       11 993,24 € 

HA07 3
Arpentage, puis acquisition selon opportunité de la 
partie de la parcelle ZE 51 plantée en peupliers

DIREN 
Lorraine  C.S.L        2 734,94 €  Animation           762,25 €          3 497,18 € 

HA08 3
Après HA09, Pose de clôture et extension du 
pâturage  C.S.L  C.S.L      14 577,21 €        14 577,21 € 

HA09 1
Fauchage automnal tous les 4 ans avec une 
rotation par 1/4  C.S.L  C.S.L        1 640,96 €           765,78 €           546,99 €           729,32 €        1 640,96 €           765,78 €          6 089,79 € 

HA10 1
Coupe des bouleaux à 1 mètre de haut pour faciliter 
l'abroutissement par les chevaux  C.S.L  C.S.L           656,38 €           656,38 €          1 312,77 € 

HA11 1 Cf. prescriptions de gestion de la tourbière alcaline  C.S.L  C.S.L - €                 

HA12 1
Fauchage automnal tous les 4 ans avec une 
rotation par 1/4  C.S.L  C.S.L  cf HA12  cf HA12  cf HA12  cf HA12  cf HA12  cf HA12 

HA13 1
Après SI21 ou HA02 Cf. prescriptions de gestion de 
la tourbière alcaline  C.S.L  C.S.L  cf. HA00  cf. HA00  cf. HA00  cf. HA00  cf. HA00 
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Document d'Objectifs des
Marais de Pagny-sur-Meuse

Tableau N°18 - Programmation et Evaluation financière
des opérations pour les espèces

valeurs en Euros

N° opéra- 
tions

Niveau de 
priorité Opérations

Maître 
d'ouvrage Prestataire 2001 2002 2003 2004 2005 2006 Coût Total 

2001/2006

ES00 1
cf. Prescriptions d'entretien de  la tourbière 
alcaline

ES1 1
Expérimenter la récréation de stades ouverts par 
étrepage C.S.L C.S.L                656,38 €                656,38 €                 1 312,77 € 

ES2 1
Dénombrement annuel avec cartographie de 
répartition du Liparis de Loesell C.S.L C.S.L             2 279,11 €             2 279,11 €             2 279,11 €             2 279,11 €             2 279,11 €             2 279,11 €               13 674,68 € 

ES3 1 Cf. prescriptions générales SI04 à SI18

ES4 2
Réaliser une recherche systématique biennalle de 
ces espèces par pêche électrique

DIREN 
Lorraine C.S.P             3 704,51 €             3 704,51 €             3 704,51 €               11 113,53 € 

ES5 1 Cf. prescriptions générales SI04 à SI18

ES6 2
Réaliser un dénombrement standardisé des 
effectifs de l'Agrion de Mercure tous les 2 ans

DIREN 
Lorraine C.S.L                455,82 €                455,82 €                455,82 €                 1 367,47 € 

ES7 1
Préserver les haies et bosquets arbustifs épineux, 
supports de nidification

DIREN 
Lorraine

Chambres 
d'agriculture  Animation  Animation  Animation  Animation  Animation  Animation 

ES8 1 Favoriser un retour à la prairie de l'espace tampon

ES9 2
Effectuer un inventaire biennal spécifique des 
oiseaux inscrits en Annexe de la DO C.S.L C.S.L             3 646,58 €                911,65 €                911,65 €                911,65 €             3 646,58 €               10 028,10 € 

ES10 1
Acquérir l'ensemble des parcelles privées du 
marais

DIREN 
Lorraine C.S.L  Animation  Animation  Animation  Animation  Animation  Animation                            -   € 

ES12 1 Arracher des Saules par places C.S.L C.S.L             6 711,99 €            6 711,99 €            6 711,99 €            6 711,99 €              26 847,95 € 

ES13 1
Effectuer un gryrobroyage de la végétation 
marécageuse tous les 3 à 5 ans. C.S.L C.S.L             1 476,87 €             1 476,87 €             1 476,87 €                 4 430,60 € 

ES11 2
Effectuer un inventaire annuel spécifique des 
oiseaux inscrits en Annexe de la DO C.S.L C.S.L  Cf ES9  Cf ES9  Cf ES9  Cf ES9  Cf ES9 

Totaux         3 391,32 €         9 630,20 €        10 358,57 €       15 740,51 €       11 835,43 €       17 819,06 €           68 775,09 € 
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Liste des Annexes – Schémas 
 
 
♦ Schéma N°1 : Hiérarchisation des menaces concernant les habitats 
 
♦ Schéma N°2 : Hiérarchisation des menaces concernant les espèces 
 
 
 








